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PR£SIDENCE DE M. SCELBA 
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M. le President. - Je declare reprise la session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
4 decembre 1970. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Achenbach, Burgbacher, 
Dulin, Houdet, Poher, Romeo, Rossi, Scarascia 
Mugnozza et Vals s'excusent de ne pouvoir parti
ciper a la presente periode de session. 

3. Eloge funebre 

M. le President. - Notre collegue Hermann Haage 
est decede le 22 decembre 1970 a Munich. 

21. 

M. Califice, rapporteur ............... . 

MM. Springorum, au nom du groupe de
mocrate-chretien ; Adams, au nom du 
groupe socialiste ; Borm ; Coppe, membre 
de la Commission des Communautes eu-
ropeennes 

Adoption de Ia proposition de resolution 

Pro;et de traite portant modification de 
I' article 194 du traite CEE et de I' article 
166 du traite CEEA. - Discussion d'un 
rapport de M. Cantalupo, fait au nom de 
Ia commission politique : 

M. Cantalupo, rapporteur 

MM. Giraudo, au nom du groupe demo
crate-chretien ; Dahrendorf, membre de Ia 
Commission des Communautes europeen-
nes 

Adoption de Ia proposition de resolution 

22. Ordre du ;our de la prochaine seance .. 
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Ne le 23 juillet 1912 a Munich, c'est dans cette ville 
qu'il fit l'apprentissage de sa profession et qu'il 
exer~a ses activites. De 1934 a 1937, il fut interne au 
camp de Dachau a cause de ses convictions poli
tiques. 

Expert en matiere de transports, il exer~a apres la 
guerre d'importantes fonctions dans les organisa
tions professionnelles et sut se faire apprecier pour 
la coherence de ses opinions et ses remarquables 
capacites. 

Membre du Bundestag depuis 1957, M. Haage fai
sait partie du Parlement europeen depuis le 21 jan
vier 1970 ; il etait membre de la commission des 
transports. Sa disparition soudaine et tragique prive 
notre Assemblee d'un parlementaire qui, pendant 
les quelques mois qu'il passa parmi nous, avait su 
s'attirer de vives sympathies et l'estime generale. 

Me faisant l'interprete des sentiments du Parlement, 
j'ai presente nos sinceres condoleances a la veuve et 
aux enfants de notre collegue defunt ; j'exprime 
aujourd'hui ces memes sentiments aux collegues du 
groupe socialiste auquel M. Haage appartenait. 

]'invite le Parlement a observer une minute de re
cueillement en hommage a la memoire de notre 
collegue. 

(L' Assembtee, debout, observe une minute de silence) 
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4. Communications du Conseil 

M. le President. - J'ai res;u du Conseil des Com
munautes europeennes les documents suivants : 

le proces-verbal de !'entree en vigueur de Ia con
vention d'association entre Ia Communaute eco
nomique europeenne et les Etats africains et mal
gache associes a cette Communaute signee a 
Yaounde le 2-9 juillet 1969 ; 

l'acte de notification de Ia conclusion par le Con
seil de Ia Communaute economique europeenne 
de !'accord creant une association entre Ia Com
munaute economique europeenne et Ia repu
blique unie de Tanzanie, Ia republique de l'Ou
ganda et Ia republique du Kenya ; 

le proces-verbal de l'echange des instruments de 
ratification par les Etats membres de Ia Com
munaute economique europeenne et Ia repu
blique unie de Tanzanie, Ia republique de l'Ou
ganda et Ia republique du Kenya; 

ainsi que copie conforme des documents suivants : 

- actes relatifs au passage a Ia phase transitoire de 
!'association entre Ia Communaute economique 
europeenne et Ia Turquie ; 

accord relatif aux echanges avec les pays et ter
ritoires d'outre-mer portant sur les produits rele
vant de Ia Communaute europeenne du charbon 
et de l'acier. 

Ces documents seront verses aux archives du Parle
ment europeen. 

5. Entree en vigueur de la decision relative aux 
ressources propres et du traite portant modification 

de certaines dispositions budgetaires 

M. le President. - Par ailleurs, j'informe le Parle
ment que le 30 decembre 1970 le Conseil m'a fait 
savoir que l'accomplissement des procedures internes 
requises dans les Etats membres pour !'adoption de Ia 
decision du 21 avril 1970 relative au remplacement 
des contributions financieres des Etats membres par 
des ressources propres aux Communautes, lui avait 
ete notifie par chacun des six gouvernements et qu'il 
avait ete informe du dep6t aupres du gouvernement 
italien des instruments de ratification du traite, signe 
a Luxembourg le 22 avril 1970, portant modifica
tion de certaines dispositions budgetaires des traites 
instituant les Communautes europeennes et du traite 
instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Communautes europeennes. 

Compte tenu de l'accomplissement de ces procedures, 
Ia decision du 21 avril 1970 et le traite du 22 avril 
1970 sont entres en vigueur le 1 er janvier 1971. 
Acte est donne de cette communication. 

6. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de Ia ses
sion, j'ai res;u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes : 

- une lettre du president du Conseil des Com
munautes europeennes en reponse a Ia resolu
tion du Parlement europeen sur le projet de 
budget des Communautes europeennes pour 
l'exercice 1971 (doc. 223/70), 

- des demandes de consultation sur : 

!'accord creant une association entre Ia 
Communaute economique europeenne et 
Malte (doc. 214/70), 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion politique pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission des relations 
economiques exterieures ; 

Ia proposition modifiee de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Con
seil relative a une directive concernant les 
imp6ts autres que les taxes sur le chiffre 
d'affaires frappant Ia consommation des 
tabacs manufactures (doc. 215/70), 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des finances et des budgets pour 
examen au fond et, pour avis, a Ia com
mission economique ; 

Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil con
cernant une directive relative aux moda
lites des mesures transitoires dans le do
maine des activites non salariees figurant 
dans Ia directive du Conseil (ex classe 01 -
classe 90 CITI) (doc. 216/70), 

ce document a ete renvoye a Ia commiS
sion juridique pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission economique ; 

Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil con
cernant un reglement relatif a !'importa
tion dans Ia Communaute de produits du 
secteur de Ia p~che, originaires et en pro
venance de Turquie (doc. 217/70) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commis
sion de !'association avec Ia Turquie pour 
examen au fond et, pour avis, a Ia com
mission de !'agriculture; 

Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil con
cernant Ia revision et !'unification des re
glements financiers (doc. 218/70), 
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ce document a ete renvoye a la commis
sion des finances et des budgets ; 

- la proposition d'un reglement du Conseil 
portant conclusion de deux accords sous 
forme d'echanges de lettres, l'un relatif a 
la modification de !'article 5 de l'annexe 1 
de !'accord creant une association entre 
la Communaute economique europeenne 
et le royaume du Maroc et, !'autre, rela
tif a certaines rectifications materielles a 
apporter aux listes 1 et 6 jointes a l'an
nexe 3 de cet accord, et 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil con
cernant un reglement relatif aux importa
tions des huiles d'olive du Maroc (doc. 
222/70), 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des relations avec les pays africains 
et malgache pour examen au fond et, pour 
avis, a la commission des relations econo
miques exterieures et a la commission 
pour !'agriculture ; 

b) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

- rapport de M. Califice, fait au nom de la 
commission des affaires sociales et de la sante 
publique, sur le septieme rapport de l'organe 
permanent pour la securite et la salubrite 
dans les mines de houille (doc. 219/70) ; 

rapport de M. Cantalupo, fait au nom de la 
commission politique, sur la proposition de 
la Commission des Communautes europeen
nes au Conseil, relative a un projet de traite 
portant modification de !'article 194 du trai
te instituant la Communaute economique eu
ropeenne et de !'article 166 du traite insti
tuant la Communaute europeenne de l'ener
gie atomique (doc. 220/70) ; 

rapport de Mme Orth, fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a une direc
tive concernant les enquetes a effectuer par 
les £tats membres dans le domaine du paten
tiel de production des plantations d'arbres 
fruitiers (doc. 221/70) ; 

rapport de M. Lefebvre, fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment portant etablissement d'une organisa
tion commune des marches dans le secteur 
des semences (doc. 224/70) ; 

rapport de M. Lautenschlager, fait au nom 
de la commission juridique, sur les proposi-

tions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil, relatives a : 

- Une directive concernant Ia realisation 
de la liberte d'etablissement et de la 
libre prestation des services pour les ac
tivites non salariees exercees d'une fa<;on 
ambulante, 

II - Une directive relative aux modalites des 
mesures transitoires .dans le domaine des 
activites non salariees exercees d'une fa
<;on ambulante, 

(doc. 225/70) ; 

rapport intenmaire de M. Springorum, fait 
au nom de la commission economique, sur 
le Memorandum de la Commission au Con
seil sur la politique industrielle de la Com
munaute (doc. 226/70) ; 

deuxieme rapport complementaire de M. Berk
houwer, fait au nom de la commission econo
mique sur les regles de concurrence et la po
sition des entreprises europeennes dans le 
Marche commun et dans l'economie mon
diale (doc. 227 /70) ; 

rapport de M. Rossi, fait au nom de la com
mission des finances et des budgets, sur le 
budget operationnel et Ie taux du preleve
ment de la CECA pour l'exercice 1971 
(doc. 228/70) ; 

rapport de M. Borocco, fait au nom de la 
commission des finances et des budgets, sur 
la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement portant prolongation du delai 
prevu par !'article 4, paragraphe 3, du regle
ment n° 130/66/CEE relatif au financement 
de Ia politique agricole commune (doc. 
229/70) ; 

rapport de M. Rossi, fait au nom de Ia com
mission des finances et des budgets, sur la 
proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant Ia 
revision et !'unification des reglements finan
ciers (doc. 230/70) ; 

- rapport de M. Droscher, fait au nom de Ia 
commission de !'agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment modifiant le reglement n° 70/66/CEE 
en ce qui concerne !'execution de l'enquete de 
base en ltalie (doc. 231/70). · 

7. Renvoi en commission 

M. le President. - ]'informe le Parlement que con
formement a !'article 38, paragraphe 1, du reglement, 
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j'ai autorise Ia commiSSIOn economique a presenter 
un rapport sur !'evolution de Ia situation conjonc
turelle. 

8. Depot d'une petition 

M. le President. - ]'informe le Parlement que j'ai 
re~u de MM. Volpe, Cinanni, Piticco, Pezzulli, Grassi 
et Ducci, agissant au nom de Ia Federation italienne 
des travailleurs emigres et de leur famille, une pe
tition concernant !'amelioration de Ia situation des 
emigres italiens dans Ia Communaute et !'adoption 
d'un statut europeen du travailleur migrant. 

Cette petition a ete inscrite sous le n° 4/70 au role 
general prevu a !'article 48 du reglement et renvoyee 
pour examen a Ia commission des affaires sociales 
et de Ia sante publique. 

9. Designation et verification des pouvoirs 
d'un membre du Parlement europeen 

M. le President. - Le Bundestag de la republique 
federale d'Allemagne a designe M. Borm comme 
membre du Parlement europeen en remplacement 
de M. Haage, decede. 

Conformement a !'article 3, paragraphe 1, du regle
ment, le bureau a examine cette designation et cons
tate sa conformite aux dispositions des traites. 

11 vous propose en consequence de valider ce mandat. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

Je souhaite une cordiale bienvenue a notre nouveau 
collegue. 

10. Decision sur l'urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de de
cider que les rapports qui n'ont pas pu etre deposes 
dans les delais prevus par la reglementation du 
11 mai 1967 soient examines selon la procedure 
d'urgence. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

11. Limitation du temps de parole 

M. le President. - Afin d'assurer le bon deroule
ment de nos debars, le bureau elargi vous propose, 
conformement a la procedure suivie lors des prece
dentes periodes de session a Luxembourg et en 
application de !'article 31, paragraphe 4, du regle
ment, de limiter comme suit le temps de parole : 

- 20 minutes pour les rapporteurs, 

15 minutes pour les orateurs qui interviennent 
au nom d'un groupe, etant entendu qu'il n'y 
aura qu'un orateur par groupe, 

10 minutes pour les autres orateurs, 

5 minutes pour les orateurs qui interviennent 
sur les amendements. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

12. Ordre du jour des prochaines seances 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la fixa
tion de l'ordre de nos travaux. 

Conformement au mandat que le bureau m'a donne 
lors de sa reunion du 14 decembre 1970, j'ai fait 
etablir un projet d'ordre du jour qui vous a ete dis
tribue. 

Le bureau elargi s'est reuni ce matin et vous pro
pose de fixer comme suit l'ordre de nos travaux : 

Ce matin et cet apres-midi a 15 h 30 : 

discussion commune des questions orales avec 
debat no 12 de M. Berkhouwer a la Commis
sion des Communautes europeennes sur le pro
bleme des relations commerciales avec les :ftats
Unis et le Japon 

et no 14 de M. Triboulet a la Commission des 
Communautes europeennes sur les preferences 
tarifaires a l'egard des pays en voie de develop
pement et les mesures protectionnistes votees 
aux :ftats-Unis d'Amerique; 

Etant donne le lien qui existe entre les deux ques
tions, le bureau elargi vous propose la procedure 
suivante : les auteurs des questions orales presen
teront successivement leur question et le represen
tant de Ia Commission leur repondra globalement : 

rapport de M. Rossi sur le budget operationnel 
et le taux de pre!evement de la CECA pour 
l'exercice 1971 ; 

- rapport de M. Borocco sur Ia prolongation du 
delai prevu par le reglement n° 130/70/CEE re
latif au financement de Ia politique agricole 
commune; 

rapport de M. Rossi sur Ia revision et !'unifica
tion des reglements financiers j 

rapport de M. Califice sur le septieme rapport de 
l'Organe permanent sur la securite et la salu
brite dans les mines de houille ; 

rapport de M. Cantalupo sur le projet de traite 
portant modification de !'article 194 du traite 
CEE et de !'article 166 du traite Euratom. 
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Mercredi le 20 ianvier 1971 a 9 h 30 : 

rapport de M. Lefebvre sur !'organisation com
mune des marches dans les secteur des semences ; 

rapport de Mme Orth sur les enquetes a effectuer 
dans le domaine du potentiel de production des 
plantations d'arbres fruitiers ; 

rapport de M. Droscher sur l'enquete de base 
en Italic; 

La commission de !'agriculture a demande que 
ce rapport soit mis au vote sans debat. 

rapport de M. Adams sur le rapprochement des 
legislations concernant la mayonnaise ; 

- rapport de M. Lautenschlager sur les activites non 
salariees exercees d'une fa<;on ambulante. 

La question orale n° 13/70 avec debat sur les moyens 
d' action de Ia Communaute en matiere de develop
pement regional et la question orale n° 15/70 avec 
debar sur !'union economique et financiere qui figu
raient toutes deux a l'ordre du jour avec la mention 
<< eventuellement >> ont ete repartees a la session de 
fevrier, a la demande du Conseil. 

La parole est a M. Mitterdorfer qui a demande a 
intervenir sur l'ordre des travaux. 

M. Mitterdorfer. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j'aimerais faire une breve remar
que sur ce dernier point de l'ordre du jour. Per
mettez-moi de rappeler que cette Assemblee devait 
discuter aujourd'hui des moyens d'action de la Com
munaute en matiere de developpement regional, sur 
la base d'une question posee par la commission eco
nomique a Ia fin du mois de novembre 1970. Comme 
vous le savez, le Conseil a ete saisi en octobre 1969 
d'un projet de decision sur cette question. Le Par
lement europeen a adopte le 12 mai 1970 une reso
lution faisant suite au rapport que j'avais eu l'hon
neur de presenter au nom de Ia commission econo
mique. Jusqu'ici, c'est-a-dire 15 mois apres Ia pre
sentation de Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes, le Conseil n'a pas ete 
en mesure de prendre des decisions concretes dans 
le sens de cette proposition. La commission econo
mique insiste pour que, en fevrier 1971, le Conseil 
developpe devant le Parlement europeen ses concep
tions en matiere de politique structurelle de ma
niere conforme aux decisions de La Haye et tienne 
compte de !'importance que revet l'evo~ution et Ia 
modernisation des structures pour l'etablissement 
d'une union economique et monetaire. A notre avis, 
Monsieur le President, nous perdons beaucoup trop 
de temps en discours. Trop souvent, !'absence de 
volonte d'action commune est dissimulee derriere 
une abondance de mots. On ne peut proclamer sans 
cesse que la politique des structures regionales est 
essentielle et ensuite laisser passer des mois sans 

rien entreprendre sur le plan pratique. Apres vingt 
annees d'efforts d'unification, !'Europe des Six ris
que, sur le plan politique, de ne plus etre prise au 
serieux dans le monde. A la longue, le progres so
cial et le developpement economique resteraient en 
quelque sorte des cheques sans provision si des 
questions vitales, interessant chaque citoyen, etaient 
traitees selon des methodes rappelant la diplomatic 
des siecles passes. C'est ainsi qu'il y a trois mois, 
le Conseil s'est borne, entre autres, a constater -
je cite - qu'il existe << d'ores et deja un large con
sensus en ce qui concerne certaines options fonda
mentales », au lieu d'entreprendre une action ener
gique dans le domaine du developpement regional 
en Europe. 

Mesdames, Messieurs, une politique structurelle est, 
dois-je le redire, une condition sine qua non du suc
ces de !'union economique et monetaire. Point n'est 
besoin de vous dire quelles consequences aura sur 
le developpement equilibre de notre Communaute 
economique le fait que nous differions constamment 
Ia mise en ceuvre de mesures communes dans ce 
domaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Mitterdorfer, les 
applaudissements que vous entendez vous prouvent 
que 1' Assemblee se joint entierement a vous. 

Je pense que le Conseil prendra bonne note de vos 
observations et qu'il pourra nous donner une reponse 
definitive sur cette question au cours de Ia periode de 
session de fevrier. 

La parole est a M. Lange qui a demande a intervenir. 

M. Lange. - (A) Monsieur le President, chers col
legues, votre commission ne pent que regretter pro
fondement Ia decision prise au sujet de Ia question 
relative a !a realisation par etapes d'une union econo
mique et monetaire, d'autant plus que le Parlement 
s'est efforce de donner au Conseil, au cours de sa 
derniere session de !'an dernier, sur Ia base de ses 
questions et de ses avis, les elements necessaires pour 
qu'il puisse prendre des decisions. Vous avez dit, 
Monsieur le President, que cette question serait exa
minee au cours de Ia prochaine session du Parlement. 
Je ne puis qu'esperer qu'il en sera ainsi. Que le 
Conseil sache au moins que le Parlement a le droit 
d'etre informe des raisons du retard apporte a prendre 
ses decisions. Je m'abstiendrai de tout autre commen
taire, Monsieur le President. L'attitude du Conseil 
dans cette affaire ne pourrait que m'inspirer des pa
roles tres ameres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Lange, je vous confirme, 
a vous aussi, ce que je viens de dire a M. Mitterdor
fer, a savoir que le Conseil a pris !'engagement de re-
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pondre aux deux questions lors de Ia periode de 
session de fevrier. 

II n'y a pas d'autres observations ? ... 

Le projet d'ordre du jour est adopte. 

13. Allocution du President 

M. le President. - Chers collegues, avant que nous 
ne commencions nos travaux de l'annee 1971, per
mettez-moi de faire- comme je vous l'avais annonce 
lors de notre derniere reunion de decembre - le hi
ian de l'activite de notre Parlement au cours de 
l'annee 1970. 

Cette pratique annuelle n'a pas pour seul but, ce qui 
pourtant serait deja important en soi, de fournir a 
!'opinion publique de Ia Communaute un ensemble 
de renseignements, attestant le volume du travail 
materiel accompli par le Parlement europeen - tra
vail que tant de personnes meconnaissent -, mais 
egalement, ce qui est bien plus important encore, 
d'attirer !'attention sur les progres enregistres par Ie 
processus communautaire a travers !'evolution des 
institutions politiques qui gouvernent Ia Communaute 
europeenne, et d'offrir matiere a reflexion sur des 
problemes particulierement importants concernant 
!'institution parlementaire. 

Nos propres reflexions sur ces problemes nous aide
rout a mieux nous acquitter de nos devoirs de repre
sentants des populations de Ia Communaute euro
peenne. 

Au cours de l'annee 1970, le Parlement a tenu dix 
sessions plenieres totalisant 37 jours, dont 29 a Stras
bourg et 8 a Luxembourg. Nos sessions plenieres 
etant desormais devenues mensuelles, on avait pense 
leur consacrer, immuablement une semaine deter
minee de chaque mois ; cette intention s'est toutefois 
revelee irrealisable, tant en raison des echeances que 
le reglement oblige a respecter que de Ia necessite 
de concilier nos travaux avec ceux des parlements 
ni:ttionaux. 

Les pouvoirs nouveaux que le traite de Luxembourg 
a attribues au Parlement dans le domaine du budget 
des Communautes, nous obligent, d'autre part, a fixer 
des dates precises pour les reunions consacrees a 
!'adoption du budget. 

Comme vous le savez, si ces pouvoirs ne sont pas 
exerces dans les de!ais fixes, le Conseil peut statuer 
sans attendre !'avis du Parlement. C'est pourquoi Ia 
presence de tous les parlementaires sera necessaire 
a l'avenir lorsqu'il s'agira de prendre des decisions 
concernant !'adoption du budget; je me permets 
d'attirer des a present !'attention de mes collegues sur 
ce point. 

La necessite d'assurer Ia par~icipation de tous les 
parlementaires aux reunions du Parlement consacrees 

a !'adoption du budget, et done aussi d'ard:ter en 
temps utile des dates precises et immuables pour ces 
sessions, nous a incites a demander !'accord du 
Conseil pour Ia fixation definitive au 5 octobre du 
debut de Ia periode de 45 jours, laissee au Parlement 
pour l'examen et !'adoption du budget. Compte tenu 
des raisons objectives qui justifient cette requete, j'ai 
le ferme espoir que Ia reponse du Conseil sera po
sitive. 

Pour l'annee 1971 aussi, dix sessions plenieres sont 
prevues, dont six se tiendront a Strasbourg et quatre 
a Luxembourg. 

Le critere qui nous a guides dans le choix du lieu de 
ces sessions a ete celui de leur duree. Les sessions 
longues se tiendront a Strasbourg, tandis que les ses
sions breves, de deux jours, se tiendront a Luxem
bourg. 

Le secretariat du Parlement ayant son siege a Luxem
bourg, les reunions a Strasbourg obligent a trans
ferer, dans cette ville, tous ses services, ce qui ne va 
pas sans provoquer des inconvenients non negli
geables pour les fonctionnaires et des depenses consi
derables de demenagement, transferts qui se justifient 
plus difficilement lorsqu'il s'agit de reunions de deux 
jours a peine. Au demeurant, du fait que le nombre 
des reunions s'est accru, il y aura en 1971, en depit 
de cette repartition, un nombre superieur de reunions 
a Strasbourg qu'il y a quelques annees. 

Les commissions parlementaires ont tenu 264 reu
nions et elabore 326 rapports, dont 242 sur le fond 
des problemes et 84 avis, ce qui represente une aug
mentation de plus de 100 documents par rapport 
a 1969. 

Les instructions donnees par le Bureau en 1969 pour 
que les rapports ecrits soient moins longs et que leur 
procedure d'adoption soit simplifiee, ont permis d'ela
borer un plus grand nombre de rapports sans qu'il 
fut pour autant besoin d'augmenter proportionnelle
ment les jours de reunion des commissions. En obser
vant ces instructions de fas;on de plus en plus rigou
reuse, on pourra faire face a l'accroissement du tra
vail du Parlement sans alourdir Ia tache deja bien 
lourde des parlementaires europeens. 

A ce propos, je tiens a informer mes collegues qu'a 
!'occasion des rencontres que j'ai eues l'annee der
niere avec des presidents de parlements nationaux, 
venus en visite officielle au Parlement europeen, je 
n'ai pas manque d'attirer leur attention sur les 
charges qui pesent sur les delegues au Parlement 
europeen, afin qu'ils en tiennent compte sur le plan 
national. 

Le Bureau a tenu 19 reunions, tandis que le Comite 
des presidents s'est reuni 8 fois. 

Les taches des parlementaires europeens ne se limitent 
pas a celles qui resultent des chiffres que je viens 
de mentionner. II faut y ajouter les reunions des sous-
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commtsstons, des groupes de travail, des groupes 
d'etudes et des groupes politiques. Les reunions de 
ces derniers se repartissent comme suit : 46 pour le 
groupe democrate-chretien ; 28 pour le groupe socia
liste ; 26 pour le groupe des liberaux et apparentes 
et 15 pour le groupe de !'Union democratique euro
peenne. nest done permis d'affirmer que leur mandat 
impose aux parlementaires europeens un travail 
continu. C'est la une des raisons, et non des moindres, 
qui nous incitent a demander !'application des trai
tes en ce qui concerne !'election directe des repre
sentants au Parlement europeen et, en attendant, a 
demander !'octroi, aux parlementaires, d'un statut qui 
leur permette de s'acquitter pleinement, sans subir 
aucun prejudice personnel, du mandat qui leur a 
ete confere par les parlements nationaux et les partis 
dont ils sont issus. 

L'intensite et le volume des travaux de notre Parle
ment sont encore accrus par la multiplicite des lieux 
de travail, ce qui complique meme les contacts nor
maux avec la Commission executive et le Conseil, 
et par le fait que les reunions se tiennent en des lieux 
differents du siege des parlements nationaux, parfois 
meme dans des continents differents, ce qui contraint 
la grande majorite des parlementaires a se deplacer 
continuellement en avion ou en train. 

L'initiative qui a ete prise l'annee derniere en vue 
d'amdiorer les conditions de travail des parlemen
taires a Strasbourg a ete rapidement suivie d'effet, 
une aile nouvelle ayant ete construite dans le bati
ment ou le Parlement tient ses reunions. Avant la 
fin de l'annee 1971, il faudrait ameliorer egalement 
les conditions de travail des commissions a Bruxelles. 

L'accroissement des travaux du Parlement a exige 
egalement un effort particulier de la part du personnel 
de notre secretariat, souvent contraint a travailler en 
dehors des heures normales, en particulier lors des 
sessions plenieres qui, comme vous le savez, se tien
nent desormais presque toujours a plein temps, avec 
des seances le matin, l'apres-midi et jusque tard dans 
la soiree. Je crois qu'il serait juste de profiter egale
ment de cette occasion pour assurer nos collabora
teurs de l'estime de l' Assemblee. 

( App laudissements) 

A la suite des interventions du Bureau, le personnel 
du secretariat a, d'autre part, obtenu, a la fin de l'an
nee 1970, la reconnaissance de son droit a la pleine 
egalite de traitement avec le personnel des autres 
institutions, qui ne siegent pas a Luxembourg, ainsi 
que !'assurance de la participation des organes du 
Parlement aux decisions du Conseil relatives au traite
ment pecuniaire de !'ensemble du personnel des 
Communautes. 

L'exigence d'une adaptation continuelle des structures 
du secretariat du Parlement aux besoins croissants, 
et la necessite de prevoir les consequences de l'dar
gissement souhaite des Communautes, a amene les 

services de la presidence a nommer une commtsswn 
d'enquete et d'erude composee de parlementaires 
charges de formuler, le cas echeant, des propositions 
en vue d'assurer l'efficacite optimale des services. 
Cette commission a egalement pour tache de for
muler des propositions en vue d'assurer un controle 
aussi pousse que possible de la gestion du budget de 
fonctionnement du Parlement. 

1970 a ete marque, pour notre Parlement, par le re
nouvellement des representants de la France, de la 
republique federale d' Allemagne et de la Premiere 
Chambre des Pays-Bas. Actuellement, l'effectif de 
l'Assemblee est au complet. Des changements indivi
duels sont intervenus dans la composition du Parle
ment, et il me plait de souligner ceux qui sont dus a 
!'accession de parlementaires europeens a des postes 
de responsabilite gouvernementale, car ils nous garan
tissent une meilleure comprehension de nos pro
blemes par les differents gouvernements nationaux 
dont ces membres font desormais partie. 

Dans ses efforts pour faire progresser la Communaute 
et pour accentuer le caractere democratique de ses 
institutions, le Parlement n'a jamais cesse de reclamer 
des rapports plus equilibres entre les pouvoirs 
communautaires. n a demande en particulier, de par
ticiper davantage au pouvoir de decision, grace sur
tout a !'application rigoureuse de routes les disposi
tions des traites en vigueur, et a leur mise en reuvre 
d'une maniere plus conforme au caractere democra
tique des institutions et aux dimensions de la 
Communaute. 

Pour executer cette volonte du Parlement, et fort de 
l'appui total du Bureau et des presidents de tous les 
groupes politiques, je ne me suis jamais lasse de sou
mettre au Conseil et a la Commission executive des 
requetes precises et concretes, visant a satisfaire les 
exigences legitimes du Parlement. Ce dernier a ete 
regulierement tenu au courant de ces demandes et 
des resultats obtenus. Si je tiens a souligner ici les 
resultats atteints, ce n'est pas seulement parce qu'ils 
marquent des moments importants dans l'histoire 
du developpement des institutions communautaires, 
mais egalement parce qu'ils soulevent des problemes 
pratiques que nous devons resoudre de fas;on respon
sable, et sur lesquels l' Assemblee sera appelee so us 
peu a se prononcer. 

Dans le bilan que j'ai eu l'honneur de vous lire a la 
fin de l'annee 1969, je faisais allusion a certaines de
mandes dont la satisfaction me semblait possible, 
meme sans modifier les traites en vigueur : 

1. l'autonomie du Parlement en ce qui concerne son 
propre budget de fonctionnement ; 

2. le droit du Parlement d'etre informe, le cas 
echeant, des raisons qui peuvent amener le Conseil 
a ne pas suivre les propositions adoptees par 
l' Assembfee ; 
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3. l'exigence generale d'une collaboration etroite 
entre le Parlement, le Conseil et Ia Commission, 
qui - malgre leur origine diverse - sont tous 
trois des organes communautaires, et done egale
ment engages et responsables, face aux popula
tions, du developpement de Ia Communaute et du 
caractere democratique de ses institutions. 

Nous sommes heureux aujourd'hui de pouvoir souli
gner que ces demandes ont ete pleinement reconnues 
dans les resolutions et les declarations annexees au 
traite de Luxembourg du 22 avril 1970, qui, ratifiees 
par tous Ies parlements des Etats membres, ont force 
de loi communautaire depuis Ie 1er janvier 1971. 

Voici Ies resolutions et les declarations qui font partie 
integrante du traite de Luxembourg : 

1. Le Conseil s'engage a ne pas modifier l'etat pre
visionnel des depenses de l'Assemblee. Cet engage
ment ne vaut que pour autant que cet etat pre
visionnel ne porte atteinte aux dispositions com
munautaires, notamment en ce qui concerne le 
statut des fonctionnaires et le regime applicable 
aux autres agents ainsi que le siege des institutions. 

2. Afin de donner a I' Assemblee to us les elements 
utiles lui permettant de donner son avis sur Ies 
actes communautaires ayant une incidence finan
ciere, le Conseil invite Ia Commission a joindre 
aux propositions qu'il transmettra a I' Assemblee 
les estimations relatives a ]'incidence financiere 
de ces acres. Le Conseil s'engage a maintenir avec 
l' Assemblee Ia collaboration Ia plus etroite lors 
de l'examen de ces acres et a lui expliquer les rai
sons qui l'auraient eventuellement amene a s'ecar
ter de !'avis de 1' Assemblee. 

3. Toutes mesures devront etre prises en accord 
entre le Conseil et l'Assemblee pour assurer, a 
tous les niveaux, une collaboration etroite entre 
les deux institutions pour ce qui concerne Ia pro
cedure budgetaire, notamment par Ia presence a 
l'Assemblee, Iors des discussions du projet de 
budget, du president en exercice ou d'un autre 
membre du Conseil. 

C'est egalement a Ia lumiere de ces engagements -
qui Ont en partie ete tenus avant meme qu'intervienne 
Ia ratification du traite de Luxembourg - qu'il faut 
interpreter les dispositions particulieres sur les nou
veaux pouvoirs budgetaires attribues au Parlement, 
dont je n'ai pas besoin de souligner qu'ils marquent 
un tournant dans l'equilibre des pouvoirs des insti
tutions communautaires. 

II suffira de rappeler a ce propos le dernier alinea 
qui reglemente !'adoption du budget et qui est ainsi 
con~u: 

<< Lorsque Ia procedure prevue au present article 
est achevee, Ie President de l'Assemblee (votre Pre
sident) constate que le budget est definitivement 
arrete >>. 

L'Assemblee a egalement bien present a !'esprit le 
jugement d'insatisfaction porte sur le traite de 
Luxembourg, en raison notamment des limites fixees 
a Ia participation du Parlement aux decisions parti
culieres du Conseil relatives a des actes ayant une 
incidence financiere. Mais 1' Assemblee sait aussi que 
les votes qu'elle a exprimes en Ia matiere et que l'acti
vite qu'a deployee son President ne sont pas restes 
sans resultat. 

La declaration suivante du Conseil fait partie inte
grante du traite de Luxembourg : 

<< a) Lors de Ia signature du traite portant modifica
tion de certaines dispositions budgetaires des trai
tes... le Conseil a pris note avec attention des 
points de vue exprimes par l'Assemblee qui lui 
furent communiques par les resolutions des 10 
decembre 1969, 3 fevrier et 11 mars 1970, et par 
un aide-memoire du 19 avril 1970. 

b) En consequence, Ia Commission a fait connaltre 
au Conseil son intention de deposer, posterieure
ment a Ia ratification par tous les Etats membres 
du traite signe Ie 22 avril et au plus tard dans 
un de!ai de deux ans, des propositions en cette 
matiere. 

c) Le Conseil, conformement a Ia procedure de 
!'article 236 du traite, examinera ces propositions 
a Ia lumiere des debars qui auront lieu dans les 
parlements des Etats membres, de !'evolution de 
Ia situation europeenne et des problemes insti
tutionnels que posera l'elargissement de Ia 
Communaute. ,, 

Lors de Ia ratification des traites, les parlements na
tionaux, certains en votant des ordres du jour precis, 
ont exprime leur adhesion aux orientations preconi
sees par le Parlement europeen. Un recueil des debars 
des parlements nationaux sera mis des que possible 
a Ia disposition des parlementaires. 

Notre Parlement compte maintenant que Ia Commis
sion executive adressera rapidement au Conseil les 
propositions en Ia matiere et que le Conseil statuera 
lui aussi rapidement, dans !'esprit des declarations 
annexees au traite de Luxembourg. 

La consideration dont les institutions parlementaires 
beneficient dans les pays candidats est notoire et par 
consequent nous sommes assures, a priori, de leur 
adhesion a route innovation tendant a renforcer les 
pouvoirs de decision du Parlement europeen dans 
routes les matieres de Ia competence communautaire. 

La question de !'election du Parlement au suffrage 
direct, conformement aux decisions de Ia Conference 
de La Haye, a ete developpee lors des contacts qui 
ont ete etablis entre les representants du Parlement 
et Ie Conseil. 

Au cours des colloques qui se sont tenus avec Ie pre
sident du Conseil et en contact etroit avec Ia commis
sion politique, il a ete possible de definir une premiere 
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liste des problemes a examiner, Ia necessite etant 
unanimement reconnue de mettre a jour le projet 
elabore par le Parlement en 1960, pendant Ia periode 
transitoire, egalement dans Ia perspective du prochain 
dargissement souhaite de Ia Communaute. 

Nous avons !'intention de demander !'acceleration 
des travaux du Conseil a ce sujet, de fa"on a aboutir 
dans le plus bre£ delai a une solution concrete et qui 
constitue justement une condition fondamentale du 
developpement democratique de notre Communaute. 

Le Bureau a invite les parlements des Etats candidats 
a constituer en leur sein une delegation qui serait 
chargee d'assister a nos travaux et de prendre directe
ment connaissance des taches assumees par le Parle
ment europeen. Nous saisirons !'occasion de ces ren
contres pour entendre !'avis des parlements des Etats 
candidats sur le probleme de l'elettion au suffrage 
direct et, en general, sur les problemes des pouvoirs 
du Parlement dans le cadre d'une Communaute elar
gie et dotee de nouvelles competences dans le do
maine economique et monetaire et en politique 
etrangere. 

Les decisions adoptees par les gouvernements des 
Etats membres sur Ia base du rapport Davignon ga
rantissent une participation du Parlement europeen 
dans le domaine de Ia concertation des politiques 
etrangeres, par l'intermediaire des informations que 
les ministres des affaires etrangeres des Etats membres 
fourniront a Ia commission politique et directement 
a l' Assemblee. 

Si le contenu limite des engagements prevus par les 
accords conclus entre les six gouvernements peuvent 
expliquer les limites assignees a Ia participation de 
l' Assemb!ee dans ce domaine, no us souhaitons que 
cette participation soit dargie dans le cadre d'une 
extension de Ia competence communautaire en ma
tiere de politique internationale. 

Dans ces nouveaux domaines aussi - politique 
etrangere et politique economique et monetaire -, 
le Parlement entend ne pas etre seulement un organe 
de consultation, mais aussi un organe moteur, un 
organe d'elaboration et de decision. 

En 1970, le Conseil a participe a toutes les sessions 
parlementaires, avec Ia presence effective du president 
en exercice, et cela conformement aux instances de 
Ia presidence du Parlement. Nous souhaitons que 
cette pratique soit maintenue dans l'avenir. Nous 
nous rendons compte que les exigences du double 
mandat ministeriel, national et communautaire, 
pesent egalement sur les membres du Conseil des 
Communautes, et nous comprenons done Ia difficulte, 
pour le president en exercice du Conseil, d'assister 
en personne a toutes nos sessions. L' Assemblee 
accueillera done avec un egal respect tout membre 
que le Conseil designera eventuellement pour rempla
cer le president, d'autant que le representant du 
Conseil, que! qu'il soit, exprime toujours une volonte 

collegiale. Ce n'est pas seulement Ia consideration 
due a l'autorite de la representation populaire, mais 
aussi !'interet communautaire qui nous incitent a 
demander que le Conseil participe directement, par 
l'intermediaire de ses representants, aux debats et aux 
decisions du Parlement, surtout lorsque sont inscrits 
a l'ordre du jour des problemes sur lesquels le Conseil 
est appele a se prononcer en derniere instance. 

A ce sujet, nous devons reiterer notre demande afin 
que les reunions du Conseil des Communautes soient 
tenues a d'autres dates que celles fixees a l'avance, 
et des le debut de l'annee, pour les reunions du Parle
ment. Cela non seulement pour permettre au Conseil 
d'assister a nos travaux, mais aussi parce que la reu
nion simultanee du Conseil et du Parlement empeche 
les representants de Ia Commission d'assister aux 
seances plenieres et entrave ainsi le deroulement 
normal des travaux du Parlement. 

En juillet dernier, Ia nouvelle Commission executive, 
renovee dans sa structure et sa composition, a pris ses 
fonctions. 

A cette occasion, nous avons insiste pour que le 
Parlement soit associe a Ia procedure de designation 
des membres de Ia Commission executive. Le pro
bleme, tel qu'il s'est pose en dernier lieu, n'a pas 
trouve de juste solution ; c'est pourquoi nous insistons 
pour qu'une solution acceptable soit convenue en 
temps utile. Mais le Parlement a pu entendre, imme
diatement apres Ia prestation de serment des nou
veaux membres, une declaration politique faite en 
leur nom par le President, ce qui pourra, a l'avenir, 
etre !'occasion d'une decision du Parlement sur 
!'action des gouvernements, en ce qui concerne Ia 
constitution d'un organe statutairement responsable 
devant lui. 

La nouvelle Commission executive s'est hatee de 
confirmer les engagements deja pris envers le Parle
ment par Ia precedente Commission presidee par 
M. Rey, et en particulier ceux qui ont trait a la pre
sentation du programme annuel d'activite des Com
munautes, a !'information periodique du Comite des 
presidents sur l'etat d'avancement du programme 
en question, ainsi qu'a !'obligation pour Ia Commis
sion executive de se prononcer sur les propositions 
de modification et sur les amendements du Parlement 
aux textes normatifs qui lui sont soumis pour avis. 

Ces engagements de Ia Commission, qui font desor
mais partie de Ia pratique parlementaire, seront 
soumis a des regles precises dans les nouvelles dispo
sitions reglementaires que Ia Commission juridique 
est en train d'elaborer. 

Nous avons eu !'occasion, l'an dernier, d'examiner a 
nouveau avec Ia Commission executive certains pro
blemes concernant les rapports entre les deux insti
tutions. En particulier, nous avons recemment appele 
!'attention de Ia Commission sur la necessite de 
normaliser les procedures d'elaboration des propo-
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sitions soumises pour avis au Parlement. Hormis 
!'hypothese d'une urgence n~elle, on ne peut deman
der au Parlement d'examiner et de voter des textes 
portes a sa connaissance dans des de!ais trop brefs et, 
de ce fait, insuffisants pour permettre a !a commission 
competente de se livrer a un examen approprie, et a 
1' Assemblee de prendre une decision a !a mesure de 
ses responsabilites. Ces pratiques de !a Commission 
executive, qui sont desormais integrees dans !a pro
cedure parlementaire, trouveront une reglementation 
precise dans les nouvelles dispositions reglementaires, 
a !'elaboration desquelles travaille actuellement !a 
commission juridique. 

En meme temps, nous avons mis a !'etude le pro
bleme de !a presence des membres de l'executif aux 
reunions des commissions parlementaires. La nouvelle 
composition de !a Commission, reduite de 14 mem
bres a 9, et !'augmentation simultanee des attributions 
communautaires, rendent objectivement difficile !a 
participation necessaire des membres de l'executif 
a toutes les reunions des commissions parlementaires. 
Nous avons suggere, a ce sujet, que sauf accords par
ticuliers, chaque membre de l'executif puisse reserver 
au moins deux jours par mois aux reunions des 
commissions parlementaires. 

Pour ce qui est des questions ecrites, !a commiSSIOn 
juridique examine actuellement des propositions ten
dant a en assurer une meilleure reglementation et 
un examen plus rapide. Mais le nombre de questions 
etant destine en tout cas a augmenter, il sera oppor
tun que Ia Commission executive etudie des mainte
nant les moyens d'ame!iorer !'usage d'un instrument 
aussi important de controle democratique. 

Les modifications intervenues dans les rapports entre 
le Parlement et les autres institutions communau
taires, avec l'elargissement des pouvoirs du premier 
et, en general, son role politique plus important, 
nous contraignent a adapter les dispositions regle
mentaires et les methodes de travail du Parlement. 

En raison de l'impossibilite actuelle d'augmenter !a 
duree des sessions parlementaires, nons devons nous 
efforcer d'utiliser au mieux le temps qui nous est 
imparti et les dispositions reglementaires. 

Je voudrais, a ce propos, appeler !'attention des 
presidents des commissions sur l'opportunite de re
courir plus largement aux procedures d'adoption des 
rapports sans debat, surtout lorsqu'il s'agit de ma
tieres d'interet limite et qui ont fait: l'unanimite en 
commission. 

Les reglements parlementaires, plus et mieux peut
etre que les dispositions abstraites d'une constitution, 
eclairent sur l'etat de !a democratie ; c'est pourquoi 
justement on attribue une valeur constitutionnelle 
a ces reglements. Aussi le Bureau a-t-il, sur !a base 
d'une etude preparee par votre President, charge !a 
commission juridique d'elaborer les nouvelles dispo
sitions reglementaires, afin de traduire dans !a pra-

tique les positions conquises par le Parlement sur le 
terrain de Ia democratic parlementaire, avec le traite 
de Luxembourg et les accords politiques conclus avec 
les autres institutions communautaires. 

L'adaptation du reglement n'est done pas dictee par 
des exigences formelles, mais doit sanctionner la 
realite nouvelle, que l'on peut resumer ainsi : le 
Parlement europeen a cesse d'etre une assemblee 
consultative pour assumer le role qui le rapproche 
toujours davantage de celui qu'assument les parle
ments dans les £tats gouvernes par un regime demo
cratique representatif. Le merite des resultats obtenus 
jusqu'ici revient au Parlement europeen. II depend 
aussi du Parlement europeen que de nouvelles etapes 
plus importantes soient franchies dans cette direction. 
Du reste, !'experience historique nous l'enseigne. La 
democratie n'est pas un bien qui s'obtient par une 
concession venue d'en haut, mais une conquete lente 
et difficile ; une conquete qui, pour etre conservee, 
doit etre renouvelee chaque jour. L'experience meme 
de notre vie communautaire nous montre combien 
de progres peuvent etre accomplis dans le develop
pement democratique, sans nouvelles dispositions sta
tutaires, par une application des dispositions des trai
tes et la formation d'une procedure qui tiennent 
compte des dimensions croissantes de la Commu
naute, de !'inspiration profondement democratique 
de ses origines et de !'evolution des idees. 

Sachant combien les parlements nationaux des .Etats 
membres defendent jalousement les valeurs demo
cratiques, c'est avec eux que nous entendons coordon
ner notre action. Les echanges de vues entre les 
presidents des assemblees nationales et le president 
de votre assemblee, qui ont eu lieu l'an dernier, sont 
apparus tres utiles. Mais je pense qu'un plus grand 
profit pourrait etre tire de la convocation d'une 
conference des presidents des assemblees nationales 
et de l'Assemblee europeenne, analogue a celle qui 
a eu lieu a Rome le 11 janvier 1963, peu d'annees 
apres le debut de !'experience communautaire, et qui 
pourrait aboutir a l'institutionnalisation de cet orga
nisme exceptionnel. 

Chers collegues, le bilan politique et moral de l'acti
vite du Parlement europeen, temoignage de !'effort 
commun, nous fournit des motifs de satisfaction, des 
elements de base pour !'orientation de notre action 
future et des raisons d'avoir foi en l'avenir. Ces 
motifs et ces elements sont renforces par !'esprit 
nouveau et plus ouvert dans lequel les gouvernements 
des six pays et le Conseil de la Communaute affron
tent les themes de l'elargissement et de l'approfon
dissement de la Communaute europeenne, themes 
objectivement epineux, et celui de l'ouverture du 
Conseil a l'egard du Parlement, dont le traite de 
Luxembourg est la manifestation la plus significative. 
Notre confiance dans la Communaute est aussi ren
forcee par la ferveur avec laquelle la nouvelle Com
mission, presidee par M. Franco Maria Malfatti, 
s'est mise a l'ceuvre, consciente qu'en servant, comme 
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il est de son devoir, !'interet communautaire, elle sert 
en meme temps !'interet de tous les peuples et celui 
des nations qui ont librement cree Ia Communaute. 

Si, comme nous le souhaitons tous, 1971 voit Ia 
conclusion positive des negociations en cours pour 
l'elargissement des Communautes et si les negocia
tions en vue de Ia transformation de notre Commu
naute en une communaute economique et monetaire 
et les accords visant a une politique internationale 
communautaire se developpent avec sucd:s, le Parle
ment europeen sera appele a assumer des taches nou
velles et plus lourdes de signification et ses respon
sabilites s'accroitront. 

Ainsi !'evolution que le Parlement a contribue a 
determiner ne le prendra pas au depourvu. Notre 
ambition de parlementaires reste pour l'avenir d'etre 
les interpretes fideles des aspirations populaires, et 
de tendre a l'etablissement dans Ia Communaute 
europeenne, de liens toujours plus etroits jusqu'a n'en 
plus former qu'un seul, afin que ne puissent se 
renouveler les consequences souvent tragiques des 
divisions passees, et de parvenir par !'utilisation en 
commun de toutes les ressources, a Ia creation d'une 
societe plus juste, dans le respect de Ia liberte et de 
Ia dignite de Ia personne humaine, fin a laquelle Ia 
Communaute europeenne, elle aussi, est subordonnee. 

Chers collegues, le bilan de 1970 nous permet de 
commencer les travaux de Ia nouvelle annee en 
adressant des vreux charges d'esperance et de 
confiance aux peuples que nons avons l'honneur de 
representer a cette Assemblee. 

( Applaudissements) 

14. Question orale n° 12/70 avec debat: 
Relations commerciales 

entre les Communautes europeennes d'une part, 
les Etats-Unis et le japan d' autre part 

Question orale n° 14/70 avec debat : 
Preferences tarifaires 

a l'egard des pays en voie de developpement 
et mesures protectionnistes 

votees aux Etats-Unis d' Amerique 

Presentation et vote d'une proposition de resolution 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia discus
sion commune des deux questions orales avec debat 
ci-apres : 

question orale n° 12/70 avec debat de M. Berk
houwer, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes, a Ia Commission des Communautes euro
peennes sur le probleme des relations commer
ciales entre les Communautes europeennes d'une 
part, les Etats-Unis et le Japon d'autre part; 

question orale n° 14/70 avec debat de M. Tri
boulet, au nom du groupe de l'UDE, a Ia Com-

m1sswn des Communautes europeennes, sur les 
preferences tarifaires a l'egard des pays en voie 
de developpement et les mesures protectionnistes 
votees aux Etats-Unis d'Amerique. 

Voici le texte de ces questions : 

Question orale n° 12/70 

,, Quelle est Ia position de Ia Commission a l'egard 
des difficultes qui pourraient surgir entre Ia Com
munaute, d'une part, les Etats-Unis et le Japon, 
d'autre part, au cas ou les dispositions protection
nistes americaines devraient entrer en vigueur ? )) 

Question orale n° 14/70 

<<La Commission europeenne a-t-elle !'intention 
de mettre en application, sans restriction, les 
contingents tarifaires a droits nuls qu'elle se pro
posait d'ouvrir aux produits finis et semi-finis en 
provenance des pays en voie de developpement 
autres que les Etats associes qui beneficient deja 
de !'absence de droits ? 

II etait en effet convenu que les Etats-Unis d'Ame
rique et !a Grande-Bretagne accorderaient de leur 
cote des preferences tarifaires generalisees aux 
pays en voie de developpement, mais ces deux 
Etats ont excepte les produits textiles de ces pre
ferences. 

Quelle mesure entend adopter Ia Commission pour 
eviter ce desequilibre en ce qui concerne les pro
duits textiles ? 

De plus, !a Chambre des representants vient de 
voter !'adoption de contingents quantitatifs en ce 
qui concerne le textile et les chaussures. Si cette 
mesure atteint d'abord le Japon et ses importations 
aux Etats-Unis, il n'est pas douteux qu'elle doit 
entrainer un reflux sur Ia Communaute econo
mique europeenne des importations japonaises. La 
encore, !a Commission a-t-elle prevu une action de 
sauvegarde ? >> 

La parole est a M. Berkhouwer pour presenter Ia 
question orale n° 12/70 avec debar. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, mon 
groupe a estime utile, vers Ia fin de !'an dernier, de 
soumettre a Ia Commission europeenne le probleme 
des relations commerciales entre les Communautes 
europeennes, les Etats-Unis et le Japon, et de deman
der a !a Commission de preciser sa position a l'egard 
des difficultes qui pourraient surgir entre Ia Commu
naute, d'une part, les Etats-Unis et le Japon, d'aut~e 
part, au cas ou Ia legislation protectionniste amen
caine entrerait en vigueur. 

Cela a Ia suite de Ia presentation au Congres des 
Etats-Unis du fameux << Mills-Bill >> qui fut approuve 
par Ia Chambre des representants, sous une autre 
forme, il est vrai, que celle qu'avait proposee initiale
ment Ie president Nixon qui, au cours de sa campagne 
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e!ectorale, avait fait dans le Sud certaines promesses 
relatives aux textiles. La loi presentee au Congres ne 
prevoyait, en effet, pas seulement diverses restric
tions, quantitatives et autres, pour ce secteur, elle 
s'appliquait egalement a d'autres secteurs, parmi 
lesquels celui de Ia chaussure. Comme Ie president 
Nixon l'a fait remarquer lui-meme par Ia suite, elle 
ne supprimait pas 1' American Selling Price, ce qui 
erait tres important. Je crois que nous avons cepen
dant bien fait de reporter jusqu'a ce jour Ia discussion 
publique de cette affaire, car cela nous a permis de 
completer notre dossier. 

Par souci d'objectivite, je dirai tout de suite, Monsieur 
le President, que cette legislation s'est heurtee, en 
Amerique aussi, a une forte opposition. La meilleure 
illustration que je puisse en donner est une caricature 
parue dans le << Herald Tribune '' du 15 decembre. 
On y voit trois cyclistes sur une bicyclette : au milieu 
un Europeen, a l'arriere un Asiatique- il doit certai
nement s'agir d'un Japonais - et a !'avant un protec
tionniste americain, auquel le caricaturiste fait dire : 
<< C'est mon bout de vdo, et si j'ai envie de m'arreter, 
cela ne regarde que moi et personne d'autre ,,, ce 
par quoi le caricaturiste entend evidemment que 
l'interdependance mondiale qui devient de plus en 
plus grande, empeche de pratiquer une politique de 
cette espece, et exprime aussi son aversion pour cette 
legislation. 

Nous savons, Monsieur le President, que le << Mills
Bill » s'est entre temps fourvoye en un labyrinthe 
de difficultes creees par ce que !'on pourrait appeler 
Ia flibuste senatoriale et que cette loi ne passera pas 
telle queUe ; ce qui ne resout evidemment pas pour 
autant le probleme. ]' ai deja sign ale que l' American 
Selling Price existe toujours. D'autre part, en ce qui 
concerne les relations entre !'Europe, 1' Amerique et 
le Japon - je le dis sans passion et en toute objecti
vite - nous assistons a une penetration assez 
agressive de ce dernier pays dans d'autres regions, et 
notamment en Europe. L'objectivite nous oblige a 
dire que le Japon, pour sa part, n'ouvre pas tres lar
gement ses portes a !'implantation d'entreprises eu
ropeennes et aux investissements europeens notam
ment. Comme nos ,portes sont beaucoup plus large
ment ouvertes, !'on pourrait exiger un peu plus de 
reciprocite en Ia matiere. 

Monsieur le President, Ia question du textile qui, 
dans le monde entier d'ailleurs, pose de graves pro
blemes, est evidemment capitale en l'espece. Dans Ia 
Communaute europeenne aussi, l'industrie du textile 
eprouve partout des difficultes, d'autant plus graves 
que Ia CEE a largement ouvert ses portes aux textiles 
en provenance des pays en voie de developpement, 
ce que Ia Grande-Bretagne et les Etats-Unis n'ont 
pas fait. M. Triboulet exposera tout a l'heure son 
point de vue sur cette affaire, que nous examinons 
done ensemble. 

Si les textiles, les chaussures et d'autres produits japo
nais ne peuvent plus etre ecoules sur le marche ame
ricain, Ia pression sur notre marche s'accroitra evi
demment d'autant. Cette interaction ressemble a celle 
des vases communicants ; a cette difference pres 
toutefois qu'il s'agit en l'espece plutot d'un manque 
de communication. 

J'ai deja dit qu'une telle situation avait des reper
cussions et que notre << allie » japonais mene, dans le 
cadre de l'OCDE, une politique du commerce exte
neur asscz agressive sans qu'il y ait beaucoup de 
reciprocite. 

Peut-etre pourrait-on d'ailleurs se demander si l'on 
peut encore parler, en ce qui concerne !'Europe, 
d'un << defi americain ,, et si le moment n'est pas 
plutot venu de parler d'un << defi japonais ». En effet, 
le Japon n'est pas !'Extreme-Orient, mais plutot 
!'Extreme-Occident, c'est-a-dire une projection de 
!'Occident dans !'Extreme-Orient, avec toutes les 
consequences et toutes les difficultes que cela 
entraine, puisqu'il recommence a exercer une 
influence en Extreme-Orient et dans le monde. Ce 
n'est pas une chose regrettable en soi, Monsieur le 
President ; nous ne pouvons qu'en prendre acte. 

Cette affaire ne presente evidemment pas seulement 
un aspect economique. II est en fait deplorable que 
des conflits puissent survenir entre les trois grandes 
puissances du commerce mondial, les Etats-Unis, 
!'Europe occidentale et le Japon, qui sont quand 
meme routes trois les protagonistes d'une economie 
fondee sur Ia libre entreprise, d'autant plus deplo
rable, dirais-je, que ce systeme, notre economie 
sociale de marche, se trouve parfaitement justifie par 
ce qui se passe en ce moment en Europe de l'Est, ou 
!'on manque de tout, en depit du dirigisme qui y 
regne depuis Ia fin de Ia guerre. 

Les Etats-Unis eux-memes connaissent a present des 
difficultes d'ordre economique apres avoir- l'honne
tete nons oblige a Ie dire - aide aussi bien !'Europe 
occidentale que le ]apon a se relever apres Ia guerre. 
Nous constatons aussi qu'a mesure que le Marche 
commun devient plus puissant, il inspire de Ia crainte, 
tant au geant occidental, que sont les Etats-Unis 
d'Amerique, qu'a !'Union sovietique, qui lui est 
evidemment tres peu favorable, et que l'on redoute 
manifestement sa penetration, ce dont nous ne pou
vons que nous fdiciter. 

Les donnees recentes dont nous disposons nous per
mettent d'affirmer que les pays occidentaux ont 
besoin les uns des autres, et a mes yeux, il serait tres 
regrettable que l'on se livre de part et d'autre de 
]'ocean Atlantique a des guerres commerciales. 

La crise du petrole qui a recemment eclate et qui 
nous menace toujours, ne prouve-t-elle pas, Monsieur 
le President, que nous avons besoin les uns des 
autres ? Or, nous ne pouvons evidemment pas mar
cher Ia main dans Ia main lorsqu'il s'agit du petrole, 
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et nous declarer plus ou moins Ia guerre lorsqu'il 
s'agit d'automobiles, de textiles, de chaussures et de 
divers autres produits. II £aut choisir. Nous devons 
d'ailleurs considerer toute Ia question d'un point de 
vue politique, c'est-a-dire en tenant compte du fait 
que les Etats-Unis d'Amerique resrent toujours notre 
allie le plus puissant. Si !'on considere le triangle que 
forment en quelque sorte les Etats-Unis d' Amerique, 
le Japon et !'Europe occidentale, on constate qu'en 
fin de compte, lorsqu'il s'agit de leur securite, aussi 
bien le Japon que !'Europe occidentale doivent se 
tourner vers les Americains, comme etant leurs prin
cipaux allies, pour defendre les valeurs qu'ils veulent 
voir sauvegarder. 

Loin de moi !'intention de passionner le debat, encore 
moins de faire de l'antiamericanisme ! 

Notre seul objectif, a mes amis politiques et a moi
meme, Monsieur le President, est en l'espece d'eviter 
que Ia situation ne degenere en un conflit commer
cial regrettable entre des partenaires qui, en fin de 
compte, dependent les uns des autres et qui finale
ment defendent le meme systeme economique. 

Nous voulons egalement eviter de nous laisser enfer
mer dans un fatal enchainement d'agressivite defen
sive et de mesures de retorsion. Celui qui s'engage 
dans Ia voie des retorsions, s'engage dans une voie 
sans issue, une voie qui s'enfonce de plus en plus 
dans l'abime du protectionnisme et qui en fin de 
compte pourrait ressusciter Ia situation que nous 
avons connue dans les annees trente. S'il est une 
chose que nous ne pouvons, mes amis politiques et 
moi-meme, admettre c'est l'autarcie et le protection
msme. 

Nous prefererions de beaucoup que !'on renonce a 
l'agressivite defensive et aux mesures de retorsion, 
et que Ia Commission europeenne prenne, en tant 
qu'executif, de nouvelles initiatives pour que soient 
supprimes d'autres barrieres tarifaires et obstacles qui 
subsistent encore. Je songe a un deuxieme Kennedy 
Round que j'appellerais, pour rna part, the Common 
Market Round, Ia negociation CEE. La CEE ne 
pourrait-elle pas prendre !'initiative d'aller plus loin 
dans Ia voie qui nous a un jour ete proposee et sur 
laquelle le president Kennedy nous avait precedes ? 
C'est dans cette optique, par le dialogue et non en 
nous opposant les uns aux autres, que nous devons 
sortir de cette dangereuse impasse. C'est pourquoi, 
nous devons nous asseoir a une table de negociations 
avec ces grands partenaires du commerce mondial, 
sans passion, mais prets a des concessions reci
proques indispensables. Je ne parlerai pas du cadre 
qui se preterait le mieux a une telle conference. Selon 
moi, c'est evidemment le GATT qui offre le cadre le 
plus large, mais nous n'aurions rien a redire non plus 
a ce que !'on choisisse celui de l'OCDE, bien que ce 
soit aussi celui des pays riches, qui ont tout de meme 
d'enormes responsabilites. L'un ne doit pas exclure 

!'autre : on peut aussi bien debattre de ces questions 
a l'OCDE qu'au sein du GATT. 

Monsieur le President, c'est dans cet esprit, que je 
viens d'exposer, que mon groupe a estime que l'exa
men de cet enorme probleme s'imposait. II attend 
avec un interet tout particulier de connaitre Ia posi
tion de Ia Commission a ce sujet. 

Je vous remercie, Monsieur le President, de m'avoir 
donne !'occasion d'exposer cette question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet 
pour presenter Ia question orale n° 14/70 avec debat. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, le president Berkhouwer vient, en termes 
excellents et e!oquents, d'evoquer Ie grand probleme 
des relations entre Ia Communaute economique eu
ropeenne et deux geants economiques, Ies Etats-Unis 
d'Amerique et le Japon. Je voudrais tenir maintenant 
un propos plus terre a terre, si je puis dire, je voudrais 
me horner a analyser pourquoi l'industrie textile 
europeenne et l'industrie de Ia chaussure eprouvent 
actuellement de tres graves inquietudes. 

Parlons d'abord de l'industrie de Ia chaussure. Elle 
emploie 500 000 salaries dans Ia Communaute econo
mique europeenne et c'est une des rares industries 
europeennes qui soit plus puissante que l'industrie 
des Etats-Unis d'Amerique. Notre production de 
chaussures est superieure a Ia leur. C'est dire son 
importance pour notre economic. Mais !'importance 
de l'industrie textile est encore bien plus grande, puis
que pour Ia seule France, nous employons 450 000 
salaries, dont 52 °/o de personnel feminin. Pour cha
cun de nos pays, en particulier peut-etre pour Ia 
France, ou le poids de l'industrie textile par rapport 
aux autres industries est sans doute le plus lourd, 
l'industrie textile represente economiquement et so
cialement un element extremement important et on 
comprend que !'emotion, qui a saisi !'ensemble de 
ces industries dans les six pays, ne puisse nous lais
ser indifferents. Cette emotion s'est traduite notam
ment par une intervention tres energique de ce que 
]'on appelle maintenant les partcnaires sociaux, ou, 
si vous Ie preferez, suivant un langage plus tradi
tionnel, les syndicats ouvriers. Les syndicats ont en
visage, dans chacun des six pays, des actions energi
ques non point contre Ie patronat, mais contre les 
mesures que Ia Communaute economique euro
peenne entendait prendre. 

Quelles sont ces mesures ? C'est l'annonce de l'ou
verture de contingents tarifaires a droits nuls a l'egard 
des pays en voie de developpement. Si on analyse le 
probleme, il est evident que cette emotion s'explique 
mal, etant donne que l'ouverture de ces contingents 
tarifaires est faite, je crois, et Ia Commission nous 
l'expliquera, dans des conditions assez prudentes. 
II n'empeche que s'il y a eu une telle emotion et si 
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elle subsiste, c'est parce que Ia conjoncture dans son 
ensemble est inquietante ; cela tient a deux elements : 
d'une part, a celui qu'a developpe M. Berkhouwer, 
c'est-a-dire les mesures protectionnistes americaines, 
mais egalement Ia politique, annoncee par les Etats
Unis et Ia Grande-Bretagne, de preferences generali
sees, dont on excepterait l'industrie de Ia chaussure 
et les textiles. Alors on a eu le sentiment, dans toutes 
ces industries en Europe, d'etre frustre, d'etre traite 
de fas;on injuste, par rapport aux industries tres puis
sautes des Etats-Unis ou de Ia Grande-Bretagne. 

Je parlerai, tout d'abord, tres rapidement, des me
sures protectionnistes americaines. Je ferai cependant 
observer, en plus de ce qu'a dit excellemment M. 
Berkhouwer, que le Mills-Bill qui avait ete adopte 
le 19 novembre 1970 entrainerait une reduction im
portante des importations americaines de textiles 
chimiques et de Iaine, puisqu'on les ramenerait a 
leur niveau moyen des annees 67 a 69. C'est-a-dire 
un recul par rapport au chiffre de 1970, ce qui, vrai
ment, est une etrange politique de liberation des 
echanges. Je sais bien que ce Trade bill a maintenant 
epuise ses vertus, puisque Ia loi n'a pas ete reprise 
par le Senat et que toute Ia procedure parlementaire 
americaine est done a reprendre. II n'est pas dit 
qu'elle ne sera pas reprise. Je pense que tant Ia reac
tion des syndicats ouvriers, patronaux, de cadres 
dans nos industries, que Ia reaction meme du Parle
ment europeen traduisant ces inquietudes, doit etre 
un avertissement a l'egard de nos amis americains. 
J'ai lu avec beaucoup d'interet Ia lettre du president 
Nixon, que nous a transmise Ia commission des rela
tions economiques exterieures, elle laisse prevoir que 
les Etats-Unis d' Amerique, du moins leur gouverne
ment, prefereraient des ententes bilaterales et notam
ment une entente entre les Etats-Unis et le Japon. II 
est bien evident que cela ne serait qu'un palliatif et 
que cette entente bilaterale ne dependrait en aucune 
matiere d'une intervention de !'Europe ; nous serions 
e!imines de cet accord partie! et nous ne savons pas 
dans quelle mesure il respecterait nos interets. 
Comme l'a tres bien dit M. Berkhouwer, si !'accord 
etait trop restrictif a l'egard des exportations japo
naises vers les Etats-Unis, il n'est pas douteux que le 
Japon reporterait sa puissance d'cxportation sur !'Eu
rope. II nous est done tres difficile de nous satisfaire 
d'une eventuelle entente entre les Etats-Unis et le Ja
pon, puisque tout depend des termes incertains de 
cette entente. 

]'aborde maintenant - et c'est Ia premiere partie 
de ma question - le second element d'inquietude : 
les preferences generalisees. De ces preferences gene
ralisees annoncees a l'egard des pays en voie de de
veloppement et que les Etats-Unis nous vantent tant, 
il se trouve que !'on excepte l'industrie textile et Ia 
chaussure. La Grande-Bretagne, avec quelque deca
lage sur les Etats-Unis a pris Ia meme position. II 
faut avouer que c'est une position etrange, puisqu'il 
s'agit de generaliser, de ,, preferences generalisees ''· 
Comme le disait tres bien notre ami M. Briot a Ia 

conference parlementaire de !'association qui vient 
de se tenir a Yaounde, on parle de preferences gene
ralisees, mais en fait, elles ne sont pas generalisees 
du tout. Ni pour les produits, ni d'ailleurs pour les 
pays auxquels elles s'adressent. En tout cas pas pour 
les produits, car on excepte les textiles. Cela est eton
nant de Ia part des Etats-Unis qui importent moins 
de textiles que nous n'en importons. On ne voit pas 
pourquoi ils s'inquietent tellement de ces importa
tions, alors que nous-meme, Communaute econo
mique europeenne, nous importons proportionnelle
ment bien davantage et cela explique en partie d'ail
leurs Ia position de nos syndicats professionnels. 

Ces preferences generalisees, j'ai eu !'occasion de 
dire a Yaounde qu'on pouvait les considerer comme 
une sorte d'instrument de guerre a l'egard de Ia 
Communaute economique europeenne et de sa 
conception des preferences regionales. On peut consi
derer ces preferences generalisees comme un des 
elements d'une lutte beaucoup plus vaste que les 
Etats-Unis d' Amerique entreprendraient contre une 
Communaute des Six qui devient une puissance com
merciale considerable et qui, etant en voie d'elargis
sement, tendrait a prendre des proportions enormes 
que les Etats-Unis d' Amerique ne pourraient pas 
supporter. Mais j'avais fait valoir a Yaounde que 
dans cette lutte qui nous concerne, nous les Six, et 
les Etats-Unis, nous devons faire entendre raison a 
nos allies Americains, allies a tous points de vue, non 
seulement du monde libre, mais meme sur le plan 
economique. II faut done essayer de leur faire com
prendre nos positions ; en tout cas, il ne faudrait pas 
que les pays en voie de developpement soient vic
times de cette lutte et de cette concurrence qui parait 
s'instaurer pour le moment. Car, il faut bien com
prendre que ces preferences generalisees, on essaie 
de les marchander, en ce qui concerne les dix-huit 
Etats africains associes a Ia Communaute econo
mique europeenne, contre !'abandon des preferences 
inverses, et meme des preferences speciales dont ils 
jouissent. 

Or, l'industrie textile represente l'essentiel des indus
tries des pays en voie de developpement. Les prefe
rences generalisees prennent un caractere scandalenx, 
en quelque sorte, quand on voit les Etats-Unis gene
reusement offrir des preferences generalisees aux pays 
en voie de developpement, mais en exceptant preci
sement les textiles qui sont l'industrie principale de 
ces pays. Quels produits finis ou semi-finis voulez
vous que les pays en voie de developpement expor
tent ? Ce ne sont pas des machines, ce ne sont pas les 
produits de l'industrie mecanique ! Dans l'etat actuel 
des choses, ce sont essentiellement les produits de 
l'industrie textile. Accorder des preferences genera
lisees et en excepter precisement ce que peuvent ex
porter ces pays, est-ce qu'il n'y a pas Ia un marche 
de dupes ? Je signale que M. Dewulf avait fait valoir, 
dans un excellent rapport, qu'il fallait industrialiser 
les pays en voie de developpement. Or, quelle est 
!'industrialisation que nous favorisons, nous, 
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Communaute economique europeenne, grace au 
Fonds europeen de developpement ? Quelle est !'in
dustrialisation premiere? C'est precisement le textile. 
II y a actuellement 91 usines textiles dans les dix-huit 
Etats africains associes. C'est l'essentiel de leur indus
trie. Or, precisement, on voudrait leur offrir des pre
ferences generalisees dont on excepterait les textiles, 
alors que nous, nous faisons jouer notre preference 
Speciale a l'egard de cette production textile. 

Et c'est ce que disent d'ailleurs les syndicats profes
sionnels de l'industrie textile dans les six pays. lis 
disent: nous sommes d'accord pour maintenir ces 
preferences speciales aux pays qui travaillent avec 
!'Europe, aux Etats africains associes, mais nous ne 
voulons en aucun cas qu'on y ajoute des contingents 
tarifaires a droits nuls, au meme moment ou les Etats
Unis d' Amerique excepteraient les textiles de leurs 
fameuses preferences generalisees. 

Je pense que les contingents tarifaires a droits nuls 
proposes par Ia Communaute economique euro
peenne ont ete calcules de fac,:on suffisamment pru
dente. En effet, on a etabli des plafonds et une regie 
<< de butoir » suivant laquelle un seul pays ne pourrait 
pas depasser 50 °/o du contingent ouvert. Mais 
j'estime que Ia Communaute economique europeenne 
ne doit mettre ces contingents en ceuvre que lors
qu'elle aura obtenu un certain nombre d'assurances 
des Etats-Unis d'Amerique et de Ia Grande
Bretagne. 

II me semble indispensable que l'on se refere a 
!'accord de Geneve sur le coton, qui me parait un 
bon exemple. Un accord international avait ete 
conclu en 1962, il a ete renouvele en 1967, en 1970 
jusqu'en 1973. Or, cet accord prevoit entre 27 pays 
des possibilites de contingents negocies bilaterale
ment et des plafonds ; tout cela fonctionne a Ia sa
tisfaction generale des industries exportatrices, mais 
en meme temps des pays importateurs, done je crois 
qu'il y a Ia un bon exemple. II faudrait que nous fas
sions accepter par les Etats-Unis et Ia Grande
Bretagne cette idee qu'un tel accord est tout a fait 
louable, qu'il faudrait l'etendre aux substituts du 
coton, qu'il faudrait eventuellement prevoir un 
accord sous des formes analogues en matiere de Iaine 
et de soies et, comme !'on dit en France, de textiles 
chimiques. II faudrait substituer le dialogue et !'en
tente a ces propositions spectaculaires qui, en verite, 
comme je l'ai montre, ne sont pas serieuses. 

II faudrait par ailleurs que les preferences 0uvertes 
a l'egard des pays en voie de developpement, sous 
le nom de preferences generalisees, repondent a un 
certain nombre de criteres. A que! pays va-t-on 
etendre cette notion de pays en voie de developpe
ment ? Adopter Ia regie des 77 pays me parait tout 
a fait abusif, car parmi les 77 pays, certains sont deja 
largement developpes sur le plan textile. On ne peut 
pas comparer l'industrie naissante des pays associes 
a l'industrie deja tres evoluee de certains pays d' Ame
rique du Sud ou d'Extreme-Orient. II faut par conse-

quent savoir a quels pays on ouvre soit les contin
gents tarifaires a droits nuls, soit des preferences 
generalisees. II faut savoir egalement a quelles entre
prises on ouvre ces contingents tarifaires car Ia notion 
de pays en voie de developpement couvre une serie 
de camouflages. II faut une notion d'origine tres pre
cise, car, dans certains pays en voie de developpe
ment, des pays tres developpes et notamment les 
Etats-Unis d'Amerique se sont installes tres solide
ment et au lieu de produits originaires de pays en 
voie de developpement, nous risquons d'importer 
en fait des produits americains. Done, il faut, a !'evi
dence, preciser tout cela soigneusement avec les Etats
Unis et Ia Grande-Bretagne. 

Enfin, il me semble qu'il serait essentiel que les Etats
Unis d'Amerique et Ia Grande-Bretagne- et surtout 
Ia Grande-Bretagne, puisqu'elle veut entrer dans Ia 
Communaute - se decident a accepter notre notion 
de preferences regionales, et que !'on cesse, de Ia part 
des Etats-Unis, d'exercer une sorte de marchandage 
a l'egard des dix-huit Etats associes. 

Je conclus, Monsieur le President, mes chers col
legues, en disant que Ia Communaute economique 
europeenne peut avoir bonne conscience tant en .ce 
qui concerne Ia liberalisation des echanges - notre 
attitude dans Ia negociation Kennedy, notre attitude 
en proposant d'ouvrir ces contingents tarifaires a 
droits nuls est parfaitement loyale - que !'aide aux 
pays en voie de developpement. Quand nous pro
mettons une aide a !'industrialisation, nous Ia don
nons. Nous ne nous contentons pas de preferences 
generalisees d'ou nous excepterions precisement l'in
dustrie qui a besoin d'etre aidee, nous accordons des 
credits pour creer des usines de textiles et nous accep
tons les produits textiles chez nous sans aucun droit. 
Done il est certain qu'a l'egard de !'aide des pays en 
voie de developpement, par nos preferences regio
nales, nous avons donne un exemple qui meriterait 
d'etre suivi. Ainsi nous avons bonne conscience. 
Dans ces conditions, il n'y a aucune raison que nous 
soyons appeles, par une mesure ou une autre, a sa
crifier nos industries nationales et specialement notre 
industrie textile parce qu'au meme moment, cer
taines nations anglo-saxonnes, tout en nous prodi
guant des conseils et des lec,:ons en matiere de libe
ration des echanges, joueraient en verite le jeu des 
protections abusives. 

(Applaudissements sur les banes de l'UDE et sur 
quelques banes du groupe des liberaux et appa
rentes) 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de [a Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Je dois commencer, 
etant donne J'heure, par VOUS demander de bien YOU

Joir etre indulgents. Les deux questions orales yui 
figment a l'ordre du jour portent sur des problemes 
clef auxquels nous sommes actuellement confrontes 
dans le domaine de nos relations exterieures. Aussi 
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ma reponse sera-t-eile fatalement un peu plus exhaus
tive que ne le voudrait Ia regie ; je me vois done 
contraint de vous pri·er, pour autant que vous vous 
interessiez a ma reponse, de retarder legerement le 
moment de Ia pause de midi. Je m'efforcerai de ne pas 
abuser de votre patience. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, lcs 
auteurs des deux questions orales ont fait etat de la 
fin sans gloire que vient de connaitre, aux Etats-Unis, 
une loi commerciale peu glorieuse. Une fin qui etait 
sans doute a !'image de Ia loi, Ia fin d'une suite de 
procedures confuses. Presentee en meme temps 
qu'une loi relative a !'amelioration des prestations 
sociales, le << Miils-Bill >> a ete coule avec ladite loi 
dans les derniers jours de l'annee passee par le Senat 
americain. 

Differents motifs sont a Ia base du rejet de cette loi 
commerciale americaine. D'une part, le Congres a 
connu de reeiies difficultes de procedure du fait que 
le mandat de ses membres etait deja arrive a expi
ration et il"y a eu, d'autre part, !'attitude courageuse 
d'un certain nombre de representants liberaux, no
tamment au Senat. Je crois que les critiques qui ont 
ete formulees partout dans le monde a l'encontre de 
ce projet de loi, qui prevoyait des restrictions a !'im
portation de textiles et de chaussures, un mecanisme 
de declenchement de nouvelles restrictions quantita
tives, des reglementations relatives aux subventions 
cachees a !'exportation et qui avait une tendance fon
damentale au protectionnisme, ont, elles aussi, cont.:i
bue a son rejet. 

Pour le commerce mondial, le rejet du << Mills-Bill ,, 
est un grand succes, meme s'il ne represente tout 
d'abord et avant tout qu'un gain de temps. Les mo
tifs qui sont a l'origine de Ia presentation du projet 
de loi subsistent. Les negociations relatives a un 
accord d'autolimitation entre les Etats-Unis et le 
Japon se poursuivent selon leurs caracteristiques 
propres, c'est-a-dire a Ia fois en marquant des temps 
d'arret et en progressant vers des buts precis. Aux 
Etats-Unis, protectionnistes et libre-echangistes conti
nuent de se livrer a de violents assauts oratoires et 
ces pratiques, qui ont en fait existe de tout temps, 
se sont desormais instaurees dans les debats publics 
et politiques. En tant que troisieme partenaire, Ia 
Communaute europeenne est, qu'eile Ie veuille ou 
non, presente dans Ies developpements que connais
sent surtout, a l'heure actuelle, les Etats-Unis. 

Meme si on peut, de ce fait, dire que les motifs qui 
ont inspire tant Ia question posee par M. Berkhou
wer, au nom du groupe liberal, que Ia reference faite 
a Ia loi commerciale dans Ia question posee par M. 
Triboulet, au nom du groupe de !'Union democra
tique europeenne, ont disparu, il n'en reste pas moins 
que le probleme demeure. Mieux : le temps gagne 
ne peut pas etre reperdu par une vaine attente. II 
faut que tous les partenaires, done aussi Ia Commu
naute, apportent une contribution constructive aux 
structures futures du commerce mondial. 

~~ 
Aussi, Ia Commissjl)n se rejouit-e!le de pouvoir, en 
reponse aux quest~9ns posees, preseMer devant Cette 
haute Assemblee :'idee qu'eile se faic des relations 
entre Ia Commuv-: ute europeenne, Ies .l?.tats-Unis et 
le Japon et expi>~'er, ce faisant, !'attitude qui est Ia 
sienne et qu'elk et•visage d'adopter a l'aveni; .sur ces 
problemes. Elle s' ~n rejouit d'autant plus qu'eile 
voit desormais, eta11t donne que Ia menace constituee 
par cette funeste loi commerciale est provisoirement 
ecartee, Ia posSi'b \ir~ de renouer avec ses grands par
tenaires un dialof. 'J- empreint de franchise et de sere
nite. De !'avis d;; Ia Commission, les protagonistes 
du commerce nwr.dial ont une responsabilite qui, 
bien comprise, ·ct unc importance pratiquement inesti
mable pour le maint. en d'une vie pacifique et absente 
de dangers daas le monde. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, le 31 
juiilet 1970 -~ premier mois de mon mandat 
n'etait pas encore ecoule et force m'est de supposer 
aujourd'hui que ce mandat sera consacre, dans une 
tres large mesure, aux questions qui font !'objet du 
present debat - des representants des << quatre 
grands >> du commerce mondial, a savoir Ia Commu
naute europeenne, les Etats-Unis, le Royaume-Uni 
et le Japon, se sont rencontres a Geneve. Ils y avaient 
ete con vies par le directeur general du GATT ; les 
conversations portaient sur !'evolution inquietante 
des tendances protectionnistes dans le monde. ]'ai 
toujours ete d'avis, et le suis encore - je peux le 
dire au nom de Ia Commission - que le GATT ne 
peut pas avoir une sorte de conseil de securite ou 
siegent quatre membres permanents. Neanmoins, les 
quatre grands jouent un role que l'on ne saurait me
connaitre ; Ia part des partenaires du commerce 
mondia•l convoques a Geneve rcpresente a l'heure 
actuelle environ 55 °/o de Ia totalite des echanges dans 
le monde. Mais leurs parts respectives ne sont pa~ les 
memes. La Communaute europeenne, avec une part 
d'environ 20 °/o dans les importations et les exporta
tions mondiales - sans compter naturellement les 
echanges intracommunautaires - arrive en tete, sui· 
vie des Etats-Unis avec 18,5 Ofo, de Ia Grande-Bre
tagne avec 8,5 °/o et du Japon, dont Ia part repre
sente 8 °/o. 

II n'est pas denue d'interet de retracer l'historique de 
cette situation. En 1956, soit deux annees avant Ia 
creation de Ia Communaute economique europeenne, 
les Etats-Unis se trouvaient, avec une part d'environ 
15 °/o, en tete du commerce mondial, suivis de Ia 
Grande-Bretagne, dont .Ia part etait de 10 Ofo. A cette 
epoque, Ia part des pays qui allaient devenir mem
bres de Ia future CEE representait certes deja 20 Ofo 
environ du commerce mondial, mais ce chiffre tenait 
compte du volume tres considerable des echanges 
entre les futurs Etats membres. En 1956, Ia part du 
Japon etait de 3 °/o. En d'autres termes, Ia part prise 
par les quatre grands d'aujourd'hui dans le volume 
global des echanges mondiaux etait, il y a 15 ans, 
nettement moins grande. Cela signifie aussi que les 
differences entre les ordres de grandeur des parte-
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naires commerciaux etaient beaucoup moins accusees 
que ce n'est le cas de nos jours. Cette evolution 
montre en outre Ia situation preponderante qui serait 
celle d'une Communaute europeenne e!argie dans le 
domaine du commerce mondial, avec une part large
ment superieure au quart de !'ensemble des echanges. 

II est possible et necessaire d' assortir ces chiffres de 
nombreux commentaires. II convient de souligner 
que Ia part prise par un pays dans le commerce mon
dial n'est pas en soi un indice de sa puissance econo
mique. C'est ainsi qu'en se fondant sur le produit 
national brut, le rapport ·entre Ia Communaute et 
les Etats-Unis, mais aussi le Japon est tout a fait dif
ferent. Le produit national brut des Etats-Unis conti
nue de representee plus du double de celui de Ia 
Communaute europeenne et plus du quintuple de 
celui du Japon. On pourrait ajouter a ces considera
tions sur le commerce mondial des remarques sur 
les interpenetrations economiques internationales des 
Etats-Unis ou sur l'ecart preoccupant, et qui ne cesse 
de se creuser, entre les parts des pays pauvres d'une 
part, et celles des pays riches d'autre part, ou encore 
sur les structures du GATT et les modifications 
qu'elles subissent. Je voudrais, quant a moi, ne faire 
qu'une seule observation. L'importance quantitative 
de Ia part prise par quelques rares partenaires dans 
le commerce mondial est en premier lieu un indice 
de leur degre de responsabilite. Plus le role d'une 
puissance est important sur la scene de la politique 
mondiale, d'autant plus elle est tenue de respecter les 
principes d'une cooperation libre et pacifique, car si 
les grandes puissances violent ces principes, elles per
turbent <!'ensemble du systeme. Par ailleurs, c'est dans 
la mesure ou les « grands '' ne sont pas tentes d'abu
ser de leur puissance qu'ils peuvent apporter une 
contribution exemplaire a !'evolution pacifique de 
peuples aux traditions solidement etablies. . 

On ne cesse, a juste titre, d'affirmer qu'il fauc eviter 
de politiser le commerce. Mais m~me si l'on cGnsi
dere que le commerce mondial libre n'est pas davan
tage qu'une condition necessaire, et, conune telle, 
politiquement neutre, au developpement des peuples, 
les incidences politiques demeurent. Le ministre des 
affaires etrangeres d'un pays qui fait preuve de scepti
cisme pour ce qui est des relations qu'il eNretient 
avec nous, me disait recemment: << Vous pretendez 
que vous ne parlez que du commerce exterieur, mais 
vous ne pouvez tout de m~me pas nier que le volume 
commercial de b Communaute represente un poids 
politique. '' Je ne le nie pas. Je souhaiterais que les 
Etats membres veillent a ne jamais perdre de vue 
cette relation entre la politique et le commerce, moins 
en ce qui concerne Ia Commission, puisqu'elle a Ia 
responsabilite de defendre les inter~ts communs des 
Etats membres, que dans Ia perspective du role que 
Ia Communaute joue dans le monde. M~me si je 
m'efforce en consequence de presenter nos relations 
avec les Etats-Unis et le Japon dans le cadre strict 
des limites imposees par les traites, il est inevitable 

que certaines nuances rappellent Ia relation qui existe 
necessairement entre les politiques communes et les 
inter~ts particuliers de chaque Etat membre. L'evo
lution des relations entre Ia Communaute europeenne 
et les Etats-Unis a ete 1ongtemps determinee exclusi
vement par deux facteurs : le desir des Etats-Unis 
de promouvoir la cooperation des Etats libres d'Eu
rope et Ia communaute des principes d'action preci
sement dans Ia perspective du libre-echange. M~me 
de nos jours, ces deux elements restent Ia base sure 
de nos relations communes, une realite qui ne de
vrait souffrir aucun doute. Si des changements inter
viennent, ceux-ci resultent du fait que certaines rai
sons nouveHes font oublier Ia base commune et que 
ces raisons nouvelles sont precisement ressenties plus 
fortement que les fondements durables de ces rela
tions. Cette situation s'explique en partie ; en effet, 
nous devenons de plus en plus des partenaires a droits 
egaux et il importe de ce fait, de conferer un style 
nouveau a nos relations. Les nouvelles raisons dont 
je viens de parler reposent en partie sur des malen
tendus ; j'y reviendrai tout a l'heure. En !'occurrence, 
il faut toutefois noter aussi que les deux partenaires 
sont confrontes a un probleme qui fut de tout temps 
difficile, a savoir celui de chercher a resoudre leurs 
difficultes internes en prenant des decisions politi
ques ayant des incidences importantes, mais in
controlees, sur les relations internationales. Le << Mills 
Bill » en est un exemple type. 

A l'heure actuelle, nous devons constater a regret que, 
depuis l'aboutissement des negociations Kennedy en 
1967, les efforts entrepris durant de longues annees 
en vue de liberer le commerce mondial de ses en
traves ont marque provisoirement un temps d'arret. 
Depuis cette epoque se multiplient - tout au moins 
aux Etats-Unis - les indices d'un ralentissement, 
voire d'un retour en arriere, du processus de libera
tion, dont ce pays fut le principal instigateur. Les 
premiers indices sont apparus avec le protoc.)le de 
1967 - prolonge pour la troisieme fois a la demande 
instante des Etats-Unis - dont M. Berkhouwer a 
parle et en vertu duquel certains produits de l'in
dustrie chimique sont exemptes des reductions tari
faires du Kennedy-Round du fait qu'aux Etats-Unis 
1' American Selling Price reste applicable a ces pro
duits. De m~me, Ia reglementation anti-dumping ne
gociee au cours du Kennedy-Round se heurte tou
jours a des difficultes en ce qui concerne son appli
cation par les autorites americaines. La premiere 
grande organisation des marches mondiaux existant 
en dehors des produits agricoles et du Long Term 
Agreement dans le secteur du coton a ete precisement 
!'accord d'autolimitation de l'industrie siderurgique 
de 1968, fortement remis en cause a l'heure actuelle. 
Le ministre americain du commerce, M. Stans, a 
maintes fois demande qu'une reglementation ana
logue soit adoptee dans le domaine des produits 
textiles qui ne sont pas a base de coton. Parallele
ment, beaucoup d'observateurs europeens ont consi
dere que Ia decision prise par les Etats-Unis en de-
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cembre 1968 de porter les droits applicables a cer
tains textiles de laines d'environ 15 Ofo a 85 Ofo etait 
revelatrice d'un etat d'esprit, meme si !'importance 
economique de cette mesure est limitee sur le plan 
regional et quantitatif. En tout cas, les multiples 
discussions sur l'un des rares secteurs qui ait une 
certaine importance dans nos echanges de produits 
agricoles avec les Etats-Unis, celui des produits lai
tiers, n'ont pas donne !'impression que les Etats-Unis 
seraient disposes a supprimer les restrictions dans ce 
domain e. 

C'est dans ce climat que fut promulgue le Trade-Act 
de 1970, qui resultait d'une initiative de !'administra
tion de novembre 1969 et qui visait en premier lieu a 
resoudre certains problemes internes des Etats-Unis. 
Je me dispense de vous retracer ici toute l'histoire des 
errements et des complications par lesquels le << Mills 
Bill >> est passe avant d'etre rejete. Je voudrais nean
moins insister une nouvelle fois sur le fait que Ia 
Communaute n'a jamais manque, pendant toute Ia 
discussion, de defendre, comme ellc en a le devoir, 
ses interets et qu'elle s'est efforcee d'inflnencer 
!'administration des Etats-Unis en les faisant valoir. Le 
Conseil des Communautes europeennes a examine 
cette question une premiere fois le 8 juin 1970, puis 
une nouvelle fois le 29 septembre 1970, avant les en
tretiens que j'ai eus avec le gouvernement americain. 
A !'issue de rna visite aux Etats-Unis, le Conseil a 
pris, le 27 octobre de l'annee derniere, une decision 
qui fut communiquee au gouvernement americain 
dans les formes requises et qui exprimait les craintes 
de voir se multiplier les obstacles aux echanges et 
soulignait Ia volonte de Ia Communaute de prendre 
les mesures indispensables a la sauvegarde de ses 
interets. 

Depuis cette date, Ia Commission europeenne a une 
nouvelle fois examine Ia situation et decide, au cours 
de sa reunion du 25 novembre 1970, d'instaurer un 
comite special compose de hauts fonctionnaires de Ia 
Commission, charge d'etudier queHes contre-mesures 
nous devrions, le cas echeant, opposer a des restric
tions decidees unilateralement. Ce comite special a 
rempli sa premiere tache. Quant a moi, je saisis cette 
occasion pour souligner que nous n'avions nullement 
!'intention de brandir des menaces mais qu'il nous 
importait au contraire de rechercher Ies possibilites 
de poursuivre en commun et efficacement le processus 
de liberalisation. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, il n'en
tre pas dans mes attributions de speculer en public 
sur Ia question de savoir queUes causes internes sont, 
aux Etats-Unis, a l'origine du climat politique qui a 
permis au << Mills Bill >> de voir le jour. Les proces
verbaux detailles des auditions auxquelles a procede, 
so us Ia presidence de M. Mills, le Ways and Means 
Committee de Ia Chambre des representants, sont 
revelateurs a cet egard, mais aussi tres preoccupants. 
Ils font en particulier apparaitre qu'i,J est possible -
smon probable - que les Etats-Unis adoptent, pen-

dant des annees encore, des reglementations protec
tionnistes dans le domaine commercial. 

Outre les causes internes, certaines causes externes 
ont toutefois aussi joue un role dans Ia creation d'un 
climat protectionniste aux USA ; tout au moins y a
t-il des causes externes qui ont ete ressenties comme 
telles aux Etats-Unis. Cette remarque vaut en premier 
lieu pour les relations commerciales entre les :ftats
Unis et le Japon, mais on constate egalement, depuis 
quelques annees, certains changements dans les rap
ports entre les Etats-Unis et Ia Communaute euro
peenne, dont on pretend parfois qu'ils ne sont pas 
etrangers a !'attitude nouvelle de Ia Communaute en 
matiere de politique commerciale. En 1968, et davan
tage encore en 1969 et en 1970, les Etats-Unis se sont 
plaints de maniere formelle et informelle de Ia politi
que commerciale mise en reuvre dans Ia Commu
naute, et notamment de pretendus obstacles non tari
faires aux echanges - aux nombres desquels on cita 
meme durant un temps, par un malentendu etrange, 
Ia taxe sur la valeur ajoutee - ou des echanges de 
divers produits agricoles. Les Etats-Unis se sont tout 
d'abord eleves en 1965 et en 1966 contre les accords 
que nous avions conclus avec le Nigeria et les pays 
de !'Est africain. Les critiques ont ete beaucoup plus 
violentes encore a Ia suite des accords conclus avec la 
Tunisie et le Maroc en 1969 ainsi qu'avec Israel et 
l'Espagne en 1970. Les nombreuses declarations faites 
par des representants tres qualifies du gouvernement 
americain temoignent qu'en !'occurrence il ne s'agis
sait pas uniquement de divergences de vues isolees. 

Si vous le permettez, Monsieur le President, je vou
drais citer l'une de ces declarations, faite par M. 
Samuels, sous-secretaire d'Etat americain, au cours 
d'une interview accordee en septembre 1970, declara
tion qui annonce precisement un changement dans Ia 
politique americaine. Je cite : (( Je ne crois pas >>, dit 
M. Samuels, << que le probleme se pose aujourd'hui 
dans les memes termes qu'il s'est pose lors de !'insti
tution des Communautes, a savoir que nous devons 
consentir des depenses economiques a court terme 
pour nous procurer des avantages politiques a long 
terme. Les Etats-Unis n'ont aucune raison d'accepter 
des avantages a long terme a credit. De nos jours, il 
n'y a aucune raison de prendre a notre charge des 
COUtS economiques a court terme, surtout dans Ia me
sure ou ces couts decoulent de Ia politique agricole 
mise en reuvre par la Communaute. II y a douze ans, 
les Etats-Unis pouvaient se permettre de rester passifs 
et de prendre a 'leur charge des couts economiques a 
court terme, etant donne l'excedent commercial 
considerable dont ils disposaient a l'epoque et Ia fai
blesse relative de !'Europe. De nos jours, !'Europe est 
un geant economique, competitif et qui peut voler de 
ses propres ailes >>. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, le fait 
que des plaintes americaines contre les Communautes 
soient tres nombreuses ne contribue toutefois pas a 
les justifier davantage. Les inconvenients economiques 
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- souvent rappeles - que les :Etats-Unis sont dis
poses a accepter - ou a ne plus accepter - en 
contrepartie d'avantages politiques a long terme 
n'existent meme pas. Le volume global des echanges 
entre la Communaute europeenne et les :Etats-Unis 
s'est eleve en 1969 a 13 milliards de dollars et s'est 
accru dans des proportions considerables en 1970. Au 
cours des neuf premiers mois de l'annee 1970, les im
portations communautaires en provenance des :Etats
Unis ont augmente de 24,5 °/o et les exportations de la 
Communaute vers les :Etats-Unis de 9,3 Ofo. La dif
ference entre ces taux d'accroissement montre deja 
que les echanges entre Ia Communaute et les :btats
Unis se caracterisent par un deficit tres net de la 
balance commerciale des Communautes. Depuis la 
creation des Communautes, le solde negatif a ete, 
pratiquement sans interruption, nettement superieur a 
1 milliard de dollars par an. 

En ce qui concerne les investissements, Ia situation de 
Ia Communaute est pire encore. Le volume global 
des investissements directs effectues par les :Etats-Unis 
dans Ia Communaute est actuellement, en valeur 
comptable, de l'ordre de 10 milliards de dollars alors 
que les investissements directs de !'Europe aux :Etats
Unis ne s'elevent qu'a 3 milliards de dollars. 

Le volume des echanges entre les :Etats-Unis et les 
pays de Ia Communaute a pratiquement triple de 
1958 a 1970. Ce taux d'accroissement est nettement 
superieur a celui des echanges entre les :Etats-Unis et 
leurs autres partenaires commerciaux. Les exporta
tions americaines vers les Communautes europeennes 
ont augmente de plus de 170 °/o alors que ce taux 
d'accroissement n'a ete que de 140 °/o dans les echan
ges avec les pays de l'AELE et de 120 Ofo avec les au
tres pays. Meme en ne faisant qu'une estimation pru
dente des multiples causes de cet accroissement, la 
conclusion s'impose : le marche e!argi ·des Commu
nautes europeennes offre non seulement aux :Etats 
membres, mais aussi a leurs partenaires commerciaux, 
tels les :Etats-Unis, des possibilites accrues. 

Les Communautes europeennes souhaitent prendre 
des engagements au niveau international, precisement 
aussi avec les :Etats-Unis. C'est pour cette raison que 
nous nous opposons violemment a toutes les tentati
ves tendant a amoindrir !'influence americaine meme 
si, au vu des donnees chiffrees, ces tentatives sont plus 
justifiees que ne le sont les arguments anti-europeens 
invoques par les protectionnistes americains. Non 
seulement Ia creation des Communautes europeennes 
n'a pas nui aux relations commerciales des :Etats-Unis 
avec !'Europe et aux investissements de capitaux ame
ricains en Europe, mais elle leur a, au contraire, ete 
profitable. 

Depuis longtemps, les porte-parole americains 
concentrent leurs critiques de Ia politique des Com
munautes europeennes sur deux domaines. Le pre
mier est la politique mise en ceuvre par la Com
munaute a l'egard des pays du bassin mediterraneen 
et de l' Afrique. Les :Etats-Unis ont declare a maintes 

reprises, et tout recemment encore, qu'ils craignaient 
que Ies negociations sur !'adhesion des pays candidats 
aboutissent a Ia creation d'un bloc geant de pays 
beneficiant d'un traitement preferentiel, dont seraient 
exclus aussi bien les nations industrielles non euro
peennes que les pays en voie de developpement qui 
ne sont pas associes a la Communaute. Or, meme en 
faisant abstraction du fait que ce probleme ne sera 
pas aborde dans le cadre des negociations sur !'adhe
sion, ces craintes sont denuees de tout fondement. 
Les critiques emises a l'encontre de notre politique 
dans le domaine des preferences ne reposent sur au
cun argument economique valable. Les ech:.mges des 
:Etats-Unis avec les pays ayant conclu un accord prefe
rentiel avec la Communaute ne subissent aucun 
prejudice. Ces critiques prouvent en outre que les 
:Etats-Unis se meprennent - et c'est regrettable -
sur le sens de nos motivations et de nos actions. En 
Afrique, les Communautes europeennes assument des 
responsabilites importantes a Ia place des :Etats mem
bres. Ces responsabilites, nous entendons les assumer 
d'une certaine maniere, ainsi qu'en temoignent les 
discussions sur notre offre relative aux preferences 
generalisees, meme et en depit des critiques dont cette 
offre a fait, par deux fois aujourd'hui, !'objet au sein 
de cette Assemblee. Cette offre a ete debattue au 
Parlement europeen, elle a ete discutee il y a quelques 
jours au cours de Ia Conference parlementaire de 
!'association et elle a ete examinee, sous un aspect 
different, avec les autres pays partisans de cette for
mule dans le cadre de Ia CNUCED. J'en reparlerai 
tout a l'heure. Mais revenons au principe : ce que nous 
voulons, nous pouvons l'exprimer en une phrase. 
Nous ne cherchons pas a creer un bloc commercial 
hermerique, mais nous nous effon;:ons de mettre en 
ceuvre une politique de developpement qui tienne 
compte des liens historiques particuliers des :Etats 
membres ·des Communautes europeennes. Dans les 
pays du bassin mediterraneen, les Communautes eu
ropeennes s'efforcent de contribuer a assurer Ia stabi-
1ite a long terme. lei, !'Europe se montre SOliS son 
meilleur jour : elle contribue en effet, par des actions 
efficaces a long terme, a !'evolution pacifique de l'une 
des parties les plus explosives du monde a l'heure 
actuelle. Certes, on peut discuter ces politiques et le 
Parlement europeen ne manquera pas de le faire 
prochainement. On pourrait et on devrait completer 
les instruments de ces politiques - moi-meme, je 
suis deja intervenu plusieurs fois dans ce sens -, 
mais il faudra bien que ceux qui doutent fondamen
talement de notre responsabilite acceptent que nous 
n'en soyons guere impressionnes. 

Permettez-moi, dans ce contexte, de dire un mot sur 
!'evolution du systeme des preferences generalisees 
afin de repondre a certains aspects particuliers evo
ques dans la question posee par M. Triboulet au 
nom du groupe de l'UDE. Je me limite a ces aspects 
particuliers, car le systeme lui-meme a fait !'objet 
d'un debat au Parlement le 6 octobre 1970, a Ia suite 
duquel le Parlement a souligne, dans une resolu-
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tion adoptee le meme jour, " Ia responsabilite qui in
combe dans ce domaine a Ia CEE, principal prota
goniste du commerce international et premier impor
tateur mondial de produits originaires des pays en 
voie de developpement ''· 

II etait evident, des Ie depart, que pour un grand 
nombre de pays en voie de developpement, le systeme 
des preferences generalisees ne pourrait pas etre ren
table dans l'immediat, mais seulement Ie devenir dans 
un certain nombre d'annees. Des mesures de politi
que commerciale ne peuvent en aucun cas rempla
cer des actions entreprises au titre du developpement 
dans des domaines ou le developpement economique 
et surtout industriel en est encore a ses debuts. 

II etait done tout aussi evident que les preferences 
generalisees ne pouvaient pas remplacer les relations 
traditionnelles et etroites que nous avons avec les 
pays africains associes. 

De meme, en faisant cette offre de preferences genera
lisees, nous avons eu, des le depart, le souci de ne 
porter prejudice a personne, que ce soit a l'interieur 
de Ia Communaute ou en dehors d'elle ; Ies observa
tions critiques que j'ai entendues jusqu'a present -
ce probleme etant toujours au centre du debat, je me 
permets d'en parler ici a Ia premiere personne -
n'ont pas pu me convaincre que nous aurions un 
motif d'apporter apres coup, sur quelque point que 
ce soit, une modification decisive a notre offre. Les 
raisons qui ont amene Ia Communaute a englober les 
produits textiles dans leur offre et qui devaient Ia 
determiner a maintenir cette offre sont essentiellement 
les suivantes : nous voulons, comme M. Tribou,]et 
l'a repete avec insistance au cours de son intervention 
qu'un nombre aussi e!eve que possible de pays ed 
voie de developpement tirent profit de ce systeme de 
preferences generalisees. Or, il est evident que cet 
objectif ne serait pas atteint si les produits textiles 
etaient deliberement exclus de ce systeme. C'est pour
quai nous ne menagerons pas nos efforts pour decider 
egalement les autres pays ayant presente des offres 
a rapprocher leur position de Ia notre. Ces pays ont 
des difficultes a s'engager dans cette voie du fait que 
leurs echanges de produits textiles sont plus impor
tants que les notres. Peut-etre pourrons-nous a Ia 
lumiere du debat, tirer au clair Ia question de ~avoir 
- c'est une question de fait - pour que! pays Ies 
echanges de produits textiles ont Ia plus grande im
portance. 

Je dois dire que les services de Ia Commission ont ras
semble des chiffres qui permettent de conclure -
contrairement a ce qu'a affirme M. Triboulet- que 
les importations americaines de produits textiles en 
provenance des pays en voie de developpement re
presentent plus du double de celles de Ia Commu
naute europeenne. II en etait ainsi en 1968, annee au 
cours de laqueHe les Etats-Unis ont importe des pro
duits textiles pour 743 millions de dollars alors que 

Ia Communaute n'en importait que pour 308 millions 
de dollars. 

Mais ces arguments mis a part, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, Ia Communaute etait, pour le 
souligner une fois de plus tres clairement, consciente 
des le debut du fait que son offre ne devait pas en
trainer des charges trop lourdes pour l'industrie des 
Etats membres. Je rappelle dans ce contexte que cette 
offre est assortie des clauses suivantes : 

Les plafonds pour les produits industriels sont, pour 
autant que le montant de base soit pris en conside
ration, cakules dans tous les cas sur Ia base des chif
fres relatifs aux importations de 1968. En ce qui 
concerne certains produits textiles particulierement 
sensibles, Ia Communaute s'ecartera probablement 
de Ia regie normalement appliquee pour le calcul des 
plafonds. L'offre de Ia Communaute prevoit cette 
possibilite. Je ne puis malheureusement pas, pour 
]'instant, vous donner d'autres precisions a ce sujet 
du fait que les experts n'ont pas encore termine leurs 
travaux. 

L'application de la regie << de butoir ,, se traduira non 
seulement par une dispersion intentionnelle au profit 
des pays les moins competitifs, mais aura egalement, 
dans un certain nombre de cas, un effet limitatif qui 
n'est pas explicitement voulu et qui d'ailleurs est 
pratiquement ineluctable. Tous les produits textiles 
sensibles sont soumis, conformement aux regles du 
contingentement, a un controle severe a ]'importation. 
Cette remarque vaut ega,Jement pour les produits tex
tiles moins sensibles. L'octroi de preferences pour les 
textiles de coton est temporairement limite a Ia duree 
de !'accord sur Ies textiles de coton, de meme qu'il 
est limite geographiquement aux signataires de cet 
accord et aux pays disposes a accorder des garanties 
equivalentes a la Communaute. II est egalement envi
sage de lier !'octroi de preferences pour le jute et les 
produits de coco a certaines garanties quamitatives 
donnees par les pays interesses. Quant au danger de 
voir des produits importes a bas prix, permettez-moi 
de rappeler qu'en principe, il est parfaitement conci
liable d'octroyer des preferences tarifaires et de pren
dre, Ie cas echeant, des mesures de protection en ma
tiere de politique commerciale. 

La question de savoir quels pays seront indus dans 
le systeme des preferences generalisees est precisement 
debattue ces jours-ci. Les representants de la Com
munaute ont toujours estime qu'il fallait, ici aussi, 
tenir compte de Ia necessite d'une reglementation 
equilibree. Mais il est tout aussi evident, je me per
mets dele rappeler, que l'offre de Ia Communaute tire 
precisement sa valeur de sa generalite et il devrait 
etre clair que le systeme des preferences generalisees 
represente, notamment dans le cadre des discussions 
actuelles sur les echanges mondiaux, un pas impor
tant dans Ia bonne direction. 

Le second theme qui reapparait toujours dans les dis
cussions entre les Etats-Unis et Ia Communaute; est 
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celui des repercussions de Ia politique agricole com
mune de Ia Communaute sur le commerce exterieur 
des pays tiers. II est a supposer que, dans ce domaine, 
il y a auss,i des malentendus, puisqu'il est toujours 
question d'une politique agricole qui vise a maintenir 
par des subventions des unites de production non 
rentables. La politique agricole commune est une 
tentative parmi d'autres tentatives possibles, faite en 
vue de resoudre le probleme a Ia fois social et eco
nomique de ,J'agriculture dans les pays industrialises. 
Le fait que les Etats-Unis aient opte pour un autre 
systeme ne devrait pas les empecher de nous voir avec 
nos propres yeux, tout comme nous sommes disposes 
a les comprendre, eux, a Ia lumiere de leurs motiva
tions politiques. Consideree en tant que tentative, Ia 
politique agricole commune a ete largement couron
nee de succes. Elle a abouti a un accroissement de <Ia 
productivite, qui influence certes aussi le commerce, 
mais d'une maniere tout a fait normale et legitime. 
Peu a peu, des structures agricoles durables sont mises 
en place. Si cette evolution ne se produit pas dans un 
climat de libre-echange, cda temoigne uniquement de 
Ia diversite des politiques agricoles dans tous les pays 
du monde. 

C'est justement aux Etats-Unis que l'on ne devrait 
pas ignorer a que! point le caractere des Commu
nautes europeennes est, au demeurant, un caractere 
ouvert, meme dans ,je domaine agricole. Sans doute 
Ia valeur globale des exportations americaines de 
produits agricoles vers Ia Communaute a-t-elle ete 
durant quelques annees, en Iegere regression. Toute~ 
fois, le volume des exportations americaines de pro
duits agricoles vers Ia Communaute, dont Ia valeur 
a atteint, pour !'ensemble de l'annee 1969, 1,2 mil
liard de doUars, a deja ete depasse au cours des 10 
premiers mois de 1970. En d'autres termes, l'accrois
sement a ete de 23,4 Ofo compare a Ia meme periode 
de l'annee precedente alors que les exportations ame
ricaines de produits agricoles vers tous les autres pays 
ont seulement augmente de 21,5 °/o. Si tous les pro
duits n'ont pas participe dans une mesure identique 
a cette expansion, Ia chose n'est que normale et ne 
modifie en rien Ia constatation que les Communautes 
europeennes recherchent egalement dans le domaine 
de Ia politique agricole une voie qui temoigne de 
leur caractere ouvert. 

Nous n'ignorons pas que les Etats-Unis sont confron
tes a un probleme agricole. Nous savons que l'in
dustrie textile americaine, en depit d'une producti
vite accrue, offre moins d'emplois. Nous savons 
qu'aux Etats-Unis comme en Europe, Ia concurrence 
avec les pays pratiquant des prix tres bas devient, 
dans maints domaines, de plus en plus difficile en rai
son des couts eleves a Ia production. II y a certaine
ment aussi des problemes en ce qui concerne Ia taxa
tion differente des societes americaines selon qu'elles 
ont leur siege a l'interieur du territoire fiscal ameri
cain ou en dehors de cdui-ci. 

Mais Ia wlution consiste-t-elle a prendre des mesures 

de protection dont on sait qu'elles se retourneront 
contre tous, meme contre soi-meme ? Du point de 
vue economique et politique, une puissance mondiale 
a peu a gagner en cherchant a faire endosser a autrui 
Ia responsabilite de ses problemes internes. L'etranger 
n'a aucune responsabilite dans les problemes auxquels 
l'economie des Etats-Unis est confrontee et les efforts 
qui sont deployes pour penaliser les autres pays -
y compris Ia Communaute - finiront par retomber 
sur leurs instigateurs. 

Cela ne veut nu1lement dire qu'il n'y aurait pas de 
probleme que nous devions resoudre en commun. 
II n'est pas surprenant que les deux grands prota
gonistes du commerce mondial se heurtent quelque
fois de front. Sans doute y a-t-il aussi des points sur 
Iesquels nos interets ou nos vues divergent. Mais je 
suis convaincu qu'il est possible de trouver, sur ces 
points des reglementations appropriees en negociant 
et non pas en nous querellant. Permettez-moi de sou
ligner avec force que, pour Ia Communaute, Ia defen
se des interets s'efface toujours devant les principes 
dont nous avons, une fois pour toutes, reconnu Ia 
necessite. Pour no us, les fondements du GATT ne 
sont pas de l'histoire, mais une realite vivante. Nous 
defendons les n':gles du libre-echange non seulement 
parce que nous en avons besoin, ma,is parce que nous 
voulons les appliquer. Nous sommes convaincus que, 
meme aujourd'hui, nous sommes d'accord avec les 
Etats-Unis sur ce point. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, parmi 
les sujets de preoccupation des Etats-Unis, les Com
munautes europeennes n'ont toutefois, jusqu'a ces 
derniers temps, joue qu'un role secondaire. Ce sont 
les relations entre les Etats-Unis et Ie Japon qui ont 
ete a l'origJine de cette evolution restrictive. En raison 
des relations commerciales intenses entre les deux 
pays, Ia reaction americaine s'explique auss,i aisement 
que les craintes du Japon en ce qui concerne le vote 
d'une loi commerciale aux Etats-Unis. La valeur glo
bale des echanges entre le Japon et les Etats-Unis 
s'eleve de nos jours a 8,3 mmiards de dollars. Les 
echanges reciproques representent 11 0/o du commerce 
exterieur america,in et non moins de 27 °/o du com
merce exterieur japonais. 

Les relations commerciales entre les Communautes 
europeennes et le Japon n'ont pas encore atteint un 
niveau qui motiverait une interdependance analogue. 
Le volume des echanges reciproques, qui est de 1,6 
milliard de dollars, ne represente que 2 °/o du com
merce exterieur des Communautes et 5 °/o de celui 
du Japon. Mais ces chiffres sont fort trompeurs. Le 
miracle japona,is, le developpement industriel de ce 
pays au cours des deux dernieres decennies est devenu 
pratiquement proverbial. M. Berkhouwer a d'ailleurs 
insiste sur cet aspect en exposant les raisons qui l'ont 
amene a poser sa question orale. La politique econo
mique du pays est, aujourd'hui encore, axee sur le 
theme de Ia croissance. Le ministre de l'economie et 
du commerce exterieur a reaffirme en rna presence 
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qu'il etait convaincu de pouvoir maintenir, meme au 
cours des cinq prochaines annees, un taux annuel de 
croissance economique de 15 °/o. Meme si cette crois
sance est partiellement absorbee par un taux d'in
flation e!eve - qui n'inquiete d'ailleurs pas, chose 
etrange, outre mesure l'e!ecteur japonais - il n'en 
reste pas moins que cette performance et ce pro
gl'amme sont etonnants. Toutefois, M. Miyazawa a 
egalement estime qu'au cours des cinq prochaines 
annees, les objectifs de croissance pouvaient etre 
atteints meme si Ia part prise prise par les exporta
tions japonaises dans Ie commerce mondial · reste 
stationnaire. II ne taut pas etre mathematicien pour 
calculer que les e.x;portations devront, dans ce cas, 
augmenter de 15 °/o par an. En outre, il y a lieu de 
croire que Ie Japon sera contmint, s'il entend main
tenir son rythme de croissance, a exporter toujours 
davantage dans un proche avenir. 

Cette situation amenera Ie pays a renoncer a son 
scepticisme traditionnel a l'egard du monde exterieur 
et a contracter des engagements internationaux. Au
jourd'hui, le Japon est en quelque sorte sur le point 
de s'engager dans une voie nouvelle, ouverte sur Ie 
monde. 

Des lors, il n'est que nature! que les Communautes 
europeennes se soient efforcees, aussitot apres avoir 
commence a metHe en ceuvre certe politique com
merciaie commune, de placer leurs relations avec Ie 
Japon dans un cadre forme!. Des Ie 10 novembre 
1969, le Conseil a autorise Ia Commission a engager, 
avec le gouvernement japonais, des conversations 
exploratoires sur un accord commercial. 

Ces conversations ont eu lieu en fevrier 1970 et, le 
20 juillet 1970, Ie ConseiJ a confere un mandat de 
negociation a Ia Commission. Apres Ia premiere 
phase des negociations, qui a eu lieu en septembre 
de l'annee passee, i.J s'est avere utile, egalement dans 
Ia perspective des problemes qui sont en discussion 
ici, d'avoir de nouvelles conversations politiques au 
Japon. La visite que j'ai effectuee a Tokyo en novem
bre 1970 a contribue aussi bien a clarifier les ques
tions bilaterales qu'a renforcer les contacts noues par 
mon predecesseur et callegue, M. Deniau. Si, comme 
nous l'esperons, les negociations sur un accord com
mercial aboutissent cette annee encore, toutes Ies 
conditions qui en fait existent deja dans une certaine 
mesure seront egalement reunies sur le plan insti
tutionnd. 

Si !'expansion economique du Japon a suscite des 
critiques et des oppositions aux Etats-Unis, c'est 
qu'elle posait directement un probleme d'ordre eco
nomique et quantitatif. Par ailleurs il y a eu les im
ponderables, qui existent aussi en Europe. C'est 
le style de l'expansion, et notamment celui des 
exportations japonaises, qui a ete mis en cause. La 
nature et Ia maniere dont les exportateurs japonais 
ou leurs represeneants europeens cherchent a s'assurer 
de nouveaux marches, portent, de !'avis de maints 

observateurs, Ies marques d'une poiitique brutale 
d'expansion et de conquete. Aussi les Japonais re
clament-ils, plus vigoureusement que d'autres, que 
des mesures de protection soient prises. Si !'on y 
ajoute que le Japon lui-meme applique encore de 
nombreuses restrictions, notamment dans Ie domaine 
des investissements, on peut comprendre pourquoi 
les pays de Ia Communaute ne sont guere disposes a 
renoncer sans contrepartie a des garanties existantes. 

]'ai toutefois !'impression que le Japon se trouve, 
compte tenu notamment de telles motivations, au 
seuil d'une adhesion totale au systeme international. 
Si mes previsions sont exactes, les critiques dures et 
quelquefois emotionneHes formulees a l'encontre des 
pratiques japonaises auront cesse dans peu d'annees 
deja. II en est probablement de l'amalgame japonais, 
qui consiste d'une part a proteger les marches du 
pays contre l'exterieur et, d'autre part, a poursuivre 
sur les marches etrangers une politique economique 
offensive, qu'aucune consideration n'arrete, comme 
du protectionnisme americain : il faudra passer un 
cap difficile de plusieurs annees avant de promouvoir 
en commun, selon des regles dont nous serons conve
nus, Ia libre concurrence dans le monde. Certains 
dirigeants japonais eux-memes ne cessent pas d'affir
mer qu'ils souhaitent l'instauration d'un systeme 
d'orderly marketing, c'est-a-dire non pas un systeme 
d'organisation des marches, mais bien un code de 
bonne conduite dans le domaine du commerce mon
diaL Nous pouvons y contribuer et faire de nos rela
tions reciproques, qui en sont encore a leurs debuts, 
un element utile au developpement du commerce 
mondial. La volonte de parvenir a cet objectif existe 
au Japon comme dans les Communautes europeennes. 

Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs, les rela
tions entre les Etats-Unis et le Japon traversent 
actuellement une periode de readaptation, d'ou les 
tensions ne sont pas absentes. Le Japon affirme son 
independance progressivement regagnee a l'egard des 
Etats-Unis avec une franchise qui n'est pas toujours 
prisee aux Etats-Unis. Les problemes relatifs au 
retour de l'lle d'Okinawa au Japon sont un premier 
evenement symbolique a cet egard ; Ia querelle du 
textile, comme on l'appelle au Japon, en est un autre. 
L'annee derniere, les discussions relatives au << Mills 
Bill >> ont, durant de longues semaines, non seule
ment tenu en haleine le Conseil de ministres japo
nais, mais elles ont egaiement figure a Ia << une ,, de 
tous les journaux japonais. 

Les relations entre les Etats-Unis et les Commu
nautes europeennes sont en principe beaucoup plus 
simples et plus detendues ; nbanmoins, une serie 
d'evenements, dont j'ai fait etat, ont provoque un 
certain refroidissement de Ia sympathie traditionne1le
ment manifestee par les Etats-Unis a l'egard des 
Communautes europeennes. La nouvelle position de 
partenaires a droits egaux des Etats-Unis et des 

· Communautes europeennes, tout au moins pour ce 
qui est des questions commerciales, determine au 
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demeurant le ton des relations reciproques entre les 
deux blocs. 

Les relations entre les Communautes europeennes et 
le Japon en sont encore a leurs debuts. Le Japon 
s'engage avec prudence dans la voie des interpene
trations internationales plus etroites, mais voit preci
sement dans les Communautes europeennes le par
tenaire reve, parce que sans arriere-pensee sur le plan 
politique. Quant aux Communautes europeennes, 
dles cherchent, en reglant leurs relations avec le 
Japon, a creer les conditions qui permettraient de 
regler durablement les tensions economiques qui se 
manifestent inddemment. 

Dans ces conditions, chacun des trois grands prota
gonistes du commerce mondial est tente de recourir 
a des mesures protectionnistes. Les Communautes 
europeennes sont tentees par ces mesures parce 
qu'elles ont toujours craint que les preoccupations 
liees au developpement interne pouvaient ineluctable
ment conduire a negliger les consequences externes 
de ce devdoppement. Les deux grands paris que 
sont la realisation de !'union economique et doua
niere et l'6largissement des Communautes ont donne 
de nouveaux fondements a ces craintes. Au Japon, 
le protectionnisme est une tradition. Le remarquable 
programme de liberation du gouvernement japo
nais, dont la r·ea:lisation progressera - en mars et 
en septembre - de deux grands pas cette annee, 
merite >le respect. H subsiste neanmoins de nombreu
ses reglementations, notamment en ce qui concerne 
la libre circulation des capitaux et Ies investissements, 
qui isolent le marche japonais du reste du monde. 
Aux £tats-Unis, les anciennes tendances protection
nistes ont ete comp'letees par des nouvelles et ont 
augmente en intensite. Alors que tous les dirigeants 
politiques ne cessent d'affirmer que les £tats-Unis 
sont traditionnellement ouverts au monde et qu'ils 
ont en consequence des responsabilites mondia·les, 
il en est beaucoup d'autres, notamment au Congres, 
mais aussi au sein de !'administration, qui estiment 
que la protection de l'industrie nationale peut etre 
assuree par des mesures restrktives. 

Si, dans ces conditions, l'une des trois puissances 
economiques 'capitule devant les tendances au pro
tectionnisme, il se produira fatalement, en raison des 
interdependances reciproques, une reaction en chaine. 
Je ne vous cache pas que ce sont en tout cas les 
Communautes europeennes qui en patiraient 1le p1lus. 
N ous sommes tributaires d'un commerce mondial 
libre et intensif ; le Japon ne l'est pas encore dans 
Ia meme mesure et les £tats-Unis ne l'ont jamais ete 
que dans une faible mesure. C'est Ia que resident 
par consequent notre force et notre faiblesse : le pro
tectionnisme des autres ·compromettrait nos expor
tations meme s'il se manifestait sous Ia forme d'un 
accord bilateral d'autolimitation conclu entre Ies 
deux autres protagonistes du commerce mondial. 
Toutefois, nos exportations seraient tout aussi 
compromises si nous prenions des mesures protec-

tionnistes, meme si ce1les-ci ne constituaient qu'une 
replique provisoire a des mesures prises par d'autres. 
Les Communautes europeennes sont, par conviction 
et par interet, les d6fenseurs du libre-echange. Nons 
ne voulons pas de guerre commerciale, car nons 
savons quelles en seraient les consequences pour 
nons-memes et pour les autres. Permettez-moi d'insis
ter tout particulierement sur ce point. La possibilite 
de repondre systematiquement du tac au tac en 
edictant des restrictions et en prenant des mesures 
de retorsion n'est pas, de notre point de vue, une 
option politique defendable. Nous pouvons nous 
defendre, mais toute la structure de la Communaute 
est con<;ue en fonction du libre-echange. L'approfon
dissement et l'elargissement des Communautes contri
bueront a consolider cette structure. C'est pourquoi 
nous souhaitons une offensive commerciale d'un tout 
autre genre : une interpenetration des economies des 
grands pays industrialises, realisee grace aux echanges, 
aux mouvements de capitaux, aux investissements, 
qui soit teHement poussee que nos interets d'aujour
d'hui deviennent un jour les interets de tous. Lorsque 
cet objectif sera atteint et si lcs pays a commerce 
d'Etat de !'Europe orientale sont un jour integres 
a un tel systeme, nous connaitrons une epoque ou Ies 
guerres commerciales, et pas seulement elles, devien
dront impossibles. 

Mais cette epoque n'est pas encore venue. Le danger 
que l'un des protagonistes du commerce succombe 
a la tentation du protectionnisme reste grand, surtout 
aux £tats-Unis. Aussi convient-il, sur le plan politi
que, de se demander maintenant quelle va erre !'evo
lution dans l'immediat. 

Un secteur delicat, qui est deja la cause directe de 
nombreux problemes, est celui de l'industrie textile, 
done les echanges mondiaux de produits textiles. 
Le president americain a reitere aux representants 
de cette industrie sa volonte de prendre des mesures 
de protection. Sa conclusion d'un accord d'auto
limitation avec le Japon pourra peut-etre empecher 
Ia presentation d'un nouveau projet de loi. L'idee 
d'un tel accord, a laquelle le gouvernement japonais 
s'est rallie apres de longues hesitations, se heurte 
a des resistances dans les milieux de l'industrie tex
tile japonaise, dont !'expansion reste tres vive. Je 
tiens toutefois pour probable que Ia solution des 
questions qui sont encore en suspens et qui concer
nent la duree, le taux d'accroissement tolere ainsi 
que ,Je nombre et 1le volume des categories de mar
chandises a inclure dans !'accord, interviendra au 
cours des prochaines semaines et que !'accord pourra 
ainsi entrer en vigueur. II ne faut pas oublier que, 
parallelement a cet accord, d'autres accords d'auto
limitation sont negocies entre les £tats-Unis et les 
pays exportateurs de produits textiles du Sud-Est 
asiatique. II va sans dire que la Communaute consi
dere avec scepticisme Ia conclusion de tels accords. 
II faudrait en tout cas s'attendre a un certain reflux 
de produits japonais vers les marches europeens. 
C'est pourquoi nous nous rejouissons d'etre tenus au 
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courant, notamment par le gouvernement japonais, 
du deroulement des negociations. Nous y voyons Ie 
signe encourageant d'une cooperation future ; mais 
nous continuons a estimer qu'il est impossible de 
prendre d'ores et deja des engagements quant a !'atti
tude que nous adopterons apres Ia conclusion de 
!'accord. II nous faudra, le cas echeant, prendre une 
decision conforme a nos inter~ts. Dans ce contexte, 
il y a aussi un probleme a propos duquel nous avons 
beaucoup de comprehension pour !'attitude du Ja
pon sans pouvoir l'approuver entierement - et par 
Ia je reponds au moins par allusions a Ia partie ria 
plus delicate ,de Ia question de M. Triboulet. Pour le 
Japon, Ia duree de !'accord d'autolimitation constitue 
un probleme car le gouvernement japonais tient a 
eviter que !'accord expire a Ia m~me date que Ie 
Long Term Agreement conclu pour les textiles de 
eaton. Nous non prius, nous ne sommes pas de chauds 
partisans de nouvelles << organisations des marches 
mondiaux >>. ll nous semblerait toutefois errone de 
rejeter d'emblee ]'idee d'une « internationalisation >> 

des debats, notamment sur les problemes textiles. 
Si cette idee prend corps, nous en examinerons en 
tout cas soigneusement taus les aspects. 

Je voudrais qu'il ne subsiste aucun doute a ce pro
flOS : dans Je cadre du debat sur Jes echanges de 
produits textiles, les solutions possibles ne sont pas 
des solutions ideales, disons qu'elles ne sont pas 
les meilleures, mais plut6t les mains mauvaises. II 
s'agit d'eviter de recourir a Ia plus mauvaise de routes 
les possibilites, a savoir des mesures restrictives uni
laterales. Mais cette solution ne permet certainement 
pas de contenir, voire de refouler l'etat d'esprit de
plorable qui tend a s'instaurer de nos jours dans le 
commerce mondial. Des mesures defensives ne ser
vent a rien dans ce domaine. Ce dont nous avons 
besoin, c'est au contraire d'une nouvelle offensive 
de liberation. Je ne l'entends pas dans le sens drama
rique du terme. De nouvelles negociations, quelle que 
soit leur denomination, n'aur;:tient sans doute pas 
beaucoup de raisons d'~tre a l'heure actuelle. Par 
contre, une offensive realiste de liberation implique
rait que taus les partenaires du commerce mondial 
reexaminent une nouvelle fois s'ils ne peuvent pas, 
d'eux-m~mes, apporter de nouvelles contributions 
a l'ouverture du commerce mondial, que ce soit par 
Ia mise en reuvre integrale des decisions prises au 
cours de Ia negociation Kennedy, par un nouvel 
examen des obstacles non tarifaires aux echanges, 
par Ia recherche de possibilites de liberation dans les 
secteurs particulierement sensibles du point de vue de 
Ia politique interieure, ou par des reglementations 
communes dans le domaine de Ia politique de deve
loppement, y compris une certaine separation entre 
politique de developpement et politique commer
ciale. Les Communautes europeennes ont toujours 
ete disposees a revoir leurs politiques dans ce sens. 
Elles se sentent des responsabilites particulieres dans 
ce domaine au moment des negociations sur !'adhe
sion des pays candidats. L'immense bloc commercial 

et economique, qui sera le resultat de l'elargissement 
des Communautes europeennes, aura un caractere 
ouvert. Les traditions des pays candidats sont d'ail
leurs garantes de cette ouverture. ]'invite nos parte
naires dans le monde a proceder a une revision ana
logue de leurs politiques afin que Ia roue soit a nou
veau progressivement orientee vers Ia seule direction 
qui represente un avenir charge de sens. 

M~me si de nouvelles negociations multilaterales ne 
paraissent guere promises au succes a I'heure actuelle, 
il n'en reste pas mains que le seul moyen de se de
tourner du de!icieux poison qu'est le protectionnisme 
consiste, pour les protagonistes du commerce mon
diai, a negocier entre eux. L'objectif personnel que 
je m'etais assigne Iars de mes voyages aux Etats
Unis en octobre et au Japan en novembre de l'annee 
passee, etait Ia mise en plaoe d'une base permettant 
aux partenaires de se consulter regulierement et, si 
je puis m'exprimer ainsi, a l'abri de crises. Je crois 
que les premiers jalons ont ete poses. Le futur accord 
commercial avec le Japan prevoit ]'institution d'une 
commission mixte ; ce sera le cadre institutionnel de 
consultations regulieres. En ce qui concerne nos rela
tions avec les Etats-Unis, il faudrait se demander si 
nous n'avons pas interet a organiser, a intervalles 
reguliers, au moins des consultations informelles qui 
reuniraient chaque fois les memes participants. II 
faut que les representations respectives du Japan et 
des Etats-Unis a Bruxelles aient une importance cor
respondant aux interets de ces pays. Cela implique 
pour Tokio Ia creation d'un Bureau de liaison et 
d'un service exterieur de presse et d'information. A 
Washington, il importe surtout de concentrer davan
tage notre action en centralisant les bureaux et, si 
possible, en nommant a leur t~te un dirigeant de 
haut rang. II ne saurait toutefois ~tre question de 
limiter ces contacts a des relations de pure forme. 
Aux Etats-Unis, il serait precisement utile d'intensi
fier ,Jes contacts au niveau parlementaire, done entre 
des deputes du Parlement europeen et des membres 
du Congres americain. Aussi longtemps que les hom
m~s se parlent, il n'y a pas de risque de guerre, pas 
meme de guerre commerciale. 

II me tient a creur, tout au mains d'evoquer en ce 
lieu - bien que cette question n'ait pas ete posee 
directement - combien fut etroite Ia cooperation 
avec Ia Grande-Bretagne dans taus les domaines que 
je viens d'aborder. Le gouvernement britannique ne 
s'est jamais refuse a examiner les problemes en ques
tion et nous avons pu adopter des positions commu
nes sur taus les points pratiquement. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je crois 
que c'est en ce moment meme que les protagonistes 
du commerce mondial se doivent de prendre une 
option decisive. Non seulement Ia voie des menaces 
reciproques ne nous fera pas progresser, mais elle 
nous detournerait dangereusement du droit chemin. 
Nous avons taus un interet identique au maintien 
du systeme sensible du libre-echange et a sa consoli-
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dation. La Communaute ne reculera pas devant ses 
responsabilites dans ce domaine et attend de ses par
tenaires qu'ils reagissent dans le m<:me sens. 

Dans ce contexte, je citerai volontiers la declaration 
la plus recente faite par le Secretaire general de 
l'OCDE a un quotidien autrichien, dans lequel il 
qualifiait l'OCDE de << pont d'une Europe integree 
vers !'Amerique du Nord et le Japon ». L'existence 
d'organisations comme l'OCDE, le GATT et peut
<:tre aussi d'autres institutions internationales devrait 
nous inciter a rechercher dans un contexte elargi 
Ia solution des problemes qui se sont poses dans un 
cadre bilateral. 

II ne fait aucun doute que les relations entre les pro
tagonistes du commerce mondial susciteront encore 
de nombreuses difficultes. Le libre-echange est le 
reflet de Ia confiance que les pays ont en eux-m<:mes. 
Celui qui n'a plus confiance en soi craint les vents 
de Ia liberte. A !'inverse, celui qui delaisse la voie 
de la liberation des echanges pour se retrancher der
riere le protectionnisme a de toute evidence perdu 
confiance en soi. II nous faudra de la perseverance 
et de Ia patience pour sortir de la vallee du protec
tionnisme ou nous a menes !'evolution au cours des 
dernieres annees. Pour atteindre cet objectif, nous 
devrons egalement accepter que d'autres jugent nos 
actions selon nos principes, de Ia m<:me maniere que 
nous jugeons et jugerons les decisions prises par les 
autres pays. Neanmoins, si nous abordons les temps 
difficiles qui nous attendent en faisant preuve a Ia 
fois d'esprit critique et de liberte d'esprit, je suis 
convaincu que nous parviendrons a entrainer les au
tres protagonistes du commerce mondial dans cette 
voie. Les Communautes europeennes sont en ce mo
ment en mesure d'influencer le climat du commerce 
mondial, a condition qu'elles agissent et ne se conten
tent pas seulement de reagir. Notre d.che est done 
claire. Esperons que notre volonte de decision sera 
aussi forte que nos inter<:ts sont importants. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous allons interrompre mainte
nant nos travaux pour les reprendre a 15 heures 30. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 35, est reprise a 15 h 45) 

PRESIDENCE DE M. SCELBA 

M. le President. - La seance est reprise. 

15. Eloge funebre 

M. le President. - Mes chers collegues, un nouveau 
deuil vient de frapper il y a quelques heures le 
Parlement. 

Notre collegue Udo Hein est decede ce matin meme a 
Luxembourg peu apres l'ouverture de nos travaux, 
auxquels il avait voulu participer bien qu'il sortit 
d'une longue maladie. 

Ne le 27 decembre 1914 a Hirschberg, M. Hein avait 
fait des etudes de droit et de sciences politiques a 
Berlin et a Paris. Membre du Bundestag de 1965 a 
1966, il avait ensuite ete nomme secretaire d'Etat 
au ministere de la cooperation economique, poste 
qu'il a occupe jusqu'en 1969. 

Membre du Parlement europeen depuis janvier 1970, 
M. Hein avaut deploye une activite considerable et 
passionnee en tant que membre de Ia commission 
politique, et surtout en tant que membre de Ia com
mission des relations avec les pays africains et mal
gache. 

Sa competence, son energie et son enthousiasme lui 
avaient valu Ia sympathie unanime des parlementaires 
des pays associes. II avait ete designe comme rappor
teur a Ia Conference parlementaire de !'association 
sur les activites des 24 Etats membres dans ·les orga
nisations internationales de cooperation economique 
et de developpement. Sa maladie l'a empt:che de 
participer a Ia recente reunion annuelle de Ia Confe
rence et de presenter ce rapport qui constitue 
aujourd'hui un document precieux et un souvenir de 
notre collegue. 

Son etat ne lui avait permis de quitter Ia clinique 
qu'il y a quelques jours a peine, mais il avait nean
moins tenu, malgre sa sante encore precaire, a accom
plir son devoir de parlementaire europeen. 

C'est avec une vive emotion que je viens de rendre 
hommage a Ia depouille mortelle de notre regrette 
collegue et d'adresser a son epouse et a ses fils nos 
condoleances les plus sinceres. 

Je voudrais egalement assurer de notre sympathie ses 
collegues du groupe socialiste qui, en l'espace de 
quelques semaines, ont ete frappes par un double 
deuil. 

En memoire de notre coHegue disparu dans des cir
constances aussi tragiques et dans l'accomplissement 
de son devoir, je vous invite a vous recueillir uri 
instant. 

(L' Assemblee, debout, observe une minute de silence) 

La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
au nom de Ia Commission, il me tient a cceur de vous 
dire, ainsi qu'aux membres du Parlement, que nous 
partageons le deuil qui vous a frappe par Ie ded:s .de 
M. Hein, et que nous tenons a exprimer notre sympa
thie a l'Assemblee, au groupe socialiste et en particu
lier a la famille durement eprouvee du defunt. 
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16. Question orale n° 12/70 avec debat: 

Relations commerciales 
entre les Communautes europeennes, d'une part, 

et les Etats-Unis et le japan, d' autre part 

Question orale n° 14/70 avec debat : 

Preferences tarifaires 
a l' egard des pays en voie de developpement 

et mesures protectionnistes 
votees aux Etats-Unis d' Amerique 

Presentation 
et vote d'une proposition de resolution (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion commune des questions orales n°5 

12/70 et 14/70 avec debat adressees a Ia Commission 
des Communautes europeennes. 

La parole est a M. Westerterp, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, M. 
Dahrendorf nous a dit ce marin : pas de guerre com
merciale. Notre groupe espere, quant a lui, qu'on 
n'en arrivera pas a une guerre commerciale entre 
les Etats-Unis d'Amerique et Ia Communaute econo
mique europeenne. Certains semblent envisager 
!'idee d'une guerre commerciale sans trop de repu
gnance, un peu comme on s'engageait, autrefois, 
dans une guerre << fraiche et joyeuse >>. On s'imagine 
parfois, au debut d'une guerre commerciale, pouvoir 
en mesurer les consequences. En fait, une fois qu'on 
en est a une << escalade >> de mesures et de contre
mesures, il se revele tres difficile d'y mettre fin. 

Si je dis cela au debut de rna breve intervention, 
Monsieur le President, c'est en esperant que nous 
constaterons, dans quelques annees, que cette crainte 
n'etait pas fondee. Cependant, elle n'est he!as pas 
tout a fait vaine. II ressort des debars du Congres des 
Etats-Unis sur Ia loi Mills, me semble-t-il, et c'est 
aussi !'avis de mon groupe, que !'on a considere un 
peu trop facilement que les mesures protectionnistes 
prises par les Etats-Unis trouvent leur justification 
dans ,J'attitude protectionniste qu'auraient prise 
d'autres puissances commerciales, notamment Ia 
Communaute economique europeenne. 

M. Dahrendorf a deja refute ce matin un certain 
nombre de ces arguments, mais certains points me
ritent qu'on s'y arrete un peu. C'est ainsi que je 
comprends que les Americains puissent assez legi
timement faire etat du fait que si notre politique 
agricole commune n'a pas provoque une regression 
des echanges entre les Etats-Unis et Ia CEE, meme 
en ce qui concerne les importations et exportations 
agricoles, ils n'en ont pas moins perdu certains mar
ches, dans les pays tiers, en raison de !'octroi, qu'im
plique notre politique agricole commune, de restitu
ticns a !'exportation assez considerables. Mon groupe 

estime qu'en pareil cas il vaut mieux rechercher le 
dialogue. Nous voudrions, a ce propos, rappeler la 
proposition que M. Mansholt avait faite au nom de 
Ia Commission dans le cadre des negociations 
Kennedy, celle de tendre a Ia consolidation du mon
tant de soutien, laquelle impliquerait la fixation d'un 
plafond par tous les Etats industrialises qui financent 
leur agriculture. Cette propos~tion n'a malheureuse
ment pas ete suivie et les Americains y sont pour 
quelque chose. II se fait que Ia loi Mills n'a pas 
abouti. Monsieur Dahrendorf, il est un proverbe 
neerlandais qui dit qu'en politique, gagner du temps, 
c'est deja beaucoup. Le renvoi de Ia loi Mills pourrait, 
nous l'esperons, aboutir a son rejet. 

M. Dahrendorf a fait remarquer qu'un accord bila
teral americano-japonais pourrait alors se reveler 
necessaire, en vue d'assurer la limitation des ex
portations de textiles japonais. Je voudrais faire 
remarquer qu'un tel accord bilateral pourrait egale
ment avoir des consequences nefastes pour la CEE, 
car le Japon pourrait alors tenter de compenser Ia 
fermeture du marche americain ou Ia reduction des 
possibilites d'y acceder par un accroissement de ses 
exportations dans Ia CEE, ce qui nous amenerait 
malgre tout a prendre des contre-mesures. Quoi qu'il 
en soit, je crois que les USA doivent bien se rendre 
compte d'une chose et avoir egard a certains aspects 
du probleme. Si les Etats-Unis adoptaient une legisla
tion protectionniste ayant des repercussions nefastes 
appreciables pour Ia CEE, il ne resterait malheureu
sement plus a celle-ci, me semble-t-il, qu'a prendre 
des mesures de retorsion. Je crois qu'il serait bon 
que les deux parties s'en rendent compte. 

D'autre part, il importe naturellement que Ia CEE 
prenne conscience de plus en plus du fait qu'elle est 
une grande puissance, du moins sur le plan econo
mique, et que cela implique certaines consequences 
quant a notre politique economique exterieure. A ce 
propos, je voudrais immediatement faire une 
remarque au sujet du prohleme des preferences gene
ralisees. Cependant, pour ce qui est des futures 
relations commerciales entre les Etats-Unis et Ia 
CEE, je voudrais apporter a M. Dahrendorf l'appui 
de mon groupe au sujet des trois orientations qu'im
plique, je pense, sa reponse aux questions orales. Pre
mierement, il s'agirait de tendre, dans le cadre de 
l'OCDE, a une certaine ,, internationalisation >> des 
negociations entre les Etats-Unis et Ia CEE sur les 
mesures protectionnistes envisagees. Deuxiemement, 
Ia CEE ne doit pas se contenter de parer l'attaque 
qui Ia menace, mais elle doit etudier Ia possibilite 
de passer elle-meme a !'offensive, par exemple en pro
posant de nouvelles mesures de liberalisation. Troisie
mement, il faut amenager, tant au plan executif qu'au 
plan parlementaire, un terrain de rencontre entre 
les Etats-Unis et Ia CEE, dont on ne saurait trop sou
ligner !'importance, qui permette enfin aux deux par
ties d'amorcer vraiment, dans Ia serenite, un dialogue 
portant sur leurs raisons de mecontentement et leurs 
desiderata respectifs. 
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Monsieur le President, a cet egard, il y a done, dans 
l'ensemb1e, concordance entre le point de vue de 
notre groupe et celui que M. Dahrendorf nous a ex
pose, je le presume, au nom de Ia Commission. 

Permettez~moi de faire encore une remarque au sujet 
des preferences generalisees, en me referant notam
ment a Ia question orale de M. Triboulet. Je ne crois 
pas que ce soit le lieu ni l'heure de revenir sur le de
bat sur les preferences generalisees auquel ,]e Parle
ment europeen a procede le 6 octobre 1970. Je vou
drais rappeler a tous nos collegues qu'une resolution 
a ete adoptee alors. Cette resolution traduisait !'opi
nion du Parlement europeen selon laquelle, puisque 
]'elaboration d'un regime uniforme pour tous les pays 
industria1ises se revele actuellement impossible, des 
systemes differents pourraient etre mis en application 
dans une premiere phase, les pays donneurs devant 
s'engager a reexaminer a l'avenir les possibilites 
d'ameliorer et d'harmoniser leurs systemes, compte 
tenu entre autres de la situation economique des dif
ferents pays en voie de develop:pement. 

Monsieur le President, lorsque le Parlement europeen 
a adopte cette resolution le 6 octobre, sur la base 
d'un rapport que j'a,i eu l'honneur de presenter au 
nom de la commission des relations economiques ex
terieures, on savait deja que l'offre de la CEE portait 
aussi sur les textiles, ce qui n'etait pas le cas de l'of
fre des Etats-Unis ni de celle du Royaume-Uni. Le 
Parlement europeen a adopte cette resolution a l'una
nimite, moins la voix de M. Armengaud. Le groupe 
gaulliste tout entier a, lui aussi, vote cette resolution. 
Son porte-parole, qui etait M. Michel Cointat, appele 
depuis a de plus hautes fonctions, s'est expressement 
rallie a la resolution telle qu'elle avait ete proposee. 
]'estime done qu'il faudrait avoir de solides raisons 
pour decider de demander a la Commission de modi
fier l'offre qu'elle a faite aux pays en voie de deve
loppement. Certes, je comprends les critiques expri
mees ce matin par M. Triboulet. Il est en effet ab
surde que Ies USA et le Royaume-Uni aient fait une 
exception precisement pour le produit qui est d'une 
importance fondamentale pour les pays en voie de 
developpement, a savoir les textiles, et n'offrent done 
pas de preference tarifaire pour ces produits. Mais 
comment devons-nous reagir, Monsieur le President? 
Devons-nous pour autant, nous, la CEE, punir Ies 
pays en voie de developpement en retirant, nous 
aussi, notre offre sur les textiles ? Je crois qu'une au
tre solution est possible et que l'on pourrait envisager 
une double orientation. D'une part, ,i] ne faudrait pas 
exclure les textiles de l'offre de la CEE, mais, comme 
M. Dahrendorf en a longuement expose Ia necessite 
ce matin, prendre les mesures voulues pour eviter de 
plonger dans le chaos le marche de Ia CEE. D'autre 
part, je voudrais rappeler une idee qui a deja ete 
avancee. Je serais heureux que M. Dahrendorf fasse 
examiner par les services de Ia Commission dans 
quelle mesure il serait possible d'instituer un fonds 
de readaptation au sein de Ia CEE ou d'etendre !'ac
tion du Fonds social europeen afin de pouvoir pren-

dre des mesures de compensation dans les regions de 
la Communaute et en faveur des industries que l'ac
croissement des importations de produits en prove
nance des pays en voie de developpement mettrait 
en difficulte, ainsi qu'en faveur des travailleurs des 
secteurs interesses. 

Si nous voulons reellement aboutir a une meilleure 
division du travail a l'echelle mondiale, je crois que 
ce n'est pas au moment ou l'on instaure un regime 
de preferences generalisees qu'il faut en exclure pre
cisement un ,produit d'une importance fondamentale 
pour les pays en voie de developpement. Que l'on 
songe aux complications politiques internationales 
qui en resulteraJient pour Ia CEE si nous declarions, 
apres avoir fait, au nom de Ia Communaute, une 
offre provisoire aux pays en voie de developpement, 
que reflexion faite, cette offre ne portera pas sur les 
textiles. Je pense que Ia CEE se trouverait alors en 
butte a un concert general de critiques, ce qui ne 
serait que justice, mais je crois qu'i] faut eviter d'en 
arriver Ia. 

Ce serait fa,ire ni plus ni moins que ce que les Etats
Unis d'Amerique envisagent de faire, c'est-a-dire 
avoir recours, comme M. Dahrendorf ]'a dit ce matin, 
au doux poison du protectionnisme. Certes, a court 
terme et du point de vue interne, on pourrait ainsi 
parer, dans Ia Communaute a certaines difficultes. 
Mais je me demande si, a long terme, il n'en resulte
rait pas pour Ia Communaute europeenne, des diffi
cultes bien plus grandes. 

Enfin, Monsieur le President, et ce sera rna conclu
sion, Ia Communaute europeenne, premiere puissance 
commerciale du monde, assume une responsabilite 
particuliere en ce qui concerne la reussite de la stra
tegie de developpement elaboree dans le cadre de la 
seconde decennie des Nations unies pour le 
developpement. 

Je crois que ce serait une grosse erreur politique 
d'inaugurer notre action dans le cadre de cette de
cennie en revenant sur nos promesses. 

]'espere qu'il n'y aura pas lieu, dans Ia suite des dis
cussions, compte tenu des mesures que M. Dahren
dorf a evoquees ce matin, de revenir de fa<;on subs
tantielle sur l'offre faite par la CEE de tarifs pre
ferentiels pour les produits finis et semi-finis des pays 
en voie de developpement. 

Monsieur le President, j'espere que ce debat contri
buera a ce que la discussion de ce probleme se trouve 
relancee au sein de ce Parlement et a ce que nous y 
revenions a l'avenir, confirmes dans notre intention 
de fournir, en qualite de premiere puissance com
merciale du monde, une contribution essent,jelle a 
]'amelioration des relations entre les pays en voie de 
developpement et Ies pays industrialises. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Kriedemann, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, le 
groupe socialiste est heureux que le debat d'aujour
d'hui puisse s'engager dans une atmosphere relative
ment detendue. Cela prouve une fois de plus que nous 
avons ete bien inspires de retirer plus d'une fois cette 
question de l'ordre du jour, et nous tenons expresse~ 
ment a remercier !'auteur d'en avoir chaque fois pris 
!'initiative sans que nous ayons eu a le convaincre ou 
que nous l'ayons mis en minorite. Cela a vraisem
blablement contribue a Ia detente ; en tout cas, nous 
ne sommes pas certains qu'une attitude differente 
aurait ete plus opportune pour entrer dans le vi£ de 
Ia discussion avec Washington. II est cependant un 
fait que nous devons garder a !'esprit, a savoir que 
c'est a l'activite et a Ia fermete de conviction des 
senateurs et des hommes politiques americains, ainsi 
que du gouvernement des Etats-Unis, qui se sont 
souvent exprimes en ce sens, que nous devons le 
temps qui a ete gagne et Ia detente que nous avons 
pu enregistrer. Nous devons y puiser notre courage 
et nous en inspirer lorsque nous essayerons d'utiliser 
le temps ainsi gagne. Le fait que Ia loi Mills ne figure 
plus a aucun ordre du jour ne signifie pas pour autant 
qu'elle ait disparu - cela a deja ete precise aujour
d'hui - et les tendances qui sont a son origine n'ont 
pas ete neutralisees. Nous avons certainement egale
ment des interets respectables a defendre dans le 
cadre de cette discussion. Nous devons le faire de 
notre bon droit, ce dont personne ne se formalisera. 
Je comprends parfaitement que M. Dahrendorf ait 
tenu a souligner cette bonne conscience, bien que je 
ne puisse m'empecher d'emettre quelques reserves 
a l'egard de l'une ou !'autre formulation ; je n'ai pas 
ete plus satisfait que M. Westerterp par ses affirma
tions a ce propos. Je ne veux naturellement pas m'at
tarder sur ce point, car il ne serait pas de bonne poli
tique d'agir ou de se comporter ainsi au moment ou 
les negociations sont encore en cours, mais je vou
drais me rappeler a moi-meme et a tous ceux qui sont 
ici presents que le Parlement a expressement charge 
sa commission competente au fond d'examiner en 
detail les griefs qui nons sont faits. Car il ne suffit 
pas que nous ayons bonne conscience, et il ne suffit 
pas non plus a mon avis que nons sachions pertinem
ment que nous n'avons commis sciemment et avec 
malveillance aucune erreur qui puisse nuire aux au
tres. Mais il faut que nous soyons toujours disposes 
a examiner a Ia lumiere des nouveaux developpe
ments qui pourraient intervenir Ia question de savoir 
si les decisions qui ont ete arretees par Ia Commu
naute dans le cadre de sa politique, avec les meil
leures dispositions et les meilleures intentions, peu
vent encore etre valables aujourd'hui. En definitive, 
il s'agit de nous engager - je ne repeterai pas ce qui 
a ete dit de fas:on remarquable par M. Dahrendorf -
a sauvegarder egalement pour notre part ce bien pre
cieux qu'est le commerce mondial et a le mettre a 
l'abri des dangers qui le menacent, et nous devrions 

nous souvenir que Ia liberte des echanges est davan
tage que Ia liberte de faire des affaires. Nous de
vrions egalement nons poser en permanence Ia ques
tion de savoir si nous allons assez loin, si nous pou
vons en rester au point ou nous en sommes et si nous 
ne nous renvoyons pas tout simplement les responsa
bilites. M. Dahrendorf ne l'a pas dit et je n'ai pas 
besoin de le defendre sur ce point ; aucune affirma
tion de ce genre n'a jamais ete faite par aucun repre
sentant de Ia Commission, ni par lui-meme ni par son 
predecesseur, mais il est bon que nous ayons pour 
notre part les idees claires a ce sujet. II existe egale
ment au sein de notre Communaute des tendances 
protectionnistes qui se conciJ,ient tres mal avec une 
association d'Etats industriels modernes telle que la 
notre. Nombreux sont ceux qui ont d'importantes re
criminations a formuler en ce qui concerne certains 
domaines precis de notre economic et qui pourraient 
peut-etre amener J'un OU }'autre a refJechir Sti en 
contradiction flagrante avec les faits elles n'etaient 
aussi demesurement exagerees. 

Je voudrais seulement faire deux remarques en ce qui 
concerne le probleme lui-meme. Je souhaiterais ega
lement que nons fassions des propositions, que nous 
prenions des initiatives, et j'estime qu'il serait bon en 
principe que ces initiatives debouchent directement 
sur des solutions multilaterales. D'une part, cela nons 
convient, et, d'autre part, les solutions multilaterales 
constituent sans doute le seul moyen efficace de s'en
tendre entre plus de deux partenaires. Cette situa
tion triangulaire dont il a deja ete question aujour
d'hui, montre plus que clairement qu'il est impossible 
de parvenir a un reglement bilateral et qu'i1 est sans 
doute egalement beaucoup plus facile de regler sur 
une base multilaterale les consequences sur les pays 
tiers, qui sont parfois si faibles qu'ils ne peuvent 
meme pas defendre leurs propres interets, et auxquels 
nons pensons et dont nous devons preserver les inte
rers en ayant conscience de nos responsabilites. 

]'en arrive ainsi a rna deuxieme remarque: M. Dah
rendorf estime qu'il serait surement utile que des 
contacts aient egalement lieu au niveau du Parle
ment et que des negociations et des discussions puis
sent s'engager a ce niveau. C'est la une idee que nous 
avons emise depuis longtemps. Nous avons envisage 
cette possibilite au sein de Ia commission competente 
au fond et nons avons une idee assez precise - nous 
en avons encore discute hier - de Ia maniere dont 
ces contacts devraient etre organises afin qu'ils aient 
un sens. En effet, ils ne devraient pas etre laisses au 
hasard et debaucher sur des conversations qui n'en
gagent a rien, et il appartiendra a ceux qui seront 
charges de cette mission en tant que membres du 
Parlement europeen de se familiariser avec les moin
dres details pour que ces conversations puissent veri
tablement aboutir a des resultats. ]'espere que le Bu
reau accueillera avec comprehension Ia proposition 
que Ia commission competente au fond lui presentera 
tres prochainement en ce sens, c'est-a-dire, aussitot 
qu'auront ete determines les partenaires, avec les-
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quels les conversations pourraient utilement s'enga
ger. Cette proposition devra etre soigneusement pre
paree ; je me permets de dire en connaissance de 
cause que les deux commissions parlementaires in
teressees- Ia commission des relations economiques 
exterieures et a Ia commission de !'agriculture- sont 
deja convenues d'examiner avec Ia Commission et 
dans le detail, d'un~ part, les reproches qui nous sont 
adresses et, d'autre part, ce que l'on attend de nous. 
Le processus est done egalement engage dans ce do
maine et lorsque nous reviendrons sur cette question 
- nous avons en effet ici une proposition qui suggere 
d'y revenir sous Ia forme d'un rapport - nous serons 
alors mieux a meme d'approfondir certains details que 
cela ne me parait etre le cas aujourd'hui. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Offroy, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Offroy. - Monsieur le President, je voudrais 
ajouter quelques remarques a celles que M. Triboulet 
a faites ce matin sur le meme sujet, en tenant comp
te, notamment, des indications qui ont ete donnees 
par M. Dahrendorf apres les premieres interventions. 

Personnellement, je crois qu'il fant faire une distinc
tion nette entre deux sujets concomitants mais dif
ferents. 

D'une part, il y a eu Ia proposltlon acceptee par Ia 
Chambre des representants americains et qui n'a 
pas encore ete discutee par le Senat, de limiter Ies 
contingents et de limiter les importations de produits 
textiles aux Etats-Unis. Effectivement, cette proposi
tion n'a pas abouti pour !'instant, mais, comme le 
representant de Ia Commission nous le disait ce rna
tin, le president Nixon ayant donne certaines assu
rances aux industriels du secteur textile, il y a lieu 
de penser qu'elle a de bonnes chances d'etre adoptee 
par le prochain Congres. 

Toutefois, meme si, pour le moment, ce projet de loi 
n'a pas abouti, il est certain qu'un probleme diffe
rent se pose : c'est celui des contingents a droits nuls. 
En effet, de ces contingents a droits nuls, le gouver
nement americain a deja excepte les textiles - M. 
Triboulet nous l'a rappele ce matin - et Ia Grande
Bretagne a suivi leur exemple. Alors se pose Ia ques
tion de savoir ce que va faire Ia Communaute, 
compte tenu de Ia position adoptee par les Etats
Unis et par Ia Grande-Bretagne. En fait, cette affaire 
depasse de beaucoup les questions economiques que 
nous avons !'habitude de traiter ici, mais comme nous 
sommes une assemblee politique, je crois qu'on peut 
parler aussi des dements politiques de cette, affaire. 

Nous savons par exemple, et M. Dahrendorf nous en 
a parle ce matin, que des negociations sont en cours 
entre les Etats-Unis et le Japon au sujet de !'importa
tion de produits textiles. Je voudrais ajouter que 
d'apres certaines informations, ces negociations sont 
liees a !'affaire de Ia base d'Okinawa. Depuis long
temps deja, le Japon demande Ia restitution de Ia base 
d'Okinawa et le gouvernement americain est en train 
de negocier cette restitution, mais en Ia liant a Ia 
question de !'importation des produits textiles. La 
meilleure preuve, c'est que Ia derniere delegation ame
ricaine qui s'est rendue au Japon pour negocier Ia 
restitution d'Okinawa, comptait parmi ses membres 
le secretaire d'Etat au commerce, qui, en principe, 
n'a pas a intervenir dans cette affaire. De toute evi
dence, il se negocie actuellement une sorte d'accords 
dans lesquels les Americains rendraient Okinawa aux 
Japonais moyennant Ia promesse des Japonais de li
miter spontanement leurs importations de produits 
textiles vers les Etats-Unis. 

Si cet accord aboutit, il sera favorable aux industriels 
textiles americains, puisqu'il y aura une diminution 
des importations de produits textiles aux Etats-Unis, 
mais il aura aussi des repercussions sur l'industrie 
texti'le de Ia Communaute, car le Japon cherchera a 
ecouler dans Ia Communaute soit directement, soit 
par l'intermediaire de pays tiers tels que Formose, Ia 
Coree du Sud, Hong-Kong, Macao, les produits tex
tiles qu'il n'enverra plus aux Etats-Unis. Or, comme 
l'a dit M. Triboulet ce matin, l'industrie textile est 
extremement importante dans nos pays. Elle emploie 
notamment beaucoup de main-d'ceuvre feminine et 
on a cite le chiffre de 52 0/o de femmes employees 
dans l'industrie textile. Cela signifie qu'une diminu
tion considerable de l'activite de l'industrie textile en 
Europe occidentale poserait un probleme social ex
tremement grave pour un grand nombre de families 
a revenus modestes dans lesquelles les femmes ap
portent une contribution essentielle aux ressources du 
menage. Faut-il que les families modestes de !'Europe 
occidentale payent pour le retour d'Okinawa au 
Japon? 

Dans cette affaire, tous les problemes sont lies, nous 
en aurons d'autres exemples dans le cadre de cette 
discussion. Mais il me semble que M. Dahrendorf 
n'a pas repondu ce matin a Ia question que M. Tri
boulet lui a posee, et je me permets de Ia lui poser a 
nouveau : Ia Communaute est-elle disposee a attendre, 
pour appliquer ce systeme de preferences generalisees 
a tous les pays et aux textiles, d'avoir eu avec Ia 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis des conversations 
suffisamment positives pour qu'on puisse arriver a un 
accord d'ensemble? Voila le probleme qui se pose, 
en tout cas, pour nos pays. II s'agit de savoir si nons 
allons appliquer ce regime extremement liberal, avant 
de savoir s'il est possible d'obtenir que d'autres pays 
tres industrialises comme les Etats-Unis et Ia Grande
Bretagne, appliquent egalement un systeme liberal. 
Si nons sommes les seuls a appliquer ce systeme libe
ral, nons aurons, d'une part, une invasion de pro-
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duits venant des pays en voie de developpement, mais 
nous aurons aussi, d'autre part, une concurrence ac
crue sur les marches des pays tiers, ce qui represen
tera un grand dommage pour !'ensemble de notre 
exportation. 

Alors, je crois qu'il faudrait envisager une formule qui 
lierait ]'octroi des preferences generalisees a !'accord 
de Geneve sur le coton. II faudrait, a mon avis, limi
ter !'octroi de ces preferences generalisees aux pays 
qui ont signe cet accord ou qui sont prets a accorder 
a Ia Communaute des avantages correspondants. De 
meme, il faudrait pouvoir assimiler au coton un cer
tain nombre de produits de substitution et un certain 
nombre d'autres textiles qui ne sont pas couverts par 
!'accord de Geneve. 

Je voudrais aussi me referer a ce qu'a dit tout a 
l'heure M. Westerterp, qui craint qu'en ajournant 
!'octroi de ces preferences a tous les pays et a tous 
les textiles, nous ne provoquions une vague de criti
ques contre Ia Communaute. Je me demande si, au 
contraire, nous n'aurons pas cette vague de critiques 
contre !a Communaute, en ne l'ajournant pas. 
N'avons-nous pas vu, phenomenc assez extraordinai
re, les syndicats ouvriers et les syndicats patronaux 
se reunir ensemble et adopter une motion unique 
pour attirer !'attention de Ia Communaute sur Ia gra
vite du probleme des textiles ? Si une sorte d'union 
s'est faite entre toutes les personnes ayant des inte
rets dans l'industrie textile, dans Ia Communaute, 
c'est bien qu'il y a un grave danger. Je vous pose done 
!a question, Monsieur Westerterp : Si nous n'ajour
nons pas cet accord, si nous optons pour cette poli
tique extremement liberale au moment ou les autres 
pays industrialises adoptent au contraire une politique 
restrictive, ne provoquerons-nous pas dans nos pro
pres pays une vague de critiques qui serait peut-etre 
encore plus grave que celle que vous redoutez ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lohr, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Lohr. - (A) Monsieur le President, le groupe 
chretien-democrate, au nom duquel j'ai l'honneur de 
prendre Ia parole, estime qu'il serait premature 
d'examiner les details techniques au cours du pre
sent echange de vues. En revanche, mon groupe estime 
qu'il serait opportun de rappeler, dans ce contexte, 
certains principes, dans Ia mesure ou des divergences 
existent entre 'les Etats-Unis et notre Communaute en 
ce qui concerne Ia politique commerciale commune. 
Je ne puis me ra1lier a ]'opinion de notre collegue, 
M. Kriedemann, selon :laquelle Ia politique economi
que exterieure des Communautes aurait ete jusqu'a 
present 1protectionniste dans ]'ensemble. Certes, cette 
affirmation pourrait etre fondee en ce qui concerne 
!'agriculture ; mais cependant Ia faute n'en est pas a 
Ia politique commerciaie en tant que telle, mais a Ia 
nature particuliere de !'organisation de notre marche 

agricole et aux obstacles qui en resultent sur le plan 
des echanges et qui constituent une forme de protec
tionnisme. Je reconnais ce fait, mais, pour ce qui est 
du secteur industriel, j'estime que nos Communautes 
ont ete des le debut largement ouvertes sur le monde 
et qu'elles ont toujours tenu a accroitre Ia liberalisa
tion des echanges et a accorder aussi aux pays pau
vres Ia part qui leur revient sous forme de preferences 
en vue de leur permettre de sortir de leur sous
developpement. 

]'estime egalement que Ia politique commerciale de 
nos Communautes a toujours vise a !'elimination des 
obstacles non tarifaires. Par contre, quelle est Ia 
situation a cet egard aux Etats-Unis ? II y a deja plus 
de huit ans, le regrette Christian Herter, qui etait a 
l'epoque le representant de !'administration compe
tent en matiere de politique commerciale, me disait 
que Ia difference essentielle entre Ia conception fon
damentale des hommes politiques americains en ma
tiere de politique commerciaie et celle des Europeens, 
etait le fait qu'aux Etats-Unis, il est de tradition 
d'envisager Ia politique commerciale en premier lieu 
sous !'angle statistique et fiscal et qu'en outre, les 
projets de loi concernant Ia politique commerdale ne 
sont pas examines par Ia commission economique ou 
Ia commission des relations economiques exterieures 
des deux Chambres, mais par Ia commission des 
finances et Ia commission budgetaire de Ia Chambre 
des representants. 

Monsieur le President, j'estime qu'en raison de cette 
conception etatique, de cette politique commerciale 
principalement envisagee sous !'angle fiscal, l'objectif 
vise par le Congres et par !'administration americaine 
est toujours de parvenir a une balance commerciale 
avec un actif aussi large que possible en vue de 
compenser le passif de Ia balance des paiements. Je 
remercie M. Dahrendorf d'avoir dedare ce matin 
qu'il existe aux Etats-Unis, au Congres et dans 
!'administration, des personnes qui estiment que les 
industries nationales doivent etre protegees par des 
mesures restrictives. 

Monsieur le President, il s'agit Ia d'une conception 
classique, depuis longtemps depassee, de Ia politique 
economique et commerciale, qui ne tient plus compte 
des necessites d'une politique moderne, determinee 
par des industries largement ouvertes sur le monde. 
Que peut-on faire dans cette situation ? Je rappelle 
a ce propos ce qu'a dit, ce matin, M. Dahrendorf, en 
parlant du rapprochement des conceptions fondamen
tales de politique commerciale dans le cadre d'entre
tiens communs, c'est-a-dire de tenter, sur le plan 
administratif et parlementaire, d'accorder les points 
de vue afin, d'une part, de faire comprendre aux 
Etats-Unis nos conceptions fondamentales en matiere 
de politique ,commerciale et, d'autre part, de faire 
comprendre aussi a nos milieux parlementaires !'atti
tude americaine. Je partage 'entierement !'idee expri
mee par M. Dahrendorf lorsqu'il a dit ce matin 
qu'une nouvelle offensive s'imposait dans le domaine 
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de Ia liberalisation des echanges. Mais je me demande 
si les Etats-Unis accepteront a l'heure actuelle une 
telle initiative ? Je me contenterai de rappeler que le 
Selling-Price-System n'a pas encore ete aboli. Il serait 
faux d'imaginer que nos industries communautaires, 
et en particulier l'industrie chimique, ont renonce 
a !'abolition du Selling-Price-System. Les industries 
communautaires, et en particulier l'industrie chimi
que, ont cependant fait tout leur possible a l'egard 
des Etats-Unis et ne sont plus disposees a faire de 
nouvelles concessions aux Americains pour parvenir 
a cet objectif. 

Monsieur le President, je voudrais encore rappeler 
a cet egard qu'une nouvelle ou plus importante 
offensive dans le domaine de la liberalisation des 
echanges, de part et d'autre, aurait pour effet d'aug
menter le passif de notre balance commerciale avec 
les Etats-Unis. Et j'aimerais apprendre comment Ia 
Commission entend s'y prendre et ce qu'elle se pro
pose de faire pour orienter sa politique vers la reali
sation d'un objectif general raisonnable, a savoir 
celui d'une balance commer,ciale equilibree, car il 
serait de mauvaise politique de renoncer a un tel 
objectif. 

Je voudrais egalement souligner, qu'hier ou avant
bier, la Chambre internationale du commerce a 
declare qu'etant donne que les Etats europeens n'atta
chent plus autant d'importance que par le passe a 
leurs echanges avec les Etats-Unis, il serait deraison
nable que !'administration des Etats-Unis s'oppose a 
une nouvelle demarche en faveur d'une liberalisation 
accrue des echanges. En effet, selon les informations 
communiquees par la Chambre internationale du 
commerce, les echanges entre les pays europeens et 
les Etats-Unis ne sont plus en progression, mi":me 
arithmetique, et, au contraire, alors que les echanges 
intra-europeens representent 65 °/o de ]'ensemble de 
leurs echanges, le montant global des echanges avec 
les Etats-Unis est en regression. 

Monsieur le President, j'en arrive a rna conclusion. 
]'estime que nous devons apporter tout notre soutien 
aux demarches suggerees par M. Dahrendorf, et que 
par ailleurs - et je voudrais revenir sur ce point -
il est urgent d'engager les echanges de vues entre les 
hommes politiques des deux parlements, c'est-a-dire 
du Capitole et du Parlement europeen ; je me permets 
toutefois de faire observer a cet egard que ces discus
sions devraient i":tre parfaitement preparees et qu'il 
ne saurait i":tre question d'une simple rencontre, qu'il 
doit bien plut6t s'agir d'un echange de vues vraiment 
technique dans le but de trouver un terrain de conci
liation entre les deux parties et leurs interi":ts diver
gents et de mettre en reuvre progressivement a 
l'echelle mondiale une volonte commune dans le 
domaine de la politique commerciale, si importante 
pour tous. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je dois dire tout de suite que je comprends 
parfaitement les difficultes des Etats-Unis et, dans 
]'esprit de ]'intervention de M. Berkhouwer de ce 
matin, je me sens solidaire de ces difficultes. 

Je rappelle qu'il s'agit d'un pays, qui pour !'instant 
fournit 50 °/o de fa liquidite internationale, alors que 
nous n'avons aucune solution de remplacement, qui, 
pour la premiere fois, aura une balance commerciale 
probablement deficitaire, avec une balance des paie
ments accusant plus de 7 milliards de dollars de defi
cit. Cela met en cause le dollar, la liquidite, cela met 
en ,cause Ia stabilite des relations commerciales et 
monetaires internationales. Je ne crois pas que nous 
puissions i":tre indifferents a ces problemes et a Ia 
necessite pour les Etats-Unis, de ne pas laisser leur 
bahnce commerciale se degrader davantage. 

D'un autre cote, je suis sensible, dans !'esprit de ce 
qui a ete dit par notre collegue M. Triboulet, aux 
difficultes encore plus proches de nous qui risque
raient de se produire en Europe et dans les EAMA, 
vis-a-vis desquels nous avons des responsabilites par
ticulieres, si, finalement, etaient mises en reuvre par 
nous et non par les autres, des preferences generali
sees qui favoriseraient ,]'afflux, sur notre marche, 
de produits et notamment de textiles en provenance 
de pays ou les conditions de production sont infini
ment differentes, et qui porteraient atteinte a la fois 
a l'equilibre des productions europeennes et a la 
solidarite preferentielle que nous avons accordee aux 
pays africains et malgache associes. 

Je dirai done, sans vouloir revenir sur tous les argu
ments exprimes, qu'a mon avis - et je m'en excuse 
aupres de mon collegue Westerterp dont j'aime beau
coup Ia clarte d'esprit et ]'engagement dans le sens 
de la libemlisation des echanges - il serait anormal 
que nous prenions seuls, des mesures d'octroi de pre
ferences generalisees alors que des mesures paralleles 
ou approchantes ne seraient pas prises par les autres 
grands pays industrialises. J'ai entendu tout a l'heure 
M. Dahrendorf nous dire que l'echec du Mills-Bill 
permet de reflechir et de discuter. Oui, mais a une 
condition c'est qu'on reserve tous les elements de la 
discussion et tous les elements de la decision. Si nous 
etions seuls a mettre en reuvre les preferences gene
ralisees que nous offrons - les elements de discus
sion dont nous disposons seraient singulierement 
affaiblis et les possibilites d'une negociation globale, 
qui m'apparait indispensable, dans !'esprit du premier 
accord sur les textiles de coton, seraient perdues pour 
nons. Je ne veux pas insister davantage sur ce sujet, 
il me semble que tout cela est assez clair et que c'est 
le bon sens. 

Je voudrais maintenant poser a Ia Commission une 
question extri:mement precise. Des offres ont ete 
faites par Ia Commission dans ce domaine, et je ne 
crois pas que le Padement europeen ait ete prealable
ment consulte. Soucieux des prerogatives du Parle
ment europeen, je voudrais rappeler que nous etions 
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concernes avant meme le 1er janvier 1971. Nous 
etions concernes parce qu'il s'agit de notre politique 
economique, parce qu'il s'agit de ]'impact sur notre 
politique industrielle et sur les milieux socio-pro
fessionnels europeens ; nous etions concernes parce 
qu'il s'agit de notre commerce exterieur, nous etions 
concernes, parce qu'il s'agit d'incidences sur les pays 
en voie de developpement avec lesquels nous avons 
des relations particulieres. Mais depuis le traite du 
22 avril 1970 nous sommes encore plus concernes, 
car lorsque vous decidez d'abaisser le tarif douanier 
commun pour un certain nombre d'importations, 
vous decidez de reduire les ressources propres des 
Communautes qui sont desormais nos ressources, 
qui doivent etre votees par nous. 

On nous a dit que chaque fois que Ia Commission 
ou le Conseil engagerait une action qui entralnerait 
des consequences de caractere budgetaire, nous se
rions saisis d'une fiche financiere. Je demande a Ia 
Commission ou est cette saisine et quelles sont les 
consequences financieres ? La question de l'oppor
tunite et des generosites que nous devons avoir vis-a
vis du tiers monde et sur lesquelles je suis entierement 
d'accord, a, desormais, des impacts sur notre propre 
budget, et ces impacts, nous devons les apprecier a 
travers le debat general. Or, je n'ai vu de ce cote-la 
aucune saisine. Nous avons un debat parce que des 
commissions interessees ont pose des questions orales, 
mais je demande a Ia Commission 'si elle estime veri
tablement que, dans une affaire comme celle-ci, elle 
pourra desormais prendre des initiatives qui ont un 
retentissement sur les ressources communes sans avoir 
consulte a ce sujet le Parlement europeen. 

Voila, Monsieur le President, les questions que je 
voulais poser. 

Ma position est tres nette. Sur le premier point, je 
dis que nous ne devons pas ouvrir des preferences 
generalisees si nous sommes seuls a les ouvrir et que 
nous devons garder notre position d'attente pour 
pouvoir avoir un debat clair avec tous les partenai
res concernes. Sur Ia deuxieme question, je dis que 
Ia Commission ne doit plus, dans l'avenir, s'engager 
dans des affaires qui touchent aux ressources commu
nes sans avoir saisi prealablement le Parlement euro
peen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, si je 
prends Ia parole, c'est parce que tout a l'heure, 
M. Westerterp a fait une allusion a une position 
tres personnelle que j'avais prise a ]'occasion d'un 
debat sur les preferences generalisees. Je n'avais pas 
cache, en effet, au mois d'octobre derniet, que je 
n'etais nullement d'accord sur ce systeme - que! 
que soit l'enthousiasme manifeste par Ia majorite 
du Parlement -, que je considerais que c'etait un 
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leurre a l'egard des pays en voie de developpement. 
Je n'ai pas change d'avis, vous non plus, cher ami. 

J'ai lu dans le journal << Le Monde » hier soir -
je pense que vous l'avez vu aussi - un article inti
rule: «La Haye demande !'application, des le 1er 
juillet, des preferences douanieres en faveur du tiers 
monde ''· Monsieur Dahrendorf peut-il nous dire, 
etant donne les propos qu'il a tenus tout a l'heure, 
s'il a !'intention de suivre les Pays-Bas dans cette 
voie ? Dans ce cas nous risquerions d'avoir toutes 
les difficultes dont MM. Triboulet et Berkhouwer 
ont parle ce matin. Par consequent, il me semble, 
a premiere vue, que les differents partenaires de Ia 
Communaute economique europeenne ne sont pas 
tout a fait d'accord entre .ux, c'est le moins que je 
puisse dire, pour ne pas parler de certains desac
cords avec nos associes africains, pour autant que 
j'aie pu savoir de ce qui s'est passe a Ia conference 
de Yaounde, a laquelle je n'ai pas pu malheureuse
ment assister. 

Cela dit, le debat qui s'est deroule sur les ques
tions orales de M. le president Berkhouwer et M. le 
president Triboulet, m'amene a une reflexion. Ne 
nous trouvons-nous pas tout d'un coup confrontes 
avec une des difficultes qui decoulent de certaines 
tendances a un liberalisme generalise ? Je me de
mande, lorsque je considere les theses de notre ami 
Westerterp, s'il ne finira pas par donner raison a 
Lenine, ou au parti communiste, qui parlait, a pro
pos des annees et des decennies actuelles, des con
tradictions du capitalisme et du liberalisme, car nous 
sommes en plein dedans. 

En attendant les uns et les autres, j'ai eu ]'impres
sion ce matin, et meme au debut de cet apres-midi, 
que chaque pays de Ia Communaute economique 
europeenne cherchait a tirer son epingle du jeu, 
ne songeant qu'au meilleur parti a tirer de ces pre
ferences generalisees. Les Etats-Unis jouant le meme 
jeu, je me demande s'il n'est pas dangereux, pour 
l'avenir de notre civilisation, que les differents pays 
occidentaux se precipitent dans Ia voie d'une apre 
concurrence qui met les pays en voie de developpe
ment en competition les uns avec les autres et en
tralne finalement le transfert des richesses des pays 
pauvres vers les pays riches, ce qui est exactement 
le contraire de ce que nous devrions rechercher. 

Je ne partage done nullement l'enthousiasme de 
certains de nos collegues a l'egard d'une economie 
dite capitaliste et liberale mais effroyablement desor
donnee et foncierement ego!ste. Par ailleurs, il ne 
faut pas meconnaltre le fait que les differents pays 
occidentaux sont confrontes, du fait meme de cette 
competition, avec un phenomene terrible, celui de 
]'inflation, qu'ils ne savent pas maitriser. Qui paie 
notre inflation finalement ? Ce sont non seulement 
les citoyens de nos pays mais aussi ceux des pays 
en voie de developpement. Nous devrons done pren
dre un certain nombrc de precautions, pour que 
!'on ne nous reproche pas d'avoir joue un jeu qui 



34 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Janvier 1971 

Armengaud 

n'est pas tres honnete, surtout lorsqu'il s'agit de 
!'aide aux pays en voie de developpement. Aussi, 
j'en suis a me demander si nous n'allons pas peu 
a peu - et quoi qu'en pensent ceux qui sont par
tisans de l'economie Ia plus liberale - vers !'ere 
ou il y aura une repartition des productions entre 
les differents pays, qu'ils soient riches ou qu'ils 
soient pauvres, et si nous n'allons pas rentrer, con
trairement a ce que nous declarions, dans !'ere des 
contingents de production en fonction de Ia specia
lisation des uns et des autres. 

Je me borne done, mes chers collegues, a jeter un 
simple cri d'alarme. Ne nous laissons pas aller a l'en
thousiasme pour un liberalisme, un capitalisme etin
celant ou triomphant ; pensons simplement qu'il 
engendrera beaucoup de malheurs et nos enfants 
nous le reprocheraient tres serieusement, comme nous 
le reprocheront d'ici peu d'annees les pays en voie 
de developpement. Je pense done, Monsieur le Pre
sident, une fois de plus, que ce que je dis depuis 
des annees se reve!e exact. Nous sommes a !'ere de 
!'organisation de Ia production, nous ne sommes plus 
a !'ere de Ia competition a tout prix et si nous ne 
le comprenons pas, malheur a !'Europe ! 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le Presi
dent, a ce Stade de Ia discussion, il me parait que 
le plus important est de vous rappeler en tant que 
porte-parole de Ia Commission, Ia situation en ma
tiere de preferences generalisees. Toute une serie de 
remarques formulees au cours de Ia discussion se 
referent a ce theme et il est utile qu'a !'issue de ce 
debat nous connaissions tous assez clairement Ia 
position des Communautes europeennes a l'egard 
d'une question aussi capitale. C'est pourquoi je vou
drais tout d'abord, avec votre permission, Monsieur 
le President, rappeler au Parlement Ia resolution 
qui a ete adoptee ici le 6 octobre 1970. Dans cette 
resolution, il est dit notamment : << Le Parlement 
europeen - je cite- se fdicite de !'action deployee 
jusqu'a present par Ia CEE en vue de contribuer, 
de concert avec les autres pays developpes, a l'ins
tauration de preferences generalisees, sans recipro
cite ni discrimination, en faveur des produits finis 
et semi-finis des pays en voie de developpement ». 

Dans cette resolution qui, si mes souvenirs sont 
exacts, a ete adoptee a une grande majorite, je crois 
meme sans qu'il y ait eu d'opposition ou avec une 
opposition tres faible, il est dit en outre : << Le Par
lement europeen invite Ia Commission et le Conseil 
des Communautes europeennes a poursuivre acti
vement et avec toute Ia rapidite necessaire les con
tacts multilateraux et bilateraux avec les pays deve
loppes, en vue de parvenir dans toute Ia mesure du 
possible a !'elaboration d'un systeme mutuellement 
acceptable de preferences. >> Independamment du 
fait que, depuis l'offre prealable de mars 1969 jus-

qu'a maintenant, Ia Commission est constamment 
restee en contact avec le Parlement europeen, avec 
sa commission des relations economiques exterieures 
et avec l'Assemblee p!eniere, nous etions necessaire
ment enclins a croire, en nous fondant sur cette 
resolution du 6 octobre, que dans toutes les actions 
que nous accomplissons en tant que Commission, 
nous nous trouvions en plein accord avec ce Parle
ment. Bien entendu, ce Parlement est souverain, 
il peut revoir sa resolution d'octobre, il peut adopter 
d'autres resolutions, ce qui constituerait egalement 
pour nous, a Ia Commission, une donnee tres im
portante pour Ia poursuite de notre action. Mais je 
ne puis accepter que !'on nous dise maintenant que, 
de notre propre autorite, nous nous sommes jetes 
a corps perdu dans une action au sujet de laquelle 
le Parlement n'a pas re~u d'informations completes 
ou n'a pas donne son plein accord. ]'ai toujours 
suppose jusqu'a ce jour, Monsieur le President, que 
dans ce domaine Ia Commission et le Parlement 
agissaient conjointement. 

Or, nous ne sommes pas sans savoir que pour ces 
questions comme pour d'autres, il est relativement 
facile de prendre des decisions de principe mais 
relativement difficile de convertir une decision de 
principe en une decision politique particuliere. Si 
j'ai bien compris Ia discussion qui s'est deroulee 
aujourd'hui, si je comprends bien egalement les 
questions de M. Triboulet et de son groupe, il s'agit 
de convertir une decision de principe en une decision 
particuliere, car il s'agit actuellement de decider de 
Ia maniere dont ce projet de preferences generalisees 
doit se realiser. 

Tout d'abord, en ce qui concerne Ia forme, per
mettez-moi de dire qu'il n'y aura en aucun cas d'ac
tion autoritaire. La Commission doit d'ailleurs sou
mettre ses propositions au Conseil et il est tres vrai
semblable qu'entre Ia premiere et Ia deuxieme de
cision du Conseil, il y aura une consultation du 
Parlement qui donnera encore une fois a votre haute 
Assemblee !'occasion de prendre position sur les 
differents regimes offerts au choix des Communautes 
europeennes. Je considere, personnellement, que 
c'est Ia Ia bonne methode pour entendre tous les 
arguments pour et contre et pouvoir, en fin de 
compte, parvenir a une offre dont nous pourrons 
dire : elle a l'appui des Communautes europeennes, 
ce n'est pas une offre imaginee seulement par quel
ques rares elements au sein des Communautes. 

En ce qui concerne le fond, une serie de questions 
se posent encore sur lesquelles il ne m'est pas tres 
aise de prendre actuellement position parce que -
je ne vous le cacherai pas - une totale unanimite 
n'a pu encore etre realisee au sein de Ia Commission 
et des experts. 

L'une des questions qui se posent est celle de Ia 
date. La difficulte que !'on rencontre pour Ia date 
de Ia mise en ceuvre des preferences generalisees 
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est due a ce que tous les partiCipants, tous ceux 
qui font des offres ne sont pas, en ce qui concerne 
les preferences generalisees, egalement libres de pren
dre une decision quant a cette date. En particulier, 
aux Etats-Unis, Ia mise en vigueur des preferences 
generalisees exige autant que je sache, des modifi
cations legislatives relativement importantes. Celles
ci doivent tout d'abord - cela ne vous surprendra 
pas - etre discutees au « ways and means commit
tee >> de Ia Chambre des representants, done au 
comite de M. Mills, et, connaissant les lois e!aborees 
par ce comite, nous pouvons tres facilement nous 
imaginer de quelle nature ser:ont les arguments qui 
seront invoques. Les Etats-Unis ne sont done pas en 
mesure, pour ce qui est de !'administration, de don
ner une quelconque indication au sujet de la date 
de mise en vigueur du projet des preferences gene
ralisees. Ils ne peuvent que repeter que le President 
a, a plusieurs reprises, accorde son appui personnel 
au projet de preferences generalisees et que, par 
consequent, Ia Maison Blanche mettra tout en reu
vre pour obtenir que ce projet soit vote au Congres. 

Nous pourrions theoriquement estimer qu'il nous 
faut attendre que le dernier pays offrant ait pris sa 
decision. Je ne suis pas sur que cela aille dans le sens 
de Ia decision politique de principe que nous avons 
prise pour les preferences generalisees. ]'estimerais 
plus judicieux de nous informer des possibilites -
et j'attache ici une grande importance a une formula
tion precise - des possibilites de fixer de notre pro
pre initiative, sans qu'un domaine quelconque de Ia 
Communaute ne subisse de ce fait un prejudice in
justifie, une date qui serait choisie en accord unique
ment avec ceux qui sont libres d'en fixer une eux
memes. 

Je ne puis aujourd'hui donner de date precise. Je 
puis seulement dire que nous serions techniquement 
en mesure de mettre en vigueur le projet des prefe
rences generalisees au milieu de l'annee, mais le fait 
que nous sommes techniquement en mesure fournit 
simplement une donnee en vue de la decision poli
tique, mais est encore loin de constituer Ia decision 
politique elle-meme. Sur ce point, les opinions di
vergent. On a rappele la position prise a La Haye. Au 
Conseil et certainement egalement dans ce Parlement, 
nous aurons encore a debattre de ces opinions. En 
tout cas aucune decision n'a ete prise a titre prejudi
ciel, qui pourrait prendre l'un ou !'autre au depourvu. 

La deuxieme question, qui souleve encore des diffi
cultes enormes et qui se rattache a la premiere, est 
celle de savoir quels pays beneficieront des prefe
rences generalisees. Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je me suis jusqu'ici toujours exprime tres 
prudemment, permettez-moi pour une fois de l'etre 
un peu moins. Nous savons tous qu'actuellement 
ce sont surtout les pays qui ont deja atteint un cer
tain niveau de developpement industriel qui benefi
cient des preferences generalisees. Je ne vois la -
je tiens a le dire clairement - nullement une trom-

perie mais je l'interprete comme une decision poli
tique judicieuse egalement pour les pays qui ne sont 
qu'a moitie developpes - si je puis m'exprimer ainsi 
- et done pour les perspectives futures des pays qui 
n'ont pas encore atteint un niveau de developpe
ment industriel suffisant pour que les echanges mon
diaux deviennent pour eux interessants. En prenant 
Ia decision d'accepter certains pays nous devons tenir 
compte de ce point de vue. 

Nous devons egalement tenir compte d'autres points 
de vue. II existe des unites commerciales, si je puis 
les nommer ainsi, qui, selon !'expression que le mi
nistre neerlandais des affaires etrangeres aime em
ployer, ne sont ni pays ni sous-developpes mais qui 
n'en occupent pas moins une place non negligeable 
dans les echanges mondiaux. Une de ces unites com
merciales nous interesse au plus haut point en liaison 
avec les negociations d'adhesion : il s'agit de Hong
Kong. En pareil cas nous devrons chercher des solu
tions qui aient peut-etre un rapport avec les prefe
rences generalisees. Mais si nous les trouvons, il en 
resultera une nouvelle situation de concurrence en 
Asie du Sud-Est et un certain nombre de problemes 
se poseront au sujet desquels nous devrons egale
ment prendre position. II faudra prendre une serie 
de decisions particulieres difficiles en ce qui concerne 
les pays favorises, en veillant soigneusement a ce que 
certaines industries de Ia Communaute ne soient pas 
unilateralement desavantagees. 

En troisieme lieu, Ia question qui se pose est celle 
des produits que nous achetons. Sur ce point, je par
rage je dois le dire, !'opinion de M. Westerterp; 
vous avez pu constater vous-meme que Ia Commis
sion n'a pas eu entre temps de reunion, aussi n'est-ce 
pas sans hesitation que je parle au nom de la Com
mission tout entiere. L'effet polirique de la decision 
en faveur des preferences generalisees pourrait tres 
facilement etre annule si a present, c'est-a-dire apres 
quelque deux ans de discussions, nous commencions 
a revoir notre offre de 1969 sur certains points deci
sifs. Cela n'exclut pas - pour employer a nouveau 
une formule precise - que nous cherchions, pour 
Ia periode durant laquelle !'aspect que revetira l'offre 
des autres pays n'est pas encore tout a fait claire
ment etabli, des moyens d'empecher que certains do
maines ne subissent un prejudice unilateral. En d'au
tres termes, nous avons conscience d'assumer une 
responsabilite non seulement a l'egard des pays en 
voie de developpement, mais egalement a l'egard des 
populations de la Communaute europeenne ainsi que 
de toutes leurs industries et la Commission est fer
mement resolue a ne rien faire qui puisse aggraver 
encore un processus de conversion deja delicat dans 
ce secteur industriel - je pense a l'industrie textile. 
La Commission est fermement decidee a demontrer 
que ce processus de transformation cause suffisam
ment de souffrances, d'autant plus qu'il se concentre 
dans certaines regions de la Communaute, et qu'il 
serait done errone de rendre encore plus difficile ce 
processus de conversion en adoptant en outre d'autres 
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decisions. Croyez-moi, Ia Commission attache une 
grande importance a ce que notre offre des prefe
rences generalisees soit compatible avec le principe 
que je viens d'enoncer ; croyez-moi, meme si je 
m'abstiens maintenant d'insister, ce qui serait en 
partie une repetition de ce que j'ai dit ce matin et, 
en partie, apporterait un complement a ces declara
tions, ici une fois encore sur tous les details d'une 
telle reglementation. 

J'ajouterai ceci : l'offre des preferences generalisees 
me parait judicieuse dans Ia perspective des futurs 
echanges mondiaux ; elle s'inscrit en effet dans Ia 
ligne qui doit etre suivie, a savoir un dargissement 
et non une restriction des echanges. Cette" offre me 
parait egalement judicieuse pour notre politique d'ai
de au developpement, parce qu'elle conduit a disso
cier dans une certaine mesure politique d'aide au 
developpement et politique commerciale. Le lien eta
bli entre politique d'aide au developpement et poli
tique commerciale ne me parait pas etre precisement 
le cote fort de nos relations avec les pays africains 
et malgache qui nous sont associes. II me semble 
done que tout en nous en tenant au principe de cette 
offre, nous devrions, au stade de !'application, prendre 
dument en consideration les points de vue et les 
principes que je viens encore une fois d'exposer ici 
et que Ia Commission respectera tout au moins dans 
ses propositions. Nous comptons que le Conseil nous 
suivra dans ces considerations et nous avons l'espoir 
que ce Parlement ne revisera pas mais au contraire 
confirmera, dans la suite des discussions, Ia position 
qu'il a adoptee le 6 octobre. 

Monsieur le President, au cours de Ia discussion, 
toute une serie d'autres questions ont ete soulevees 
et d'autres remarques ont ete formulees. Je tiens a 
dire combien je me rejouis tout particulierement du 
fait que, si j'ai bien saisi le sens de leurs declarations, 
tous les orateurs approuvent en principe Ia methode 
que Ia Commission propose d'appliquer pour sortir 
des difficultes que nous avons rencontrees ces der
niers mois dans les echanges mondiaux par suite de 
['evolution de !a situation americaine. 

Cette methode imprlique, je le rappelle, que nous 
attendions !a conclusion des entretiens americano
japonais pour examiner tres soigneusement les liens 
qui pourraient exister entre le resultat de ces entre
tiens et !'accord a long terme, << long term Agree
ment ,, dans le domaine des textiles de coton. Je ne 
puis ici engager davantage Ia Commission, mais je 
tiens a vous assurer que j'ai ecoute attentivement les 
declarations de M. Kriedemann, de M. Offroy et 
d'autres orateurs sur cette question et que c'est tres 
serieusement que j'ai declare ce matin que Ia Com
mission etait d'avis qu'il fallait examiner de pres Ia 
possibilite d'elargir les entretiens - elargir quant au 
nombre des participants, compares aux entretiens 
entre le Japon et les Etats-Unis et, quant au theme, 
compare au <<long term Agreement». 

Je comprends parfaitement que dans cette assemblee 
chacun amorce des a present ce controle autocritique 
de sa propre politique, que j'ai souhaite voir exercer 
par tous ceux qui participent au commerce mondial. 
Je pense que ce que j'ai essaye d'exposer ce marin 
peut, en somme, etre considere comme la position de 
!a Commission. Je desirerais cependant insister sur 
le fait qu'a notre avis ni Ia politique des autres ni 
notre propre politique ne peut etre soustraite a Ia 
discussion. Au contraire, il peut toujours se presenter 
des cas ou il est pour nous tres utile de revoir notre 
propre politique, tout comme nous nous reconnais
sons le droit de prendre position sur la politique des 
autres Etats. 

Ce qui est peut-etre l'essentiel - et j'attache une 
certaine importance a cette remarque finale '-- c'est 
de faire Ia lumiere sur une situation pour laquelle 
Ia confusion ne peut a Ia longue qu'etre prejudiciable 
non seulement a Ia Communaute et a ses institutions, 
mais aussi aux Etats membres de Ia Communaute. 
Souvent, on ne se rend peut-etre pas compte dans 
Ia Communaute de !'influence que l'ceuvre euro
peenne des Six peut en tant que telle avoir sur le 
monde exterieur. On n'est peut-etre pas suffisam
ment conscient dans Ia Communaute de l'intensite 
avec laquelle les etrangers tournent leurs regards 
vers nous et se demandent si nous sommes en mesure 
de jouer, avec routes les responsabilites que cela im
plique, le role que nous jouons deja dans le monde, 
comme le prouvent les statistiques et les donnees geo
graphiques. D'ou les frequentes hesitations que !'on 
manifeste au sein de Ia Communaute lorsqu'il s'agit 
d'etudier Ia possibilite de parvenir par des offres et 
des contre-offres a une interpenetration plus etroite 
avec nos partenaires dans les echanges commerciaux 
mondiaux. Ces tergiversations ne peuvent susbister 
plus longtemps. Les Communautes doivent montrer 
tres tot qu'elles sont disposees et en mesure non seu
lement de dire oui ou non, mais de dialoguer avec 
ces partenaires commerciaux. Si elles ne le font pas, 
les voix de ceux qui aujourd'hui encore peu nom
breux invoquent des arguments injustifies contre Ia 
Communaute ne cesseront de s'amplifier dans le 
monde. Si nous ne montrons pas que nous sommes en 
mesure de faire une offre propre, par exemple en 
matiere de liberalisation, si nous ne montrons pas 
que nous sommes en mesure d'avoir, avec nos parte
naires, un large echange de vues, les Etats membres 
finiront eux aussi par souffrir de ['impression qui se 
repandra de plus en plus dans le monde. 

Je ne suis pas d'avis qu'au stade actuel les Commu
nautes europeennes aient une raison quelconque de 
s'excuser vis-a-vis du monde entier, ou meme de~ 
Etats-Unis. Je crois que nous avons suivi une poli
tique logique, defendable et judicieuse, une politique 
qui n'a pas besoin de justification mais qui, a maints 
egards, se justifie d'elle-meme. 

Mais j'estime egalement, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, que nous ne pouvons pas a la 
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longue esperer que notre politique plaidera pour 
nous, sans que nous donnions Ia preuve de notre 
volonte de prendre des decisions. ]'ose esperer que 
non seulement les institutions propres de Ia Commu
naute, mais egalement les Etats membres se rendent 
compte de ]'importance de l'ceuvre qu'ils ont realisee 
et nous aident a 'faire des progres considerables dans 
les entretiens avec les Etats-Unis et le Japon, dans 
les entretiens avec les grands partenaires mondiaux, 
dans Ia voie d'une politique de liberalisation des 
echanges mondiaux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Dahrendorf. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais tout d'abord adresser mes remerciements 
sinceres a M. Dahrendorf. 

Nous avons tous, me semble-t-il, ete impressionnes 
par Ia competence et le zele avec lesquels M. Dahren
dorf a aborde et traite cette importante matiere. A 
juste titre, M. Kriedemann - que je remercie au 
nom de notre groupe, ainsi que tous les autres ora
teurs - a fait remarquer que finalement il etait heu
reux qu'a plusieurs reprises, nous eussions, d'un com
mun accord, ajourne l'examen de cette question. 

Le present debat, que mon groupe a eu l'honneur 
d'ouvrir, prouve que le Parlement, meme s'il ne dis
pose pas de pouvoirs formels, n'en est pas moins en 
mesure d'exercer, le cas echeant, une influence de 
fait. Une influence de fait qui, me semble-t-il, consiste, 
en ]'occurrence, en ce que, representants des popula
tions des six pays, nous elevons Ia voix pour procla
mer que !'on ne saurait, d'autres parties du monde, 
nous imposer uniiateralement ce que l'on y souhaite. 
Sous notre regime, il est inacceptable que quiconque 
impose sa volonte a autrui. Nous voulons Ia concer
tation, le dialogue, de maniere a parvenir en com
mun a un resultat. 

C'est dans cette optique que j'ai l'honneur de vous 
proposer, au nom de MM. Kriedemann, Westerterp 
et de Ia Malene, cosignataires de ce document, 
d'adopter une proposition de resolution qu'en ter
mes juridiques !'on pourrait qualifier d' « interlocu
toire ». Nous ne nous pronons;ons pas ddinitivement, 
mais le Parlement s'y declare convaincu de Ia neces
site d'une etude a~pprofondie des problemes actuels 
du commerce mondial, suite aux tendances protec
tionnistes qui semblent se manifester dans certains 
cas. C'est pourquoi ~I charge sa commission des rela
tions economiques exterieures de suivre attentive
ment ]'evolution des problemes que posent a l'heure 
actuelle les relations de Ia CEE avec ses principaux 
partenaires du commerce mondial et de lui faire 
rapport a ce sujet. 

Je forme l'espoir, Monsieur le President, que les 
membres ici presents de notre Parlement pourront 

se rallier unanimement a cette declaration et je rei
tere mes remerciements a l'adresse de Ia Commission 
et de taus ceux qui ont participe a ce debat. 

( Applaudissements) 

M. le President. - En conclusion du debar, je suis 
saisi d'une proposition de resolution presentee par 
MM. Berkhouwer, Kriedemann, Westerterp et de Ia 
Malene, relative aux relations de Ia CEE avec les prin
cipaux partenaires du commerce mondial. 

Cette proposition de resolution a ete distribuee sous 
le numero 232. 

Conformement a !'article 47, paragraphe 4, du regle
ment, les auteurs demandent le vote immediat sans . . . 
renVOI en commiSSIOn. 

II n'y a pas d'opposition a Ia demande de vote im
mediat ? ... 

Le vote immediat est decide. 

Je rappelle que des explications de vote sont seules 
admises et que leur duree ne doit pas exceder cinq 
minutes. 

La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, mon expli
cation de vote sera tres breve. 

Je felicite les auteurs de Ia proposition de resolution 
pour le paragraphe unique qu'ils ont redige et je 
demande simplement que !'on supprime a Ia fin 
du preambule les mots : << dans certains cas ; ». 

J'estime en effet que Ia suite est tout a fait explicite 
et que ces trois mots sont done superflus. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, Ia pro
position de resolution charge Ia commission des rela
tions economiques exterieures de suivre attentive
ment !'evolution des problemes qui viennent d'etre 
evoques. Or, j'ai a cet egard un scrupule. Chaque 
fois que Ia commission des relations economiques 
exterieures nous a presente un rapport sur un pro
bleme relatif au commerce mondial, j'ai eu le senti
ment qu'elle etait saisie d'une veritable frenesie mon
dialiste. Par consequent j'ai ]'impression que si nous 
invitons Ia commission a nous faire rapport sur cette 
affaire, nous entendrons chanter les louanges du mon
dialisme sans avancer le moins du monde dans le 
reglement des problemes difficiles que nous venons 
d'evoquer. 

Aussi, en ce qui me concerne, j'aurais prefere que 
]'on redigear le texte comme suit: 

<< invite Ia Commission de Ia CEE a suivre attenti
vement ]'evolution des problemes et a nous faire 
rapport a ce sujet >>. 
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Si le texte de Ia proposJtJon de resolution est main
tenu, je ne pourrais le voter, car je ne pourrai jamais 
suivre la commission des relations economiques ex
terieures dans sa frenesie mondialiste. 

M. le President. - Monsieur Armengaud, nous pre
nons acte de votre declaration. 

Je demande a M. Berkhouwer s'il peut se rallier a Ia 
proposition de M. Radoux. 

M. Berkhouwer. - Monsieur le President, je crms 
que M. Radoux a raison et que les mots « dans cer
tains cas >> sont superflus. 

Je me rallie done a sa proposition de modification. 

M. le President. - Merci, Monsieur Berkhouwer. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

.Je mets aux voix Ia proposition de resolution compte 
tenu de Ia modification proposee par M. Radoux et 
acceptee par M. Berkhouwer. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee (""). 

17. Budget operationnel et taux de prelevement 
de la CECA pour l'exercice 1971 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion selon Ia procedure d'urgence du rapport de 
M. Rossi, fait au nom de Ia commission des finances 
et des budgets sur le budget operationnel et le taux 
de prelevement de Ia CECA pour l'exercice 1971 
(doc. 228/70). 

La parole est a M. Borocco, en remplacement de 
M. Rossi, qui !'a demandee pour presenter le rapport. 

M. Borocco, vice-president de la commission des fi
nances et des budgets.- Monsieur le President, chers 
collegues, il m'echoit, en rna qualite de vice-president 
de Ia commission des finances, de remplacer notre 
ami qui est souffrant. Je me contenterai done de rele
ver les points saillants de ce budget operationnel. 

Vous savez que c'est le 8 decembre dernier que Ia 
commission des finances et des budgets a tenu Ia 
reunion traditionnelle avec Ia commission econo
mique, Ia commission des affaires sociales, ainsi que 
Ia commission de l'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques pour examiner le projet de bud
get de Ia Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier. Si je parle de reunion traditionnelle, c'est que 
depuis plus de dix ans, Ia Haute Autorite, actuelle
ment Ia Commission des Communautes, soumet aux 
commissions precitees son projet de budget permet
rant de determiner le taux de prelevement. C'est ainsi 

("") ]0 n" C 11 du 5 fcvricr 1971. 

qu'un droit budgetaire coutumier associe le Parle
ment a une decision qui, d'apres Ia lettre du traite 
appartient a Ia Commission des Communautes uni~ 
quement. 

Le rapport, dont je vais vous presenter les principaux 
elements, a pour objet non seulement d'evoquer les 
debats de Ia reunion du 8 decembre dernier, mais 
encore de constater si Ia Commission a suivi !'avis 
majoritaire qui s'est degage de Ia reunion du 8 de
cembre. Le premier sujet dont il a ete question au 
cours de cette reunion concerne Ia procedure bud
getaire. II a paru opportun d'abord de synchroniser 
l'examen du budget general des Communautes et ce
lui du budget operationnel de Ia CECA. Pour ce faire 
il faudrait que Ia discussion sur le prelevement CECA 
se fasse suivant de nouvelles modalites. Certes, c'est 
a Ia Haute Autorite que revient Ia decision concernant 
Ia fixation de Ia recette dans Ia limite de 1 Ofo de Ia 
valeur moyenne des produits CECA. Et c'est a elle 
que Ia decision doit rester. Mais, Ia synchronisation 
des procedures budgetaires doit permettre au Parle
ment d'exercer son contr6le sur !'ensemble des acti
vites financieres des Communautes et de disposer en 
meme temps de l'evantail complet de ses activites 
financieres. La commission des finances et des bud
gets estime utile actuellement de reviser Ia procedure 
coutumiere et de prevoir desormais que ce serait le 
Parlement et non seulement quatre de ses commis
sions qui se prononcent sur le taux de prelevement a 
!'occasion de ses sessions budgetaires. Elle estime en 
effet qu'un tel mecanisme s'inscrit logiquement dans 
!'evolution du systeme budgetaire et financier de Ia 
Communaute et qu'il pourrait etre mis au point et 
applique pour l'examen du budget operationnel et 
du taux de prelevement de l'exercice financier de 
1972. 

La seconde question exammee le 8 decembre 
concerne Ia politique financiere de Ia CECA. Dans 
!'ensemble, le projet de budget, qui s'eleve a 62 mil
lions d'unites de compte, a paru suffisant pour faire 
face aux actions communautaires de readaptation 
professionnelle et de recherche dans le secteur du 
charbon et de l'acier. 

Au cours de Ia reunion, plusieurs membres ont sou
ligne que l'activite de Ia Commission des Commu
nautes en faveur de Ia construction de maisons ou
vrieres etait trop modeste et qu'il conviendrait d'aug
menter les credits de 5 millions d'unites de compte en 
raison de Ia demande importante qui reste insatis
faite. Si tous les membres n'ont pas suivi cette sugges
tion, une majorite s'est pourtant degagee et a admis 
qu'il serait necessaire de revenir sur le probleme du 
financement des maisons ouvrieres sur Ia base d'ele
ments d'information derailles qui ont ete demandes 
a Ia Commission des Communautes. C'est ainsi que 
dans Ia proposition de resolution, il est question de 
proceder i:t cet examen a Ia fin du premier semestre 
de 1971. En attendant cet examen, Ia Commission 
des Communautes pourrait deja consacrer a Ia cons-
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truction de logements les credits qui seraient even
tuellement disponibles dans !'hypothese d'une reduc
tion des demandes de Ia readaptation. 

En conclusion de l'examen du projet de budget, les 
quatre commissions ont estime suffisant et necessaire 
de maintenir le taux de prelevement a 0,30 Ofo. II 
s'agit Ia d'un taux de croisiere qui permet a chacun 
de porter un jugement favor;ble sur Ia politique fi
nanciere d'une Communaute a laquelle pourraient 
venir se joindre de nouveaux Etats. 

Monsieur le President, chacun a pu constater que Ia 
decision des quatre commissions etait respectee par 
Ia Commission des Communautes. Elle a en effet de
cide le 23 decembre de maintenir pour 1971 le raux 
de prelevement de 0,30 Ofo. 

En consequence, je vous prie de bien vouloir sou
mettre au vote de l' Assemblee, Ia proposition de re
solution qui a ete adoptee par Ia commission des 
finances et des budgets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Califice, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Califice. - Monsieur le President, le groupe 
democrate-chretien est d'accord, tout d'abord sur 
!'excellent rapport de M. Rossi et sur Ia resolution 
proposee, sur le taux de prelevement de 0,30 °/o, sur 
le budget operationnel de Ia CECA qui soit permettre 
des actions precises en matiere de financement de Ia 
recherche technique, economique et sociale, de Ia 
readaptation des travailleurs du charbon et de l'acier, 
de certaines operations de reconversion et de cons
truction de maisons ouvrieres. Le groupe democrate
chretien est egalement d'accord sur Ia modification 
du gentlemen's agreement existant entre le Parlement 
europeen et Ia Commission, qui a repris Ia succession 
de Ia Haute Autorite, pour l'exercice des pouvoirs 
prevus par le traite CECA quam a Ia fixation du 
budget operationnel et du taux de prelevement. Le 
groupe democrate-chretien appuie Ia position de Ia 
commission des finances et des budgets et des trois 
autres commissions - commission des affaires so
ciales, commission economique et commission de 
l'energie, de Ia recherche et des problemes atomiques. 
Celles-ci resteraient competentes pour emettre un 
projet d'avis a soumettre a !'appreciation du Parle
ment europeen siegeant en seance pleniere. Cette pro
cedure nouvelle doit s'inscrire dans le contexte des 
pouvoirs budgetaires du Parlement. Le budget CECA 
doit etre discute par le Parlement en meme temps que 
le budget general des Communautes, et a partir de 
1975, c'est le Parlement qui arretera ce dernier. Pour
quai, Ia Commission, qui a toujours soutenu les pre
rogatives du Parlement, n'accepterait-elle pas que Ia 
decision finale soit prise des 1971 par le Parlement 
pour Ia fixation du taux de prelevement et du bud
get operationnel. La Commission sanctionnerait en-

suite cette decision en Ia faisant sienne et en Ia pu
bliant au Journal officiel. Le prelevement CECA est 
le premier impot communautaire et il doit etre main
tenu jusqu'a ce qu'une solution globale intervienne 
a l'avenir pour Ia fixation d'un impot direct pour 
!'ensemble des activites economiques et pour son in
sertion dans le budget general des Communautes. 

Notons par ailleurs que le prelevement CECA devra 
aussi s'appliquer aux pays qui sollicitent leur adhe
sion aux Communautes. Cette derniere remarque 
concerne plus l'avenir que le present et nous devrons 
y reflechir en commission des finances. 

Le groupe democrate-chretien regrette toutefois que 
le budget operationnel de Ia CECA n'ait pas ete ap
puye par un aide-memoire plus complet permettant 
d'apprecier les actions de Ia recherche technique, eco
nomique et sociale, de Ia readaptation profession
nelle, de Ia reconversion et de Ia construction de 
logements sociaux. Sans vouloir anticiper sur le rap
port que je presenterai sur l'activite de l'Organe per
manent pour Ia securite dans les mines de houille, le 
groupe democrate-chretien tient a souligner l'insuffi
sance des moyens financiers prevus pour Ia recherche 
sur Ia securite dans les charbonnages. La commission 
des affaires sociales effectue un travail inefficace si 
ses suggestions ne peuvent trouver leur aboutissement 
dans le budget operationnel de Ia CECA. 

Le groupe democrate-chretien tient a souligner !'im
portance qu'il faut accorder a Ia construction de lo
gements sociaux pour les travailleurs de Ia siderurgie 
et des mines. Les moyens degages sont insuffisants 
et il est heureux qu'en juin prochain, le financement 
de cette activite puisse ere reexamine par Ia commis
sion des finances et cela va de soi, par Ia commission 
des affaires sociales. 

Enfin, le groupe democrate-chretien se prononce pour 
le maintien du taux actuel du prelevement de 0,30 °/o, 
bien que toutes les reserves disponibles soient 
utili sees. 

A titre personnel, Monsieur le President, je tiens a 
declarer que je m'abstiendrai lors du vote de Ia reso
lution. ]'estime en effet que des moyens financiers 
doivent etre degages pour ameliorer les recherches 
sur Ia securite dans les mines de houille, pour Ia cons
truction des logements sociaux et pour Ia reconstitu
tion de quelques reserves, ce qui est plus aise en pe
riode de haute conjoncture, afin de pallier les insuf
fisances de recettes et des hausses de depenses conse
cutives a un tassement conjoncturel. Neanmoins, Ia 
majorite du groupe democrate-chretien apporte son 
appui au rapport et a Ia resolution telle qu'elle a ete 
presentee par M. Borocco. 

M. le President. - La parole est a Mlle Lulling. 

Mile Lulling.- Monsieur le President, mes chers col
legues, je voudrais feliciter a mon tour M. Rossi pour 
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son excellent rapport ; rna td:s breve intervention 
ne portera sur un seul probleme. 

Au paragraphe 6 de Ia proposition de resolution du 
rapport de M. Rossi, fait au nom de Ia commission 
des finances et des budgets, il nous est suggere de 
demander a nos commissions de reexaminer, a Ia fin 
du premier semestre de 1971, sur Ia base des dements 
qui seront fournis par Ia Commission, les problemes 
du financement des actions de recherche et de readap
tation ainsi que, plus particulierement, ceux concer
nant le financement des programmes de construction 
de maisons ouvrieres. 

Je tiens a souligner ici que je ne me suis resolue a 
approuver le maintien du taux de 0,30 °/o du prele
vement CECA que si Ia Commission est prete a aug
menter de 5 a 10 millions d'unites de compte le poste 
du budget de cette ::mnee prevu pour le financement 
du septieme programme de construction de maisons 
ouvrieres. En effet, je ne peux que profondement re
gretter !'evolution regressive de cette excellente ac
tion sociale de l'ancienne Haute Autorite, qu'a ete le 
financement de programmes de construction de mai
sons ouvrieres au cours des dernieres annees. Je vou
drais rappeler a ce sujet que le sixieme programme 
pour lequel 20 millions d'unites de compte avaient ete 
prevues est deja venu a echeance le 31 decembre 1968 
et qu'a Ia suite de Ia decision de l'ancienne Commis
sion - mais M. Coppe en est coresponsable - en 
date du 22 octobre 1969, de nouveaux moyens finan
ciers ne seront disponibles que pour les annees 1971 
et 1972. L'aide financiere de Ia Communaute pour les 
maisons ouvrieres a done pratiquement ete interrom
pue pendant deux annees. Les fonds disponibles re
serves dans les annees passees a Ia construction de 
maisons ouvrieres ont ete affectes a d'autres actions, 
comme par exemple aux bonifications d'interets des 
prets en faveur de Ia reconversion industrielle, a !'aide 
en faveur du charbon a coke, a Ia recherche tech
nique et economique. 

Ces actions sont tout a fait louables, bien sur, mais 
etant donne les rares possibilites d'actions sociales 
concretes de Ia Communaute, il me parait inconce
vable que Ia Commission ait donne Ia preference a 
ces actions aux depens de Ia politique de logement. Le 
fait que les demandes de financement de logements 
introduites aupres de Ia Commission pour le septic
me programme s'elevent deja actuellement a plus de 
40 millions d'unites de compte, prouve que les be
soins restent enormes. II est clair que des besoins im
portants se feront encore sentir a l'avenir dans les 
regions d'industries siderurgiques et minieres. C'est 
ainsi que suite aux investissements effectues par l'in
dustrie siderurgique dans les regions c6tieres - je 
pense a Tarente, a Marseille et a d'autres- il faudra 
creer des logements pour Ia main-d'ceuvre. II faudra 
aussi de nouveaux logements pour le personnel oc
cupe dans les grands centres de production d'acier de 
l'interieur, qui sont engages en partie dans un vaste 
processus de restructuration. Meme chose pour !'in-

dustrie houillere de I' Allemagne federale, par exem
ple, ou, apres !;institution de Ia societe unique, !'ex
traction houillere se trouve concentree dans les sieges 
particulierement rentables ; cette evolution aussi ne 
fait que croitre les besoins en logements dans ces 
centres de production. 

De plus, une grande pa,tie des mineurs et des metal
lurgistes habitent des logements construits avant Ia 
Seconde Guerre mondiale. Je vous invite, Monsieur 
Coppe, a venir dans rna commune, a Schifflange, je 
vous en montrerai. Une modernisation de ces loge
ments permettant de les doter des installations hygie
niques et techniques repondant aux normes actuelles 
et les transformant en habitations decentes, s'impose. 
De telles mesures de modernisation entraineront une 
amelioration des conditions de vie des ouvriers, ce 
qui est conforme aux dispositions du traite de Paris. 

Ces faits que je viens de citer tres brievement sont 
d'ailleurs aussi releves dans une resolution qui a ete 
adoptee le 2 decembre a Luxembourg par l'inter
syndicale des mineurs et des metallurgistes des syndi
cats libres des six pays. Malheureusement, pour 1971, 
Ia Commission se borne a ne prevoir que 5 millions 
d'unites de compte pour Ia construction de maisons 
ouvrieres et ces 5 millions proviennent exclusivement 
de remboursements de prets accordes anterieurement. 
Autrement dit, plus un centime des interets et des 
reserves qui servaient anterieurement au financement 
de Ia politique de logements, n'est affecte a cette 
politique. 

Mes chers collegues, il ne faudrait pas s'etonner de 
certaines reactions des travailleurs contre Ia politique 
de Ia Communaute, si !'on voit le peu de sens poli
tique qui est a l'origine de telles decisions. C'est Ia 
Commission elle-meme qui fournit ainsi les argu
ments aux ennemis des Communautes et a une propa
gande anticommunautaire. Et cette situation est en
core aggravee par le fait que Ia Commission est main
tenant decidee a mettre a Ia disposition des fonc
tionnaires, pour Ia construction de leur maison, 
40 Ofo du fonds de pension CECA devenus libres. 
Je n'ai rien contre une telle action, bien au contraire, 
et je tiens a le preciser. Mais croyez-vous vraiment 
que les travailleurs comprendront que Ia Commu
naute a de !'argent pour les villas des fonctionnaires, 
mais qu'elle n'en a pas pour les programmes de cons
truction de maisons ouvrieres ? Je ne le pense pas et 
je me permets d'insister aupres de Ia Commission 
pour qu'elle affecte au septieme programme, pour 
1971, au mains 10 millions d'unites de compte et 
non 5 millions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Fabbrini. 

M. Fabbrini. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, il ne nous est pas possible d'adopter 
le budget operationnel de Ia CECA pour l'exercice 



Janvier 1971 Parlement europeen - Seance du mardi 19 janvier 1971 41 

Fabbrini 

1971, comme je l'ai d'ailleurs deja dit en commission, 
et ce pour trois raisons que je tenterai d'exposer le 
plus brievement possible au risque de rester fort 
schematique. 

En premier lieu, nous ne pouvons l'approuver parce 
que Ie Parlement europeen n'a, comme on l'a deja 
dit, aucun pouvoir de modifier le budget. J'approuve 
Ia proposition du rapporteur visant a soumettre le 
budget de 1972 de Ia CECA aux memes procedures 
que le budget general de Ia Communaute, mais j'es
time que cette mesure ne suffit pas a emporter un 
vote positif de notre part. 

Ensuite parce que les previsions figurant dans le bud
get tant en matiere de recettes que de depenses ne 
sont pas assorties des appreciations et des conside
rations detaillees et abondantes qui nous autorise
raient a porter un jugement valable tant sur le passe 
que sur l'avenir. Le rapport insiste a juste titre sur 
Ia necessite de conna!tre Ie resultat du precedent bud
get avant d'entreprendre l'examen du nouveau, mais 
on ne l'a pas fait jusqu'ici et il sera difficile d'y arriver 
a l'avenir, encore que je Ie souhaite. Par consequent, 
en !'absence du rapport du Commissaire aux comptes 
pour l'exercice 1969 et faute de disposer d'apprecia
tions suffisamment detai!Iees, ainsi que je viens de 
le mentionner, ]'adoption du budget equivaut a un 
acte de foi pur et simple a l'egard de Ia Commission. 

La troisieme et derniere raison que j'exposerai tres 
sommairement est que dans le budget de 1971, aucun 
nouveau moyen financier n'a ete prevu pour Ia cons
truction de logements populaires car on prevoit que 
Ie financement de 5 millions d'u.c. se fera sur l'en
caissement d'amortissements d'egale importance, 
alors qu'en revanche des demandes pour 40 millions 
d'u.c. sont en instance devant Ia Commission des 
Communautes pour Ia construction de maisons ou
vrieres. 

Quand, a l'instar d'autres collegues, j'ai parle en com
mission de l'exigence de doubler les credits inscrits 
au budget au titre de Ia construction de maisons 
ouvrieres, il m'a ete repondu qu'un budget etant li
mite, il fallait forcement proceder a un choix. Et c'est 
un fait qu'il faut choisir. Les limites du budget ne per
mettent pas de prendre en consideration et de re
soudre tous les problemes et je ne suis pas si ingenu 
de le demander. Mais ce qui est a nos yeux le plus 
important, c'est d'eviter au moment de choisir - ce 
que n'a pas fait le budget de Ia CECA a l'examen
que les problemes sociaux des travailleurs, en !'occur
rence Ia construction de logements pour les travail
leurs salaries dans les entreprises participant aux ac
tivites de Ia CECA, soient toujours consideres en der
nier lieu. II convient done d'eviter que dans l'ordre 
de priorite qui guidera notre choix, les problemes 
sociaux figurent au bas de l'echelle. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous voterons 
contre le budget operationnel de Ia CECA pour 
l'exercice 1971. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, je 
remercie M. Rossi du rapport extremement objectif 
qu'il a fait, ainsi que MM. Borocco et Califice. Je 
voudrais dire, toutefois, a M. Califice que je le fe!i
cite non pas pour son intention declaree de s'abstenir 
lors du vote, mais pour l'appui qu'il apporte au nom 
de son groupe a Ia fixation du taux de prelevement 
a o,3o Ofo. 

La Commission a en effet suivi l'avis tres largement 
majoritaire qui s'est manifeste a Ia reunion des qua
tre commissions, du 8 decembre dernier. Aussi, nos 
reserves sont-elles ramenees a zero, ou plus exacte
ment restent-elles a zero. Par consequent, si nous 
arrivons a la fin de l'annee, nous aurons, je l'espere, 
franchi le cap le plus difficile de Ia readaptation. 
Nous aurons en effet franchi un dos d'ane en main
tenant le pre!evement au meme niveau de 1967 a 
Ia fin de 1971. Nous esperons qu'apres 1971 les 
depenses entrainees par la readaptation diminueront, 
que nous aurons davantage de sommes disponibles 
et que nous pourrons peut-etre deja commencer a 
reconstituer certaines reserves. Done, je donne ren
dez-vous a M. Califice avec l'objectif qu'il poursuit 
pour l'annee prochaine. 

Je suis d'accord, Monsieur le President, avec la nou
velle procedure que !'on nous propose, c'est-a-dire 
pour que ce soit le Parlement tout entier qui se pro
nonce dorenavant sur le taux de pre!evement que Ia 
Commission reste chargee de fixer, en vertu du traite, 
sous sa responsabilite, mais sous le controle, evi
demment, du Parlement. Ceci est, a mon avis, en
tierement conforme a Ia ligne du gentlemen's agree
ment que nous avons suivi depuis une dizaine d'an
nees et dans le cadre duquel, deja avec Ia Haute 
Autorite de Ia CECA, nous avons accepte de dis
cuter notre politique financiere et le budget opera
tionnel de la CECA avec quatre commissions par
ticulierement interessees du Parlement europeen. 

Pour ce qui est des logements, je suis au regret de 
devoir dire que pour le moment il ne nous est pas 
possible d'engager des sommes supplementaires. 
Nous avons prevu de consacrer aux logements le 
reengagement des sommes remboursees, mais j'ai 
accepte de discuter de nos possibilites financieres a 
Ia fin du premier semestre. J'avais pense ainsi atti
rer une meilleure bonne volonte de Ia part de Mile 
Lulling. Nous avons, en effet, estime que nous de
vious donner une priorite a la reconversion. S'il 
etait possible de prevoir des disponibilites supple
mentaires pour le debut du second semestre, je pro
pose que nous reexaminions cette question. Nous en 
avons discute et je crois que la decision de la Com
mission de reexaminer Ia situation a Ia fin du pre
mier semestre est une solution sage. 

Nous pourrons alors savoir comment il faut examiner 
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les priorites. Faut-il donner la priorite au logement, 
faut-il donner Ia priorite a l'emploi ? 

Mes preferences personnelles, je les ai exprimees a 
Ia commission parlementaire competente. Je suis 
tout a fait d'accord pour reexaminer Ia situation et 
ecouter les arguments pro et contra. Mais, meme 
dans le groupe auquel Mlle Lulling appartient, cer
tains se sont prononces pour une priorite a la recon
version. Independamment du point de savoir si cette 
attitude actuelle fait preuve ou non de sens politi
que - et personnellement je crois qu'elle fait preuve 
de sens politique - je propose que nous rediscutions 
la question, et j'espere que nous parviendrons a un 
accord. Pour rna part, je m'engage a y mettre le maxi
mum de bonne volonte. Cela depend dans une large 
mesure des sommes disponibles et de la conjoncture 
des mois qui viennent. 

Monsieur le President, je remercie l' Assemblee du 
soutien qu'elle a donne au cours de toutes ces an
nees a Ia politique financiere de Ia CECA, avec 
laquelle nous avons demontre ce que l'on peut faire 
depuis 18 ans avec des ressources propres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lange. 

M. Lange, president de la commission economi
que. - (A) Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs, je desirais signaler une fois encore a M. 
Coppe, que nous etions convenus en commission de 
demander a l'executif une analyse des structures qui 
preciserait ou, dans un avenir proche et plus loin
tain, des emplois seraient disponibles dans l'indus
trie siderurgique et eventuellement aussi dans les 
charbonnages, et ou, de ce fait, il y aurait des be
soins en logements. N ous attendons cette analyse, 
Monsieur Coppe ; elle nous permettra de nous pro
noncer sur les questions dont nous traitons ici. Je ne 
vois pas d'autre possibilite si nous ne voulons pas 
entreprendre des investissements improductifs que 
nous ne tarderions pas a regretter. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

18. Reglement relatif au financement 
de la politique agricole commune 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion, selon Ia procedure d'urgence, du rapport de 
M. Borocco, fait au nom de la commission des finan-

(•) ]0 n" C 11 du 5 fevrier 1971. 

ces et des budgets, sur la proposition de la Commis
sion des Communautes europeennes au Conseil rela
tive a un reglement portant prolongation du delai 
prevu par !'article 4, paragraphe 3, du reglement 
130/66/CEE relatif au financement de la politique 
agricole commune (doc. 229/70). 

La parole est a M. Borocco qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Borocco, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, Ia proposition de reglement 
pour laquelle Ia commission des finances et des bud
gets m'a nomme rapporteur, concerne le controle 
de certaines depenses faites par un Etat membre, ou 
qu'il aurait du faire. Il convient done pour le Parle
ment de preter une attention toute particuliere a 
cette proposition. 

Voici en resume, tres simplement, de quoi il s'agit. 
Plus d'une fois, lors de Ia mise au point des regle
ments agricoles, le Conseil a ere amene, apres des 
negociations souvent laborieuses, a trouver un 
accord grace notamment a des compensations finan
cieres au profit de tel ou tel membre. Celles-ci ont 
toutefois ete soumises a certaines conditions impo
sant souvent aux beneficiaires de presenter des rap
ports ou des comptes sur ]'utilisation des fonds mis a 
leur disposition. Dans le secteur des fruits et legu
mes, Ia Republique italienne a ainsi obtenu plus de 
100 millions d'u.c. a verser sur plusieurs annees, avec 
]'obligation cependant de presenter un certain nom
bre de comptes rendus. 

Les dispositions reglementaires prises a ce sujet 
presentent toutefois une anomalie en ce sens que Ia 
Republique italienne devrait presenter ces comptes 
rendus avant d'avoir ete creditee des compensations 
financieres. C'est precisement la situation que nous 
trouvons pour les sommes correspondant aux exer
cices 1967-1968, 1968-1969 et le deuxieme trimestre 
de 1969. Il va de soi que le Parlement peut, dans ce 
cas, admettre pour la presentation des comptes ren
dus une prolongation des delais du 31 decembre 
1969 au 31 decembre 1973. Mais Ia situation est 
toute differente pour les sommes qui avaient deja 
ete versees a l'Etat membre interesse bien avant le 
31 decembre 1969 et pour lesquelles aucun rapport 
n'a encore ete presente. 

Le non-respect d'obligations reglementaires ne peut 
etre accepte purement et simplement en accordant 
aussi une prolongation des delais jusqu'au 31 de
cembre 1973 ainsi que le propose Ia Commission des 
Communautes. 

Monsieur le President, je dois attirer votre attention 
sur les deux solutions qui ont ete examinees par Ia 
commission des finances et des budgets. 

La premiere emane de la commission de !'agricul
ture. Celle-ci est d'avis que le dernier versement 
correspondant au deuxieme trimestre de 1969 ne de· 
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vrait etre effectue que si l':Etat membre interesse 
presente un compte rendu accompagne de pieces 
justificatives etablissant qu'il a deja depense les 
montants verses anterieurement par la Communaute. 
Cette solution a ete jugee par nous, commission des 
finances, assez severe a l'egard de ['£tat membre in
teresse. Nous nous sommes demande si l'on pouvait 
ainsi reporter le paiement d'une compensation finan
ciere qui est le resultat d'une negociation globale. No
tre commission n'etait pas convaincue non plus, qu'il 
fut opportun de refuser le paiement d'une somme 
pour laquelle cet £tat membre n'a certainement pas 
ete encore en mesure de presenter le compte rendu 
demande. C'est pourquoi, la commission des finances 
et des budgets propose a 1' Assemblee de ramener du 
31 decembre 1973 au 30 juin 1971 la prolongation 
du delai pour la presentation des comptes rendus 
concernant les sommes deja versees au 31 decembre 
1969. Cette modification laisse inchanges les delais 
des 31 decembre 1971 et 1972 pour la presentation 
des comptes rendus partiels, accompagnes de pieces 
justificatives, sur les depenses faites. 

Monsieur le President, on peut esperer que l'Italie 
voudra bien comprendre que la commission des 
finances et des budgets se doit d'exiger la plus 
grande rigueur dans ['utilisation des fonds verses par 
la Communaute aux £tats membres. II est de meme 
de ['interet du secteur des fruits et legumes en Italie, 
que des mesures soient prises rapidement en vue de 
['amelioration des structures. Au moment ou la com
mission des finances et des budgets a examine le 
rapport qui vous est soumis, elle a estime qu'il 
serait opportun, compte tenu des nouvelles respon
sabilites du Parlement en matiere de controle, d'exa
miner directement, aupres de l':Etat membre con
cerne, les conditions dans lesquelles s'est faite ['uti
lisation des credits prevus dans ce reglement. Elle a 
enfin decide que cet examen devrait en tout etat de 
cause se faire si les renseignements fournis par la 
Republique italienne, au plus tard le 30 juin 1971, 
au sujet de !'utilisation des sommes rec;:ues avant 
1969, n'etaient pas suffisants. 

Monsieur le President, sur la base de ces conside
rations, la commission des finances et des budgets 
vous prie d'approuver la proposition de reglement, 
avec les quelques modifications indiquees dans le 
texte de la proposition de resolution, que vous allez 
soumettre au vote de l' Assemb!ee. 

M. le President. - La parole est a M. Pintus, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Pintus. - (I) Monsieur le President, le groupe 
democrate-chretien se rallie a la position adoptee par 
M. Borocco. Cette position se fonde sur une distinc
tion entre les sommes versees avant la fin de la pe
riode transitoire et les autres. Pour les premieres a 
ete fixe le delai du 30 juin 1971; pour les secondes 
celui du 31 decembre 1973, assorti de la presenta
tion de comptes rendus annuels partiels. 

En revanche nous estimons que la propositiOn pre
sentee par le rapporteur pour avis de la commission 
de ['agriculture est trop severe, car il existe des justi
fications a ['attitude du gouvernement italien. En 
effet, tout en etant force de deplorer que les de!ais 
impartis par les Communautes n'aient pas ete res
pectes, il convient de tenir compte des circonstances 
qui ont determine cette situation. J'entends par Ia le 
retard et le sous-developpement qui caracterisent en 
ltalie les secteurs des olives et des fruits et legumes 
et qui affectent non seulement le stade de !a produc
tion mais aussi celui de !a commercialisation. Ceci 
explique la complexite du probleme qui exige que 
!'on prevoie des mesures concertees. La situation 
politique creee en ltalie et l'instabilite gouverne
mentale qui a suivi les elections de 1968, instabilite 
qui n'a pris fin que l'ete dernier avec la formation 
de l'actuel gouvernement, ont ralenti l'etablissement 
des programmes en question. Voila une des raisons 
fondamentales de ce retard. A cela s'ajoute la mise 
en ceuvre d'une reforme de ['administration publique 
destinee a moderniser et a acce!erer les procedures 
administratives y compris celles de !a depense pu
blique. Cela a egalement joue un role dans le retard 
de la mise en ceuvre. Tout cela justifie et requiert 
le report des delais, ainsi que le propose le rapport 
presente par M. Borocco au nom de !a commission 
des finances et des budgets. 

S'il m'est permis de dire quelques mots a titre per
sonnel, j'informerai mes collegues que j'ai deja fait 
usage des instruments que prevoit le reglement de 
!a Chambre italienne, en presentant une question 
orale dans laquelle je demandais que le gouverne
ment italien precisat les raisons du retard et que !'on 
accelerat dans !a mesure du possible !a depense des 
fonds communautaires et !a presentation aux autori
tes communautaires des comptes rendus y relatifs 
afin de realiser au plus vite un programme coor
donne qui tende a resoudre dans leur globalite les 
problemes du secteur des olives et de ['horticulture 
et a eliminer les inconvenients que ['on deplore. 

On peut de !a sorte esperer, et je m'associe en cela 
au vceu de mon collegue Borocco, donner suite dans 
les delais impartis par !a Commission aux informa
tions et aux comptes rendus que le Parlement s'ap
pretre a adopter avec les modifications signalees. 
C'est dans cet esprit que le groupe democrate-chre
tien approuve le rapport presente par !a commission 
des finances et des budgets. 

( Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. SCHUIJT 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Coppe, mem
bre de la Commission des Communautes europeen
nes, pour faire connaltre au Parlement la position 
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de Ia Commission sur les proposltlons de modifica
tion presentees par Ia commission parlementaire. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nauu!s europeennes. - (N) Monsieur Ie President, 
je remercie M. Borocco de son rapport, qui expose 
a Ia fois avec clarte et precision une matiere tres 
difficile. 

Deux solutions sont en effet concevables. L'une 
d'elles est suggeree dans !'avis de Ia commission de 
!'agriculture. C'est, selon moi, a juste titre que M. 
Borocco trouve que cette mesure serait un peu trop 
severe, bien que je comprenne !'impatience de Ia 
commission de !'agriculture. II s'agit, en effet, d'ame
liorer Ia structure, Ia production et Ia commerciali
sation des olives, etc., ce qui ne va pas sans poser 
des problemes tres importants dans Ie pays en ques
tion. 

D'un autre c6te, je ne suis pas insensible aux or
constances attenuantes que fait valoir M. Pintus. 

Je pense que, modifiee dans le sens souhaite par Ia 
commission, Ia mesure proposee est bonne. Je Ia 
con~ois comme ceci: l'echeance de 1973 est main
tenue, mais avec une exception : tout au moins un 
premier rapport devra etre presente avant Ie 30 juin 
1971. 

A cet egard, la Commission donne la priorite abso
lue au rapport concernant les montants d'au moins 
de 45 unites de compte qui ont ete verses en 1967. 
Nous lui accorderons une priorite absolue, et je re
mercie l'Assemblee de l'appui qu'elle nous donne a 
!'occasion de notre echange de lettres. Pour le reste, 
il y aura des rapports a Ia fin de chaque annee jus
qu'en 1973. 

Je voudrais une fois de plus remercier M. Borocco, 
et aussi M. Pintus du soutien que ce dernier nous a 
apporte dans son pays en vue d'acce!erer !'execu
tion de Ia mesure. Je pense, Monsieur le President, 
qu'en procedant comme il a ete indique, nous pour
cons echapper a Ia procedure, desagreable pour tout 
le monde et a eviter dans Ia mesure du possible, qui 
est indiquee au paragraphe 15. Nous ne devrions 
cependant pas hesiter a y recourir, si, a Ia date fixee, 
aucune suite n'etait donnee a Ia concession tres im
portante proposee par le Parlement. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Coppe. 

Personne ne demande plus la parole ? •.. 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

(') ]0 n" C 11 du 5 fevrier 1971. 

19. Revision et unification 
des reglements financiers 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion, selon Ia procedure d'urgence, du rapport de 
M. Rossi, fait au nom de la commission des finances 
et des budgets, sur Ia proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil concer
nant Ia revision et !'unification des reglements 
financiers (doc. 230/70). 

La parole est a M. Pintus, en remplacement de M. 
Rossi, qui l'a demandee pour presenter le rapport. 

M. Pintus, vice-president de la commission des fi
nances et des budgets. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, en tant que vice-president de 
Ia commission des finances et des budgets, je rem
placerai le rapporteur et je vous prie des a present 
de m'excuser de l'aridite du sujet qui pourra peut
etre vous sembler rebarbatif. ]'en viens immediate
ment a mon sujet et je dirai rna satisfaction de ce 
que l'executif ait presente cette proposition qui 
permet d'appliquer au plus vite le traite signe en 
avril 1970, qui attribue des pouvoirs budgetaires 
reels au Parlement et institue des ressources pro
pres pour les Communautes europeennes. 

Je ferai brievement un certain nombre de remar
ques qui figment dans !'eminent rapport e!abore 
par M. Rossi. La premiere concerne le caractere obli
gatoire de Ia consultation. Actuellement, le Parle
ment est consulte a titre facultatif. II est vrai que 
!'article 209 du traite de la CEE relatif a !'adoption 
des reglements financiers ne prevoit pas Ia consul
tation du Parlement, mais !'entree en vigueur au 
1er janvier 1971 du traite sur les pouvoirs en ma
tiere budgetaire et les ressources propres, qui modi
fie notablement l'equilibre precedent de Ia reparti
tion des pouvoirs budgetaires entre les differentes 
institutions communautaires et change incontesta
blement les termes du rapport existant entre Conseil 
et Parlement au profit du renforcement des pou
voirs de ce dernier. 

Dans cette perspective, il serait difficile de pre
tendre que la consultation du Parlement, obligatoire 
quant au texte qui concerne les principes, devient 
facultative quant aux textes d'application qui, entre 
autres, posent frequemment ou resolvent des pro
blemes d'ordre doctrinal qui relevent done de la re
partition meme des pouvoirs. 

La commission des finances et des budgets estime 
aussi que le Parlement doit etre consulte sur les 
parties qui completeront le reglement financier 
dans les domaines suivants : les dispositions com
plementaires aux dispositions en vigueur sur le 
FEOGA ; celles relatives au regime budgetaire du 
Centre commun de recherches ; celles concernant 
!'Office de publications des Communautes ; Ia nou
velle nomenclature budgetaire. 
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II ressort de ce qui precede qu'une derniere reforme 
du reglement s'avere en effet necessa.ire, confo~
mement au traite d'avril 1970. II s'agtt de revotr 
certaines dispositions de la presente proposition ~e 
reglement et particulierement les secteurs q~e. Je 
viens de mentionner et sur lesquels la Commtsston 
europeenne s'est engagee. Le reglement financier 
devrait etre modifie en temps voulu afin d'hono
rer cet engagement visant a presenter de nouvelles 
propositions en vue de renforcei: les pouvoirs du 
Parlement en matiere budgetaire, au plus tard avant 
l'ecoulement d'une periode de deux ans et done en 
temps utile pour qu'il puisse entrer en vigueur le 
1er janvier 1975 afin de tenir compte du debut de 
la periode definitive prevue par le traite d'avril 
1970. 

Cette demande que nous formulons procede de la 
constatation que !'actuelle proposition de reglement 
financier ne tient pas compte de toutes les conse
quences qui peuvent decouler de ce traite qui mo
difie les procedures et les pouvoirs budgetaires 
jusqu'alors en vigueur. Ainsi, de l'avis de la com
mission des finances et des budgets, convient-il, 
Monsieur le President, d'examiner le reglement qui 
est aujourd'hui en discussion, en tant que noyau 
du reglement financier definitif qui devra etre ap
prouve avant l'exercice 1975 quand fonctionnera a 
plein le nouveau systeme d'examen des budgets 
adopte par le traite d'avril 1970. 

Ceci pourra s'effectuer en deux etapes. La premiere 
commandee par !'engagement souscrit par la Com
mission europeenne, laquelle avant que ne soit signe 
le traite d'avril 1970 avait communique au Conseil 
<< son intention de deposer posterieurement a la ra
tification par tous les Etats membres du traite signe 
le 22 avril, et au plus tard dans un de!ai de deux 
ans, des propositions tendant a renforcer les pou
voirs budgetaires du Parlement ». La deuxieme 
etape pourra s'ouvrir avant le debut de Ia periode 
definitive afin de tenir compte des ajustements qui 
apparaitront necessaires a Ia lumiere de !'experience 
acquise au cours de la periode dite interimaire. 

Une troisieme remarque concerne les << douziemes 
provisoires >> qui, dans la logique de la conception 
exposee ci-dessus, devraient etre decides sous re
serve de Ia consultation du Parlement. L'article 8 
du reglement propose prevoit au troisieme alinea 
que << a la demande de la Commission ( ... ), le Con
seil, statuant a la majorite qualifiee, peut, en fonc
tion des necessites de la gestion, autoriser simul
tanement deux ou plusieurs douziemes provisoires >>. 

Le nouveau texte indique clairement le passage du 
systeme precedent d'application automatique du 
<< douzieme provisoire >> a une nouvelle formule qui 
ne se differencie pas de celle de << l'exercice provi
soire ,, en vigueur aupres de nombreux Etats natio
naux, modifiant virtuellement par la l'article 204 du 
traite instituant Ia CEE (et Ies articles correspon
dants des deux autres traites). Dans le nouvel etat 

des choses la non-participation du Parlement a 
l'autorisati~n de l'exercice provisoire serait contraire 
au nouvel equilibre des pouvoirs realise dans les 
institutions communautaires a l'entree en vigueur 
du traite d'avril 1970. 

Ces remarques font egalement songer au probleme 
relatif a !'article 6 de ce meme traite, en vertu du
quel il revient au Conseil, mais aussi au Parlement, 
de donner decharge a Ia Commission sur !'execution 
du budget. Les dispositions de la proposition. de 
reglement, qui reprend les termes . de ~~t article, 
doivent etre completees par une dtsposttton abro
geant tous les precedents reglements relatifs a la 
reddition et a la verification des comptes ainsi qu'a 
Ia decharge de !'execution du budget. Quel que soit 
le raisonnement que l'on ait pu faire au stade de 
!'elaboration de la proposition soumise a notre exa
men (consistant peut-etre a prevoir que la reddition 
et la verification des comptes des exercices 1969 et 
1970 auraient ete examinees avant que le traite 
d'avril 1970 n'entrat en vigueur), il est de fait que 
Ie traite est au contraire entre en vigueur avant 
!'execution de ces operations. Par consequent, les 
nouvelles dispositions devraient pouvoir etre appli
quees en ce qui concerne Ia decharge pour les 
exercices qui ne sont pas encore clotures, a savoir 
a ceux de 1969 et 1970. 

A l'appui de cette these, on a fait valoir tout d'abord 
qu'il serait illogique de ne pas appliquer les nou
velles procedures a la decharge des precedents bud
gets en arguant du fait qu'au moment de leur exe
cution etaient en vigueur des dispositions diffe
rentes, auxquelles on doit se referer. Inversement, 
il serait tout aussi absurde d'affirmer que le Parle
ment ne peut examiner le budget de l'exercice 1971 
en arguant du fait qu'au moment ou l'on en deli
berait, les nouvelles dispositions n'etaient pas en
core en vigueur. Une telle interpretation serait 
aberrante car pour une question de delais on prive
rait le Parlement d'exercer ses droits dans l'un et 
!'autre cas. 

En d'autres termes, il est inconcevable que par 
une interpretation restrictive des << delais >> on fasse 
obstacle a !'application des nouvelles dispositions 
tant en matiere de decharge pour !'execution du 
budget que pour !'adoption du budget. 

On a fait encore remarquer que le Conseil, ap
prouvant recemment les dispositions prises en ap
plication de !'article 8 du reglement n° 729 de 1970, 
concernant le controle des depenses du FEOGA, 
a affirme, conformement aux dispositions de ce re
glement, que les regles en matiere de controle, ac
tuellement en vigueur s'appliquent egalement aux 
periodes de comptabdisation non encore cloturees 
qui, notons-le, remontent a 1966. 

Il est done necessaire de proceder par analogie en 
matiere de discussion des pouvoirs du Parlement 
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de donner decharge pour les exercices non encore 
clotures. 

Dans Ia proposition de reglement concernant Ia re
vision et !'unification des reglements financiers a 
ete reprise Ia disposition de !'article 6 du traite du 
22 avril. II est precise en effet (article 89) que 
<< avant le 31 mars de l'annee suivante, le Conseil 
et 1' Assemblee donnent decharge a Ia Commission 
sur !'execution du budget». La disposition est done 
complete. 

II subsiste toutefois un doute quant a Ia validite 
du reglement financier du 14 decembre 1970 sur Ia 
reddition des comptes, et ce doute est suscite par 
les dispositions de !'article 98 precisees dans Ia pro
position de Ia Commission des Communautes. 

Dans cet article on ne precise pas, en effet, qu'au 
rang des reglements a abroger doit egalement fi
gurer le reglement du 14 decembre 1970. Cette pre
cision est necessaire pour qu'on sache, sans doute 
possible, que les nouveaux pouvoirs du Parlement 
en matiere de decharge sur !'execution du budget 
s'appliquent egalement aux exercices non encore 
clotures. 

Compte tenu des observations ci-dessus, Ia commis
sion des finances et des budgets a juge opportun 
de prevoir que les dispositions de !'article 98 de Ia 
proposition de reglement sur Ia revision et !'unifi
cation des reglements financiers soient completees 
par !'abrogation du reglement financier du 14 de
cembre 1970. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, j'en 
arrive a rna conclusion. Mais je voudrais tout d'abord 
souligner qu'il est necessaire de formuler plus clai
rement le reglement qui regroupe en un texte uni
que !'ensemble des dispositions precedemment en 
vigueur en Ia matiere et de ce fait les abroge, en 
enumerant a !'article 98 de Ia presente proposition 
les reglements y relatifs. 

Mais ceci ne suffit pas. Le reglement en cours 
d'adoption representant a lui seul Ia somme de 
toutes les dispositions financieres des Communautes 
et contenant des references a d'autres dispositions 
financieres encore en vigueur, prevues dans d'au
tres reglements, les reglements agricoles par exem
ple, il serait opportun d'expliciter les references 
faites dans les differents articles. · 

En d'autres termes, il conviendrait de preCJser dans 
le texte meme du reglement le contenu de ces re
ferences, pour Ia clarte et Ia facilite de consultation 
de cet ouvrage. 

Dans cet ordre d'idees, et compte tenu des difficultes 
auxquelles nous-memes nous heurtons (et imaginez 
ce que peuvent eprouver les etrangers a Ia Commu
naute !) lorsqu'il s'agit de s'orienter dans Ia legis
lation communautaire, il faudrait que Ia phrase 

trop vague par laquelle on abroge a !'article 98 
toutes les dispositions contraires au present regle
ment financier soit remplacee par !'enumeration 
complete des textes abroges. 

Tout ceci, Monsieur le President, m'amene a sou
ligner que !'avis favorable que nous entendons don
ner a Ia presente proposition de reglement est lie 
a Ia necessite de reaffirmer les principes que Ie Par
lement n'a jamais manque de souligner en matiere 
de budget communautaire et en ce qui concerne 
ses propres pouvoirs, et qui trouvent leur expres
sion dans les modifications que Ia commission des 
finances et des budgets a juge utile de proposer. 

Ces modifications, quand elles ne sont pas d'ordre 
purement technique, tendent a renforcer le role du 
Parlement europeen dans sa fonction de controle 
et a tirer toutes les consequences logiques et legi
times du traite du 22 avril1970. 

Par ce traite, la Communaute s'est engagee dans 
une voie nouvelle. II est dans !'interet de !'Europe 
et de nos peuples qu'elle Ia parcoure de bout en 
bout. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Califice, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Califice. - Monsieur le President, le groupe de
mocrate-chretien me charge d'apporter son appui, 
d'une part, a Ia proposition de resolution, et, d'autre 
part, aux propositions de modification au reglement 
financier. Mais en son nom, je veux insister sur le 
caractere interimaire de certaines dispositions de la 
proposition qui nous est soumise. La resolution y 
fait reference en ses paragraphes 2, 3 et 4, mais je 
desire tout particulierement attirer !'attention du 
Parlement sur le fait que le budget de 1975 sera 
arrete par le Parlement europeen en application du 
traite du 22 avril 1970 qui institue des ressources 
propres et qui attribue des pouvoirs budgeraires au 
Parlement. 

Des lors, le reglement financier devra etre profon
dement remanie, au plus tard le 1er janvier 1975, 
precisement pour tenir compte de la plenitude des 
pouvoirs que le Parlement devra exercer. Nous sou
haitons que Ia Commission executive fasse preuve 
de diligence pour soumettre a nos deliberations ces 
propOS!tJOns de nouveaux regJements financiers, 
tout comme elle l'a fait pour ceux qui sont entres 
en application au premier janvier 1971. Le groupe 
democrate-chretien espere que la meme diligence 
sera apportee pour les nouveaux reglements finan
ciers qui doivent entrer en vigueur au ter janvier 
1975. Je crois pouvoir faire confiance a M. Coppe 
pour qu'il se souvienne du bon exemple qu'il a 
donne cette fois-ci. 



Janvier 1971 Parlement europeen - Seance du mardi 19 janvier 1971 47 

M. le President. - La parole est a M. Coppe, pour 
faire connahre au Parlement Ia position de Ia Com
mission des Communautes europeennes sur les pro
positions de modification presentees par la com
mission parlementaire. 

M. Coppe, membre de La Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, je 
passe sur le point de savoir si la consultation par 
le Conseil de ministres etait obligatoire ou non, 
car ce n'est pas un point de rna competence. Je dis 
que nous avons demande au Conseil de consulter le 
Parlement, et c'est ce qui a ete fait. 

II s'agit evidemment, comme le dit le paragraphe 2 
de la proposition de resolution, d'un reglement in
terimaire. Il devra etre modifie lorsque nous aurons 
fait des propositions, c'est-a-dire dans un delai de 
2 ans au plus tard, pour ce qui est de l'accroisse
ment des pouvoirs du Parlement et il devra etre 
modifie au plus tard le 1er janvier 1975, pour tenir 
compte de !'entree dans la periode definitive visee 
au traite du 22 avril1970. 

Par consequent, je suis entierement d'accord sur le 
fait que nous faisons quelque chose de provisoire, 
mais je crois que cette adaptation etait necessaire 
et je remercie M. Califice d'avoir bien voulu admet
tre que nous avions fait diligence. 

Pour ce qui concerne les douziemes provisoires, 
l'article 8 rend notre administration tres malheureuse 
parce qu'il prevoit une consultation du Parlement 
des le moment ou le Conseil desire nous accorder 
plus d'un douzieme provisoire. Personnellement, 
j'accepte cependant ce va:u du Parlement, tout en 
signalant qu'il faudra dans ce cas prevoir des ses
sions supplementaires. En effet, si nous devons 
mettre au debut de l'annee plus d'un douzieme a la 
disposition des organismes payeurs du FEOGA, le 
Parlement devra tenir une session tout au debut de 
janvier. Je tenais a le dire, pour eventuellement 
pouvoir prendre date, parce que c'est generalement 
a la fin du mois de decembre que l'on constate que 
!'on n'a pas de budget. 

Monsieur le President, je comprends que le Parle
ment desire etre associe par sa consultation a !'oc
troi de plusieurs douziemes provisoires parce que, 
comme l'a tres bien dit M. Spenale au cours de la 
reunion de Ia commission des finances et des bud
gets, on pourrait tres bien executer ainsi !'ensemble 
d'un budget en accumulant plusieurs douziemes 
provisoires. Je l'admets, et je pense que les sessions 
que nous pourrons tenir a des dates rapprochees 
nous permettrons de satisfaire les besoins Jegitimes 
de notre administration. 

En ce qui concerne !'article 6, le Parlement avait 
propose une modification de date qui pose egale
ment des problemes a notre administration. Nous 
avions prevu que les decisions concernant les re-

ports seraient soumises au Conseil de ministres a la 
date du 1 er juillet, de meme que le compte de ges
tion. Le Parlement prevoit dans son article 6 la date 
du 1 er juin. Je plaiderai pour que la date du 1 er juil
let soit maintenue car nous sommes en presence de 
difficultes considerables. En effet, nous devons at
tendre les centralisations de ces comptes de gestion 
qui doivent nous venir des differents :Etats. 

En ce qui concerne les reports, je m'engage a ac
cepter une proposition qui avait ete faite par M. Spe
nale demandant que la Commission n'attende pas, 
pour !'introduction de !'ensemble de ses rapports, 
d'avoir !'ensemble du dossier, mais qu'elle y procede 
au fur et a mesure. Je m'y engage, Monsieur le Pre
sident, et je souhaiterais obtenir ainsi de la part 
du Parlement le report d'un mois, ce qui, tout de 
meme, n'est pas tres considerable. J'accepte egale
ment Ia proposition qui a ete faite ici pour Ia mo
dalite d'execution de Ia mission de Ia commission 
de controle. Je defendrai ce texte aupres de mes 
collegues, mais je le comprends comme ceci : la 
mission de la commission de controle n'est pas 
changee, et comme le dit !'article 206 du traite, la 
commission de controle devra s'assurer de Ia bonne 
gestion, mais a !'exclusion de l'opportunite des de
penses qui sont de Ia competence du Parlement et 
non pas de Ia commission de controle. 

Enfin, Monsieur le President, a !'article 88 nouveau 
que propose le Parlement, il est stipule que le rap
port de Ia commission de contr6le soit introduit le 
15 septembre. N'etant pas charge de defendre ici 
la commission de controle, je dirai sim,Plement 
qu'elle aura de la peine a respecter cette date. Pour 
rna part, je comprends le desir qu'a le Parlement 
d'avoir !'ensemble des comptes de gestion, des bi
lans, etc., pour le 31 octobre. J'ai defendu son point 
de vue aupres de notre administration en faisant 
remarquer que le Parlement devait avoir !'ensem
ble de cette documentation au moment ou il exami
nait le budget pour l'annee suivante. Cela nous pose 
un probleme de rapidite et surtout un probleme de 
traduction. Nous devrons en reparler, parce que 
c'est toujours la traduction de !'ensemble des docu
ments dans les quatre langues qui cree des difficul
tes purement materielles. Je comprends le desir po
litique du Parlement d'etre informe sur l'annee 
ecoulee au moment ou il examine le budget de !'an
nee suivante. 

Je partage aussi le point de vue exprime par M. Pin
tus, je ne voudrais pas que !'on fasse un code des 
reglements financiers auquel personne ne compren
drait plus rien. Nous allons faire un code dans le
quel nous reprendrons !'ensemble des dispositions, 
et non pas des renvois incessants qui rendent la 
consultation quasi impossible. Nous nous y em
ployons, Monsieur le President, et j'espere que d'ici 
peu, nous pourrons soumettre le resultat de nos 
travaux au Parlement europeen. 
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Je remercie M. Rossi de son rapport, M. Pintus pour 
la presentation qu'il en a faite et le Parlement pour 
!'attention qu'il voudra bien accorder aux quelques 
remarques et aux quelques do!eances que j'ai en
core presentees. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Coppe. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

20. Activite de l'Organe permanent 
pour la securite et la salubrite 

dans les mines de houille 

L'ordre du jour appelle Ia discussion du rapport de 
M. Califice fait au nom de Ia commission des af
faires sociales et de Ia sante publique, sur le sep
tieme rapport de l'organe permanent pour Ia secu
rite et Ia salubrite dans les mines de houille (doc. 
219/70). 

La parole est a M. Califice qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Califice, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, comme vous le savez, notre 
Parlement, et notamment sa commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique, a !'occasion d'exa
miner chaque annee les rapports d'activite de l'Or
gane permanent pour la securite et Ia salubrite dans 
les mines de houille. Je desire rendre hommage a 
M. Bergmann qui fut rapporteur des activites de 
l'Organe permanent pendant plusieurs annees conse
cutives, et ce jusqu'a l'annee derniere. L'Organe 
permanent nous a soumis, il y a quelques mois, 
son septieme rapport qui relate les activites accom
plies au cours de l'annee 1969. Ces activites ont fait 
!'objet d'un rapport et d'une proposition de resolu
tion, que j'ai eu l'honneur de rediger au nom de Ia 
commission sociale. 

La premiere constatation a faire, avec satisfaction 
d'ailleurs, est que l'Organe permanent a su intensi
fier considerablement ses travaux par rapport a !'an
nee precedente. Ceci est d'autant plus appreciable 
que, contrairement au va:u reitere de notre Parle
ment, il n'a pas ete ni prevu ni accorde des credits 
necessaires pour Ia creation de nouveaux postes per
mettant de faire face aux besoins urgents de ·fonc
tionnaires qualifies du secretariat de l'Organe per
manent. Or, il est evident que ce secretariat serait 
pret a faire davantage s'il disposait de moyens suf
fisants pour se doter des specialistes qui lui sont 
necessaires. 

('') ]0 n" C 11 du 5 fcvrier 1971. 

A ce propos, je voudrais demander a M. Coppe si 
Ia Commission a sollicite du Conseil les pastes ne
cessaires, notamment un medecin, un specialiste de 
Ia formation professionnelle et un prepose pour les 
relations entre les organisations des travailleurs et 
les organisations des employeurs. Dans Ia negative, 
j'aimerais connaitre les raisons pour lesquelles Ia 
Commission a cru devoir refuser d'elargir l'organi
gramme du secretariat de l'Organe permanent. 
A-t-elle agi de son propre chef ou a-t-elle craint 
de mecontenter le Conseil ? Quoi qu'il en soit, notre 
Parlement devra s'efforcer de faire enfin Ia lumiere 
sur cette question qui n'est pas nouvelle et jeter 
tout son poids dans Ia balance afin que les postes 
indispensables a un fonctionnement normal et effi
cace de l'Organe permanent puissent enfin etre 
crees. 

En ce qui concerne plus specialement l'activite de 
l'Organe permanent pendant l'annee 1969, je me 
bornerai a critiquer un certain nombre de faits et 
d'exprimer des va:ux pour qu'il soit remedie a cet 
etat de chases. 

Ceux-ci visent notamment: 

- une mise en a:uvre plus rapide des travaux de 
recherche et de developpement afin d'ameliorer 
Ia securite et Ia salubrite dans les mines au 
moyen d'une utilisation acce!eree de fonds com
munautaires ; 

le financement des campagnes d'information 
pour Ia securite dans les mines qui ont ete en
visagees depuis plusieurs annees ; 

!'elaboration, par les Etats membres, d'une liste 
de materiel de sauvetage disponible et commu
nication de celle-ci aux autres Etats membres ; 

une intensification de l'activite de l'Organe 
permanent dans Ie domaine de Ia salubrite, no
tamment !'adoption de mesures efficaces de pre
vention des maladies professionnelles, et des 
facteurs humains en matiere de securite ; 

une etude simultanee des problemes de Ia lutte 
technique contre les poussieres et des proble
mes medicaux et sanitaires lies a l'empoussie
rage des chantiers souterrains ; 

l'achevement des recherches sur l'emphyseme 
pulmonaire entamees depuis de nombreuses an
nees; 

Ia preparation de Ia main-d'a:uvre provenant des 
Etats membres ou de pays tiers a leurs travaux 
a executer au fond pendant une periode d'ap
prentissage suffisamment longue ; 

Ia realisation d'une etude sur les repercussions 
des facteurs d'ambiance tels que le bruit et Ies 
eclairages sur Ia securite dans les mines ; 
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- la dotation d'une certaine partie du personnel 
au fond d'appareils portatifs legers detecteurs et 
avertisseurs de grisou ; 

une enquete sur la possibilite de mettre au ser
vice de la securite dans les mines l'avertisseur 
sans Hamme de manque d'oxygene, mis au 
point par les USA pour les besoins de l'astro
nautique; 

- !'elaboration d'un releve comparatif des prescrip
tions minieres applicables dans les Etats mem
bres; 

la creation d'un service central commun charge 
d'elaborer des dispositions-cadres communau
taires en matiere de securite et de protection 
sanitaire dans les mines. 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique a examine avec une attention particuliere 
le chapitre II du septieme Rapport de l'Organe 
permanent qui s'intitule : << Statistiques communes 
d'accidents ''· Elle a insiste a plusieurs reprises sur 
!'interet primordial que revet l'etablissement de sta
tistiques comparatives a l'interieur de la Commu
naute. Or, le groupe de travail competent de l'Or
gane permanent est parvenu, apres des etudes ap
profondies, a la constatation importante que voici : 
le classement utilise depuis 1958 dans les pays mem
bres pour le recensement des accidents mortels et 
graves et leurs causes est largement comparable 
dans ses divers elements. Les divergences sont fai
bles, de sorte que les reserves anterieures sur la 
valeur de ces statistiques ne sont plus de mise. 

L'examen des statistiques d'accidents publiees par 
l'Organe permanent appelle, de la part de la commis
sion des affaires sociales et de la sante publique, 
un certain nombre de remarques. Je n'en citerai 
que trois: 

le nombre d'accidents mortels dans la Commu
naute par million d'heures a atteint son niveau 
le plus bas depuis 1958 ; 

en revanche, le nombre d'accidents graves dans 
la Communaute par million d'heures prestees, a 
augmente par rapport a 1968 et a atteint, avec 
15 160 accidents, son niveau le plus eleve depuis 
1958; 

contrairement a la tendance reguliere a la baisse 
constatee jusqu'en 1967, le taux des accidents 
graves, par million d'heures prestees, continue a 
augmenter depuis lors avec une nouvelle hausse 
de 5,5 °/o par rapport a 1968. 

Il y a done lieu de constater que la tendance a 
!'augmentation du nombte des accidents graves qui 
se dessine ces dernieres annees est fort preoccu
pante. La commission des affaires sociales et de Ia 
sante publique s'est demandee queUes pourraient etre 
les causes de cette inquietante evolution. Parmi 

celles-ci pourraient figurer, de l'avis de la commis
sion, les suivantes : 

- l'accroissement de la productivite dans les mines 
de houille (rendement par homme et par poste) 
et la negligence des consignes de securite qui 
s'ensuivraient; 

les mesures de rationalisation dans !'extraction 
du charbon; 

!'intensification de Ia mecanisation des chantiers 
souterrains ; 

!'instruction insuffisante des ouvriers du fond en 
ce qui concerne !'utilisation des nouvelles ma
chines et du nouveau materiel ; 

une trop forte fluctuation de la main-d'a:uvre 
dans les mines de houille ; 

!'information insuffisante de Ia main-d'a:uvre 
etrangere et des jeunes travailleurs sur les pres
criptions de securite. 

Une des taches primordiales de l'Organe permanent 
nous parait done etre un examen approfondi des 
causes de la tendance a !'augmentation constante 
des accidents. 

Les resultats de cette etude devront naturellement 
etre communiques aux Etats membres sous forme de 
recommandations qui contiennent les mesures a pren
dre pour contrecarrer cette evolution. 

]'ajoute que notre Parlement a preconise, depuis des 
annees deja, l'erablissement de statistiques commu
nes des accidents peu ou relativement peu ·graves, 
c'est-a-dire les accidents entra1nant une incapacite 
de travail inferieure a huit semaines. Nous sommes 
heureux d'apprendre que l'Organe permanent en
tend donner suite a cette demande et qu'il examine 
egalement les causes principales de ces accidents, ce 
qui permet de prendre, sur la base des enseigne
ments recueillis, les mesures qui s'imposent pour en 
reduire le nombre. 

Notre Parlement souhaite vivement que l'Organe per
manent re~oive bientot les moyens qui lui sont indis
pensables pour poursuivre et accentuer son action. 

Monsieur le President, ces derniers temps, on s'est 
emu dans le monde, et aussi au sein de notre Parle
ment, des violences, des tortures, des condamnations 
a mort prononcees dans differents pays. 

La dignite eminente de Ia personne doit, en tout cas, 
etre respectee ; la vie est un bien precieux dont per
sonne n'a le droit de disposer souverainement. Notre 
devoir d'hommes politiques, de democrates, est de 
tout mettre en a:uvre pour que l'homme soit respecte 
dans son corps et son esprit et pour eviter des souf
frances qui diminuent la personnalite de ceux qui les 
subissent. 
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C'est pourquoi Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique tient a attirer !'attention du 
Parlement sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles dans les mines. 

Le metier du mineur est tres dangereux et insalubre. 
]'appartiens a une region miniere. Personne n'a ou
blie cette catastrophe miniere de Marcinelle qui 
causa Ia perte de plus de 200 mineurs appartenant 
a une vingtaine de pays. Tousles jours nous cotoyons 
des mineurs dont les corps sont mutiles, dont les 
poumons sont gravement atteints et qui, a 30 ou 35 
ans deja, sont des hommes finis. Si vraiment a l'ave
nir le progres technique et les decouvertes scientifi
ques permettaient de se passer du charbon, un ser
vice eminent serait rendu aux mineurs pour Ia sau
vegarde de leur integrite physique. Ce vreu ne doit 
cependant pas nous faire fuir nos responsabilites et 
nous devons tout mettre en reuvre pour prevenir les 
mefaits du travail dans les mines de houille. 

Pour terminer, il ne me reste qu'a demander a l'As
semb!ee de bien vouloir accueillir favorablement la 
proposition de resolution que Ia commission des af
faires sociales et de la sante publique lui soumet en 
conclusion de son rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Springorum, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Springorum. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, au nom du groupe democrate
chretien je voudrais remercier tres vivement M. Cali
fice de !'excellent rapport qu'il nous a presente. Si 
nous lui temoignons une reconnaissance et une estime 
particulieres, c'est parce qu'il a poursuivi avec le 
meme succes que lui Ia tache accomplie pendant de 
nombreuses annees par M. Bergmann. 

Nous savons que le rapport annuel des represen
tants permanents est essentiellement un rapport tech
nique. S'il est une mine pour tous les specialistes, il 
apporte moins aux parlementaires europeens, et il ne 
vaut pas la peine d'entrer ici dans les details tech
niques. 

Du point de vue de !'extraction et des effectifs, !'evo
lution de l'industrie houillere europeenne au cours 
des dix ou quinze dernieres 'annees a ete negative. 
Le volume d'extraction a considerablement diminue 
au point de ne plus correspondre qu'a la moitie a 
peine de ce qu'elle etait; quant aux effectifs, ils se 
sont reduits de trois quarts environ. J'estime cepen
dant que l'industrie houillere europeenne gardera, 
a l'avenir, une importance dont dans les prochaines 
annees mieux que jusqu'ici l'on prendra conscience. 
Hier nous avons pour la premiere fois entendu un 
gouvernement affirmer la necessite de remettre !'ac
cent sur cette politique d'approvisionnement, et j'es
pere que la Commission se rendra compte, elle aussi, 

que les tensions qui se manifestent sur le marche 
energetique sont d'ordre structure! plus que conjonc
turel. 

Meme si les effectifs des mines ont diminue, la sante 
et la securite des mineurs demeurent, selon moi, aussi 
importantes que dans le passe. Les vies humaines 
auront toujours une importance capitale aux yeux 
de notre Communaute. C'est pourquoi !'evolution des 
statistiques relatives aux accidents, surtout celles 
qui concernent les accidents graves, ne laisse pas de 
nous inquieter tous. La commission a constate avec 
satisfaction que le nombre des accidents mortels 
continuait a diminuer. Je crois - si penible qu'il soit 
de le dire - que seuls les accidents mortels sont un 
critere absolu de cette evolution. En effet, la liste des 
accidents graves allant de la contusion du pouce 
suivie d'une inflammation de la racine de l'ongle, 
a la paraplegic, leur nombre ne peut guere servir de 
critere. 

M. Califice, en tant que rapporteur, a parle de cette 
evolution, qui nous amene a constater un etrange pa
rallelisme. Pendant les annees 1957 a 1967, le chiffre 
des accidents mortels, graves, moyens et Iegers dimi
nua. Or, c'est precisement au cours de cette decennie 
que furent reduits le volume d'extraction et les effec
tifs. En mesure, depuis 1968, d'ecouler l'integralite 
de sa production, l'industrie houillere europeenne a 
ete obligee d'embaucher des effectifs supplemen
taires a un moment de haute conjoncture, c'est-a-dire 
ou la main-d'reuvre qualifiee n'etait disponible qu'en 
quantite reduite. L'on a pu constater le phenomene 
habitue! : une embauche de tous les elements encore 
disponibles entraine necessairement un accroisse
menr du nombre des accidents. Cela montre !'impor
tance capitale que reverent, precisement a l'heure 
actuelle, la formation et le perfectionnement profes
sionnels des mineurs. 

La commission enumere toute une serie de motifs qui 
pourraient etre a l'origine de cet accroissement du 
nombre des accidents. Je ne crois pas que l'accrois
sement de la productivite dans l'industrie miniere 
soit du nombre ; en effet, les chiffres montrent aussi 
que, durant les annees 1957 a 1967, !'augmentation 
du rendement depassa la moyenne et que la produc
tivite enregistra des succes notables. Or, au cours de 
cette periode, le nombre des accidents diminua, alors 
que durant les annees 1968, 1969 et 1970 - en 
1970 aussi le nombre des accidents a augmente -
l'accroissement de la productivite s'est considerable
ment ralenti. ]'estime d'ailleurs dangereux d'etablir 
un lien entre la productivite et le chitfre des acci
dents. Nous avons besoin de croissance, nous avons 
besoin de progres ; dans les autres industries non 
plus, en effet, nous ne craignons que l'accroissement 
de la productivite n'cntraine une augmentation du 
nombre des accidents. Je nc pcnse des lors pas qu'il 
existe a cet egard des relations bien determinees de 
cause a effet. En fait, la meilleure prevention des 
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accidents serait un emploi equilibre. Si !'extraction 
miniere ne devait pas sans cesse accuser des hauts 
et des bas, forcee qu'elle est de suivre les fluctua
tions de l'ecoulement, si ses effectifs pouvaient etre 
maintenus a leurs pastes de travail et s'il ne fallait 
pas proceder a de trop importantes embauches, nous 
aurions, me semble-t-il, le nombre d'accidents le plus 
bas. Mais ces moyens ne sont sans doute pas plus 
a Ia portee de l'Organe permanent que de ceux qui 
sont responsables de Ia securite dans les mines. C'est 
Ia tache des milieux politiques, et Ia Commission, 
elle aussi, devrait voir ce qu'elle a a faire dans ce 
domain e. 

Les effectifs de notre Assemblee se sont a tel point 
reduits que j'aimerais faire, sur ce rapport, une re
marque a titre personnel et non pas au nom du 
groupe. M. Califice y a deja fait allusion : il s'agit, en 
!'occurrence, d'un rapport qui est repete tous les ans. 
II est presente de maniere continue, et nous sommes 
aujourd'hui en presence du septie~e rapport. Cet~e 
repetition des rapports nOUS fourmt, me sembJe-t-IJ, 
a nous parlementaires, des connaissances que nous 
n'aurions ni ne pourrions avoir s'il en etait autrement. 
Si le present rapport est loin de figurer parmi les plus 
importants du Parlement europeen, je n'en estime 
pas moins qu'il faut le prendre au serieux, s'agissant 
de Ia vie et de Ia sante d'etres humains. Durant toutes 
ces annees ou les rapports se sont suivis, Ia commis
sion et I' Assemblee se sont prononcees sur les pro
blemes de Ia securite et ont adresse a l'executif sou
hairs, propositions et questions. II est inquietant, 
voire angoissant, de constater, a Ia lecture de ce rap
port, le peu de zele avec lequel l'executif y a repon
du. II faut bien reconnahre que cet exemple, meme 
s'il est mineur, montre toute !'impuissance de notre 
Parlement. II n'y a, dans Ia rapport, pas moins de 
quatorze endroits ou sont formules une nouvelle fois 
des souhaits ou des suggestions qui n'ont encore sus
cite aucune reaction de Ia part des services responsa
bles. On peut se demander pourquoi certaines ques
tions demeurent sans aucune reponse. Les parlemen
taires que nous sommes ne sont pas des experts, 
je le sais. Nous n'avons pas non plus le monopole de 
Ia sagesse. Ces questions sont souvent ennuyeuses, 
souvent aussi elles sont deplacees, elles ne sont meme 
pas necessairement toujours intelligentes. Mais, en 
tant que parlement, nous avons le droit a une re
ponse. Nous pouvons exiger que !'on prenne position 
sur nos questions, sans quoi notre travail parlemen
taire est voue a l'echec. Quiconque est partisan de Ia 
democratie libre doit aussi accepter le parlementa
risme avec toutes ses charges supplementaires. Cette 
observation vaut particulierement pour un executif, 
que! qu'il soit. Or, je sais que Ia Commission est fa
vorable a ce que le Parlement acquiere progressive
ment les pleines attributions du pouvoir legislatif. 
Des lors, elle doit contribuer a ce que ce Parlement 
soit pris au serieux. Je ne pense pas que sans parle
mentarisme et sans parlement cette Europe puisse 
jamais aboutir a une reelle unite. 

Voila ce que le present rapport m'a donne !'occasion 
de dire en toute franchise. 

Le groupe democrate-chretien approuve unanime
ment le rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Adams, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Adams. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais, moi aussi, remercier tout 
d'abord l'Organe permanent et le secretariat du tra
vail tres important qu'ils ont fourni et souligner que 
ce travail est d'autant plus appreciable que l'insuf
fisance des effectifs de ce secretariat a ete signa!ee 
pendant des annees et que, si j'en crois les rapports 
presentes a ce jour, Ia situation ne s'est pas modi
fiee dans un sens productif. Mais je tiens aussi a feli
citer, au nom de notre groupe, le rapporteur, M. 
Califice. Son rapport ecrit et ses observations orales 
montrent qu'il a aborde ces questions avec beau
coup de competence. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, nou
veau venu dans ce Parlement, je me suis efforce de 
regarder d'un peu plus pres les derniers rapports 
consacres a cette question. Je donne raison a M. 
Springorum lorsqu'il constate que Ia valeur expres
sive du present rapport reside moins dans son texte 
que dans Ia partie qui contient les statistiques et les 
tableaux. 

Pour ce qui est des accidents, je ferai !'observation 
suivante : si nous constatons avec une grande satis
faction Ia regression de Ia mortalite due aux acci
dents, nous devons toutefois nous demander si cette 
rejouissante regression de 25,7% est due a !'amelio
ration de Ia securite du travail ou a celle de !'assis
tance medicale. II est regrettable de devoir constater 
que, pendant Ia meme periode, le raux de frequence 
des accidents du travfil ayant entraine une incapaci
te de travail de plus de huit semaines est passe de 
12,950 a 15,160 cas par million d'heures de travail. 
II s'agit done d'une variation d'importance presque 
egale, mais de sens malheureusement oppose, c'est-a
dire qu'il y a eu une augmentation d'un peu plus de 
17 °/o. Je constate done qu'au total - j'y indus, cette 
fois, les accidents mortels - le nombre des accidents 
graves s'est accru. 

Si nous voulons en tirer des consequences, il nous 
faut eclaircir les causes de ces accidents. L'Organe 
permanent a reparti les causes d'accidents en 12 ca
tegories. Cet excellent apeq,:u montre que, meme si 
aucun accroissement ou aucune diminution n'a pu y 
etre note durant la periode de reference, les causes 
d'accidents classees dans la categorie << eboulements >> 

sont encore les plus nombreuses. Les << moyens de 
transport» accusent une diminution de 5 °/o, Ia << cir
culation du personnel >> une augmentation de 39,7 °/o, 
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les " machines, maniement d'outils et de soutene
ment ,, une augmentation de 42,9 °/o, les << chutes 
d'objets » une augmentation de 32,1 °/o ; pour les 
autres categories, jusqu'a Ia douzieme, le taux n'a
Dieu merci - pas change, c'est-a-dire que le nom
bre d'accidents ou d'incidents enregistres est autant 
dire nul. 

Si nous nous arretons aux cinq premieres causes d'ac
cidents nous constatons que deja en 1959, elles etaient 
respon~ables de plus de 90 °/o des accidents. Entre 
1959 et 1969, ce taux est passe a 97,5 Ofo. A l'interieur 
des cinq premieres causes d'accidents que j'ai nom
mees un decalage se produit. La categorie 1, c'est-a
dire les eboulements de roches et de houille, demeu
re Ia plus importante, mais sa part relative a regresse 
de 34,6 a 29,6 Ofo. L'augmentation du taux de fre
quence des accidents se concentre done dans les 
categories 3 et 5, - permettez-moi de les citer une 
nouvelle fois : << circulation du personnel ••, << ma
chines maniement d'outils et de soutenement », et, 
enfin ',, chutes d'objets » - ou il se situe entre 32 et 
42 o;;. Bien qu'en chiffres relatifs comme en chiffres 
absolus le nombre des accidents mortels de travail 
ait diminue dans les mines, ces donnees confirment 
a souhait Ia preponderance de certaines categories 
d'accidents, telle qu'elle ressort des statistiques des 
accidents graves ; en effet, sur 209 accidents mortels 
survenus en 1969, 197, soit 94 °/o, sont dus aux cinq 
premieres causes que j'ai citees. 

Un mot maintenant de l'activite de l'Organe perma
nent. En 1969, l'Organe permanent a tenu une reu
nion, le Comite restreint, 3, les groupes de travail et 
leurs sous-commissions, 39. 

La repartition de ces reunions des groupes de travail 
et de leurs sous-commissions est Ia suivante : 

Sauvetage, incendies et feux de mine : 6 ; .so~s
commission << Sauvetage » : 2 ; sous-commtsswn 
« Aerage ,, : 6 ; sous-commtsswn << Incendies de 
puits ,, : 2 ; sous-commis~ion << ~iquides. difficile~ent 
inflammables ,, : 3 ; << Cables d extractiOn et gmda
ges ,, : 2 ; " Electricite » : 11 ; << ~t~tistiques com
munes d'accidents » : 3 ; << Salubnte >> : 3 ; << Fac
teurs sociologiques et psychologiques de Ia securi
te ,, : 1. 

Au nom du groupe socialiste, je tirerai de ces don
nees les conclusions suivantes : les causes que j'ai 
nommees sont done a l'origine de non moins de 
37 5 Ofo des accidents. Les causes d'accidents figu
ra~t sous les rubriques 6 a 12 n'interviennent qu'a 
raison de 2,5 °/o. Ces risques d'accidents responsables 
de catastrophes minieres pourraient etre reduits, 
dans une large mesure, par !'action d'instituts spe
cialises, recourant, par exemple, a des groupes expe
rimentaux, a l'amenagement de galeries d'essais, a 
des postes de guidage ou d'aerage, etc. 

II n'empeche, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, que l'Organe permanent continue de con-

centrer les 80 Ofo de son activite a ces taches deja lar
gement resolues. Nous estimons que l'Organe per
manent doit apprendre a tenir compte et a tirer parti 
de ses propres conclusions. II faut, en effet, qqe les 
activites s'orientent sans cesse d'apres les accidents 
survenus. Certains domaines parfois fort negliges 
jusqu'ici, tels que les mesures de prevention des 
accidents individuels ou de protection sanitaire, doi
vent recevoir Ia consideration correspondant a la 
part - plus de 90 Ofo - qui leur revient dans !'en
semble des accidents. II faudrait, selon nous, en pre
mier lieu, identifier et decrire, en des etudes appro
fondies, le comportement humain normal, toujours, 
evidemment, dans le contexte minier. En deuxieme 
lieu, il faudrait construire des machines et des equi
pements mecaniques et organiser des cycles de tra
vail ne presentant, en cas de comportement humain 
normal, aucun danger ou un danger minimal. En 
troisieme lieu, l'on devrait rechercher quelles capa
cites humaines sont necessaires a l'accomplissement 
sans risques de certaines activites. En quatrieme lieu, 
il conviendrait d'etudier quels facteurs influencent 
le comportement humain ; ici se pose evidemment 
aussi Ia question capitale de l'emploi de travailleurs 
etrangers dans les mines de houille, avec, nous y 
pensons tout de suite, les problemes linguistiques qui 
s'y attachent. En cinquieme lieu, il faudrait observer 
quelles influences du milieu, telles que le bruit, Ia 
chaleur, les vibrations, les gaz toxiques, les vapeurs, 
les poussieres, sont dommageables a la sante. Ces 
taches ne pourront toutefois etre accomplies que si 
l'Organe permanent y adapte ses differents services ; 
cette observation vaut aussi pour le secretariat. 

Pour effectuer ces · recherches, il est indispensable 
que puissent cooperer a Ia solution de ces taches 
nouvelles outre des techniciens, des medecins, des 
psychologues, des sociologues et des syndicalistes. 
Nous estimons que les taches de l'Organe permanent 
ne sont pas appe!ees a diminuer ; a cet egard, je par
rage l'avis de M. Springorum, qui a mis !'accent sur 
!'importance de Ia vie et de la sante de ceux qui tra
vaillent dans les mines de houille ; nous estimons 
cependant que, dans la perspective de l'elargisse
ment de la Communaute, par exemple par !'entree de 
Ia Grande-Bretagne, ces travaux doivent encore etre 
intensifies. 

M. le President. - La parole est a M. Borm. 

M. Borm. - (A) Mesdames, Messieurs, je suis recon
naissant a I' Assemblee de me donner encore !'occa
sion de poser brievement une question. Je n'abuserai 
pas de votre patience, mais je voudrais tout d'abor~ 
remercier M. Califice de son excellent rapport. J'y at 
releve une phrase ou, si vous voulez, un point qui 
merite de retenir !'attention. Le rapporteur place en 
effet l'homme au centre de ses reflexions, et a ce pro
pos, je voudrais poser une question a M. Coppe. A Ia 
page 10 du rapport, paragraphe 17, il est question du 
<< retard considerable qu'accuse !'etude des proble-
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mes qui se posent sur le plan des facteurs humains en 
matiere de securite '' et le rapporteur ajoute que ce 
retard s'est encore aggrave par rapport a l'etude des 
problemes techniques. Cela me parait tres grave et je 
serais reconnaissant a M. Coppe de nous indiquer 
pourquoi ce retard n'a pas ete rattrape jusqu'ici et 
pourquoi il s'est probablement aggrave. Cela est-il 
du essentiellement a des problemes de personnel, a 
une insuffisance d'effectifs ou a des problemes d'or
dre technique? Tout homme politique, et en parti
culier tout homme politique liberal a evidemment 
le devoir de toujours placer l'homme au centre des 
preoccupations. Je dois toutefois faire remarquer 
aussi qu'a une epoque precisement ou le monde tota
litaire lance un defi a notre systeme economique et 
au monde libre, Ia sagesse politique impose aussi de 
ne pas negliger l'homme. Dans cette competition qui 
nous oppose au communisme, au monde totalitaire, 
nous ne triompherons pas seulement par une meil
leure .technique ni par une meilleure organisation ; 
ce qm est capital, c'est de definir le role de l'homme 
dans ce systeme. Nous ne voulons pas rester en ar
riere, surtout dans un domaine aussi important que 
celui des mines. Je serais done reconnaissant a M. 
Coppe de nous dire pourquoi ce retard n'a pas ete 
rattrape et comment, a son avis, il pourrait l'etre. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautlis europeennes. - Monsieur le President, je 
remercie M. Califice pour son rapport tres interes
sant. Comme les autres orateurs, je rends hommage 
au travail qui a ete fait par le personnel extremement 
limite - dix agents - de l'Organe permanent. Mais 
il ne faut pas sous-estimer la collaboration, - nous 
allons du reste !'intensifier - avec d'autres divisions 
de Ia Direction general du travail et, notamment avec 
Ia medecine et !'hygiene du travail et avec Ia divi
sion de la securite dans le secteur carbo-siderurgi
que. 

J'espere qu'une des consequences de cette discussion 
sera une collaboration plus poussee avec les autres 
divisions, de fa<;:on que l'Organe permanent travaille 
encore moins seul que dans le passe, mais au contrai
re puisse travailler en etroite collaboration avec d'au
tres divisions de Ia Direction generale du travail. La 
securite miniere reste en effet un point tres important, 
malgre la reduction tres considerable, evoquee par 
M. Springorum, du nombre des mineurs, qui est 
tombe en douze ans de 875 000 a 230 000 soit a . ' environ un quart. Malgre cela, je crois que nous de-
vons reconnaitre, comme M. Springorum et comme 
M. Adams, que Ia securite miniere reste une tres 
lourde tache. 

Je me rejouis, Monsieur le President, de Ia vigilance 
avec laquelle la commission parlementaire suit l'acti
vite de l'Organe permanent, qui a ete cree il y a bien 
des annees a Ia suite d'une catastrophe qui reste dans 
Ia memoire de nous tous. Je m'en rejouis, parce que 

cela nons permet de continuer une action qui doit 
aller en se developpant. Je suis heureux de pouvoir 
souligner que cette activite s'est d'ailleurs develop
pee et que, comme M. Califice l'a souligne, le nom
bre de reunions a ete nettement plus considerable en 
1969 qu'en 1968 : 47 contre 32. 

Pour repondre plus particulierement a Ia question de 
M. Adams, je signale que nous avons entrepris de 
revoir Ia structure de ses groupes de travail afin de 
pouvoir faire face a de nouveaux programmes. Le 
secretariat de l'Organe permanent va soumettre une 
serie de nouveaux mandats, de fa<;:on a pouvoir etu
dier de maniere plus approfondie les causes d'acci
dents et d'insecurite dans les charbonnages. Nous 
prevoyons un certain nombre de nouvelles priorites, 
notamment avec de nouveaux groupes de travail 
pour l'aerage et le grisou, le controle du toit, Ia me
canisation. Toute cette restructuration est necessaire 
pour suivre !'etude des causes des accidents collectifs 
telles qu'elles resultent precisement des statistiques 
que nons vous avons soumises. Je crois qu'ainsi nous 
allons entierement dans Ia direction desiree par le 
Parlement europeen. 

En outre, le groupe de travail << salubrite " va s'oc
cuper des problemes medicaux, et les problemes me
dicaux sont deja des problemes humains, comme M. 
Borm l'a souligne tout a l'heure. Ainsi, Ia aussi, je 
crois, que nons repondons aux vceux exprimes a plu
sieurs reprises par le Parlement europeen et par sa 
commission competente. La decision devra encore 
etre prise par l'Organe permanent, mais j'espere et 
notamment avec l'appui du Parlement europeen, 
obtenir son accord d'ici au mois de mars. 

Le choix des priorites est toujours difficile, parce 
qu'en matiere de securite dans les mines tout est 
important, meme si tout ne peut pas, par la force des 
choses, etie prioritaire. M. Califice a raison de souli
gner que le nombre d'accidents mortels exprime en 
millions d'heures prestees diminue, tandis que le 
nombre d'accidents graves augmente. M. Springo
rum a raison : c'est en grande partie precisement a 
cause de Ia restructuration du personnel et des ca
dres, aux mouvements du personnel en general 
qu'une augmentation du nombre d'accidents graves 
s'est produite. Nous allons donner une priorite a ce 
point aussi. L'apprentissage de Ia main-d'ceuvre 
etrangere a egalement ete considere comme priori
taire dans le nouveau programme de l'Organe per
manent. Le groupe de travail << facteurs psycholo
giques et sociologiques '' - et je m'adresse ici parti
culierement a M. Borm qui voit que nous allons, 
nons aussi, dans le sens qu'il desire - a aborde cette 
question a Ia fin de 1970 et a decide d'effectuer une 
enquete pour determiner le pourcentage des acci
dents imputables aux travailleurs nouvellement en
gages, particulierement aux etrangers. Cette enquete 
s'avere difficile en raison des nombreuses mutations 
de personnel et de Ia difficulte de fixer Ia periode a 
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l'issue de laquelle la formation peut etre consideree 
comme terminee. Nous avons deja tenu compte, dans 
une tres large mesure, des problemes evoques au 
cours de ce debat. 

Voyons a present quelques points particuliers et no
tamment la question du personnel, M. Califice a pose 
une question tres pertinente: <<La Commission a-t
elle propose une augmentation du personnel au Con
seil de ministres ? Si elle ne l'a pas proposee, le 
Conseil de ministres n'a evidemment pas eu !'occa
sion de la refuser >>, Effectivement, il n'a pas eu 
!'occasion de la refuser parce que nous ne proposons 
jamais au Conseil de ministres !'affectation de notre 
personnel aux differentes directions generales. C'est 
a nous qu'il appartient de proceder a cette affecta
tion. Ce que nous demandons, c'est une augmenta
tion pour !'ensemble de notre personnel et le Conseil 
de ministres lui-meme a d'ailleurs toujours reconnu 
que !'affectation etait une responsabilite de la Com
mission. Le personnel supplementaire que nous ob
tiendrons pour 1971 est tellement limite que je ne 
crois pas, pour rna part, pouvoir proposer une aug
mentation du personnel. Ce que je vais faire, c'est 
occuper cette position de repli annoncee par mon 
predecesseur, M. Levi-Sandri, c'est-a-dire ameliorer 
la collaboration avec les autres services de la Direc
tion generale, notamment en faisant appel a un 
medecin et a un psychologue qui sont attaches a 
d'autres services de la Commission. Ainsi, me sem
ble-t-il, une suite sera donnee au vceu que vous avez 
exprime au cours de cette seance. 

Au sujet d'un autre point particulier, mais tres impor
tant, l'emphyseme, je dirai a M. Califice qu'il n'ap
partient pas a l'Organe permanent de determiner si 
l'emphyseme doit ou non etre considere comme une 
maladie professionnelle. La direction << medecine et 
hygiene » a a l'heure actuelle un nouveau programme 
de 2,5 millions d'unites de compte pour l'examen de 
!'ensemble des maladies chroniques des poumons 
dont l'emphyseme. Nous allons essayer d'obtenir des 
resultats par la prevention ; nous nous effor~ons d'ins
crire sur la liste des maladies professionnelles un 
certain nombre de maladies qui, a l'heure actuelle, 
ne sont pas encore reconnues comme telles. 

Nous ne comptions pas participer a la campagne de 
securite, mais !'importance que vous y attachez 
m'amene a proposer a mes collegues d'affecter une 
somme de 10 000 unites de compte a une participa
tion a une campagne de securite dans la Ruhr. Nous 
esperons pouvoir participer l'an prochain a une cam
pagne de securite en Lorraine. 

Pour ce qui est de la lutte contre l'empoussierage, 
Monsieur le President, cet aspect medical sera consi
dere comme prioritaire dans la reorganisation des 
programmes. 

Les prescriptions en matiere de securite, auxquelles 
le Parlement attache une tres grande importance, 

n'ont pas encore ete codifiees, mais ce que nous 
avons demande et obtenu, c'est que l'on codifie tou
tes les prescriptions nouvelles qui sont mises en vi
gueur. De cette maniere, nous pourrons suivre des 
maintenant la situation dans son evolution. 

Les recommandations faites par l'Organe permanent 
sont suivies dans la plupart des cas. 

Je terminerai, Monsieur le President, en disant que 
M. Springorum a raison de faire remarquer qu'un 
debat tel que celui-ci qui n'est pas un debat de tech
niciens, prouve !'importance politique d'un parle
ment. Nous suivons dans le mesure du possible les 
orientations que nous donne le Parlement, et cela 
prouve effectivement le pouvoir du Parlement eu
ropeen. Monsieur le President, je prends acte des 
points de la proposition de resolution, des vceux 
exprimes par le Parlement et des differentes inter
ventions. Nous examinerons attentivement la resolu
tion et, Monsieur le President, nous continuerons a 
suivre, comme nous l'avons toujours fait, dans toute 
la mesure de nos moyens, trop limites, les orienta
tions que nous donne le Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur Cop
pe. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

21. Projet de traite portant modification 
de l' article 194 du traite CEE 

et de l' article 166 du traite CEEA 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Cantalupo, fait au nom de 
la commission politique sur la proposition de la Com
mission des Communautes europeennes au Conseil 
relative au projet de traite portant modification de 
!'article 194 du traite instituant Ia Communaute 
economique europeenne et de !'article 166 du traite 
instituant la Communaute europeenne de l'energie 
atomique (doc. 220/70). 

La parole est a M. Cantalupo, qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Cantalupo, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, chers collegues, je rappellerai brievement que 
la commission politique a approuve a l'unanimite la 
modification aux articles 194 du traite instituant la 
CEE, et 166 du traite instituant la CEEA. La raison 
pour laquelle nous avons ete d'accord est la suivan-

(') ]0 n° c 11 du 5 fevrier 1971. 
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te : recemment, dans une affaire concernant de tres 
pres mon pays, un gouvernement n'a pas designe en 
temps voulu tous les membres d'une delegation char
gee de representer les organismes syndicaux et les 
forces politiques au sein du Comite economique et 
social de Ia Communaute economique europeenne. 

Le reglement du Comite prescrit que celui-ci peut 
donner son avis quel que soit le quorum. Par quorum 
il faut entendre non seulement le nombre des per
sonnes presentes, mais surtout le quorum represen
tatif du point de vue politique, c'est-a-dire la pre
sence de toutes les delegations de tous les pays. Lors
qu'un pays tarde a designer les membres de sa dele
gation, le Comite se trouve dans l'impossibilite de 
formuler un avis sur les mesures qui lui sont soumi
ses. Or, c'est Ia une chose particulierement impor
tante lorsque l'on considere que certaines de ces 
mesures revetent un caractere social et concernent le 
probleme essentiel de !'adaptation des niveaux so
ciaux et economiques des masses et des organisations 
ouvrieres dans les differents pays. Aussi la Commis
sion a-t-elle propose une modification qui permet au 
Comite de fonctionner a tout moment : lorsque les 
mandats de certains representants viennent a expira
tion, ces mandats sont prolonges jusqu'a ce que 
soient designes les nouveaux representants. On evite
ra ainsi toute solution de continuite et le Comite 
pourra ainsi fonctionner a tout moment et exercer 
integralement ses pouvoirs. 

Cette mesure a ete inspiree par !'experience : la 
commission politique en a examine egalement les 
aspects techniques et elle est arrivee a la conclusion 
que la prorogation du mandat des membres qui n'ont 
pas ete remplaces est la seule solution possible. 

Etant donne l'unanimite avec laquelle la commis
sion politique s'est prononcee en faveur de cette 
modification, il ne me reste qu'a recommander au 
Parlement d'adopter Ia proposition de resolution, en 
esperant que le Conseil donne suite a la proposition 
le plus rapidement possible. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Giraudo, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Giraudo. - (I) Monsieur le President, le groupe 
democrate-chretien votera en faveur de la proposi
tion de resolution que M. Cantalupo a commentee, 
brievement mais clairement, dans son rapport ecrit 
et dans !'expose oral qu'il vient de faire devant le 
Parlement. La commission politique a adopte cette 
proposition de resolution a l'unanimite, pour la rai-

son qu'il faut eviter toute solution de continuite pour 
un organe permanent de !'importance du Comite 
economique et social. Je pense que cela ne fera aucun 
doute non plus pour 1' Assemblee. 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de [a Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
le probleme qui se pose au sujet du Comite econo
mique et social est tres clair. M. Cantalupo vient de 
nous en faire de nouveau une synthese brillante. La 
solution proposee par la Commission me parah as
surer le bon fonctionnement de ce comite. La Com
mission serait heureuse de se savoir, sur ce point 
aussi, en accord avec le Parlement europeen dans le 
desir de garantir le bon fonctionnement de tous les 
organismes europeens. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur Dah
rendorf. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (''). 

22. Ordre du jour de !a prochaine seance 

La prochaine seance aura lieu demain, mercredi 20 
janvier 1971, avec l'ordre du jour suivant 

a 9 h Jo: 
rapport de M. Lefebvre sur !'organisation com
mune des marches dans le secteur des semences ; 

rapport de Mme Orth sur les enquetes a effectuer 
dans le domaine du potentiel de production des 
plantations d'arbres fruitiers ; 

rapport de M. Droscher sur l'enquete de base en 
Italie; 

rapport de M. Adams sur le rapprochement des 
legislations concernant Ia mayonnaise ; 

rapport de M. Lautenschlager sur les activites 
non salariees exercees d'une far,:on ambulante. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 15) 

('') ]0 n° C 11 du 5 fcvrier 1971. 
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PRESIDENCE DE M. SCELBA 

(La seance est ouverte a 9 h 40) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observations ? ..• 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Composition des commissions 

M. le President. - j'ai re.,:u du groupe de l'UDE 
une demande tendant a nommer M. Sourdille mem
bre de la commission des finances et des budgets 
en remplacement de M. Cointat. 

II n'y a pas d'opposition ? •.. 

Cette nomination est ratifiee. 

3. Reglement portant etablissement 
d'une organisation commune des marches 

dans le secteur des semences 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Lefebvre, fait au nom de 
Ia commission de !'agriculture sur Ia proposition de 
Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a un reglement portant etablisse
ment d'une organisation commune des marches dans 
Ie secteur des semences (doc. 224/70). 

La parole est a M. Lefebvre qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Lefebvre, rapporteur. - Monsieur Ie President, 
mes chers collegues, je crois que je pourrai etre bref, 
etant donne que Ies textes qui vous sont soumis ont 
ete adoptes a l'unanimite par Ia commission de 
!'agriculture. 

Ce n'est pas la premiere fois que nous nous occu
pons ici du probleme des semences ; nous l'avons 
deja fait en 1968, a l'occasion de l'examen d'un 
rapport de M. Kriedemann concernant une regie
mentation technique, et une autre fois, a !'occasion 
de Ia discussion d'un rapport de moi-meme, relatif 
a une organisation de marche. Ces discussions avaient 
conduit a adopter le systeme de !'organisation de 
marche, avec licence d'importation et prelevement 
a !'entree. 

La proposition actuelle, qui vise trois categories de 
semences : les legumes a cosse sees, le mals hy
bride et les graines, spores et fruits a ensemencer, 
etablit un systeme absolument different de celui qui 
etait precedemment en application. II ne s'agit plus 
d'une licence d'importation et d'un prelevement a 
!'entree ; il s'agit d'une aide directe a Ia production. 

Lorsque Ia commission de !'agriculture a ete amenee 
a examiner ce projet pour Ia premiere fois, la quasi
unanimite des membres etait d'avis qu'il eut ete 
preferable d'appliquer, comme on Ie faisait norma
lement, un systeme de prelevement. Mais, les repre
sentants de la Commission nous ont demontre que 
ce systeme etait impossible parce que les produits 
vises dans la proposition sont consolides au GATT, 
a des taux d'ailleurs tres bas, et qu'il n'y avait pas 
moyen d'appliquer le prelevement. Le seul moyen de 
realiser les objectifs de la Commission, a savoir, 
d'une part, permettre que, dans les pays de la Com
munaute, Ia production des semences puisse se faire 
a des conditions suffisamment avantageuses pour les 
producteurs et, d'autre part, mettre fin a un sys
teme qui est actuellement different dans chacun des 
pays de Ia Communaute, etait celui preconise par Ia 
Commission. Devant ces arguments, Ia commission 
de !'agriculture s'est ralliee a Ia proposition qui con
siste a dire que !'aide sera une aide directe, mais tem
peree par le fait qu'elle n'est pas automatique et 
que chaque annee, Ia Commission devra examiner 
s'il y a lieu de l'etablir et dans quelle mesure il y a 
lieu de l'etablir. 

Cela dit, Monsieur Ie President, la commission de 
!'agriculture n'a apporte a Ia proposition de Ia Com
mission que quelques modifications de detail. 

C'est ainsi qu'a !'article 2, ou il etait question d'une 
<< campagne de commercialisation >>, on a supprime 
le mot << commercialisation >> et l'on s'est contente 
de dire << campagne » pour insister sur !'idee que le 
reglement vise aussi bien Ia production que Ia com
mercialisation et qu'il ne doit pas permettre le jeu 
de speculations eventuelles. 

Une seconde modification vise !'article 3, deuxieme 
alinea ; elle part de !'idee que la production des se
mences exige en regie generale deux annees, voire 
quelquefois trois, et que, des lors, il n'est pas lo· 
gique de fixer le montant de !'aide seulement pour Ia 
campagne debutant l'annee suivante. C'est pourquoi, 
il apparait souhaitable qu'au moment ou il fixe le 
montant de !'aide pour Ia campagne debutant !'an
nee suivante, Ie Conseil fixe en meme temps Ia 
marge dans laquelle se situera Ie montant de cette 
aide pour Ia campagne debutant Ia seconde annee 
suivante. Ce faisant, les producteurs auront deja une 
premiere information sur !'orientation des prix lors
que Ia recolte sera realisee, le Conseil pouvant, a 
l'interieur de cette marge, fixer le montant exact 
au moment ou il connaitra Ia situation du marche 
pour Ia campagne suivante. 
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Autre precision que Ia commissiOn de !'agriculture 
a voulu donner : elle estime que Ia reglementation 
doit s'appliquer aussi bien aux semences de base 
qu'aux semences certifiees. Les semences certifiees 
sont celles qui sont produites a partir de semences 
de base et !'idee realisee et poursuivie est de ne 
pas accorder un privilege excessif aux producteurs 
de semences de base. 

La quatrieme modification formelle concerne Ia liste 
des varietes qui doivent pouvoir beneficier d'une 
aide. La commission de !'agriculture a propose 
d'ajouter a Ia liste presentee par Ia Commission 
executive le trefle violet, les vesces et Ia luzerne. 
D'ailleurs, au sujet de ce dernier produit, nous 
avons pu constater que Ia Commission des Commu
nautes europeennes avait elle-mi:me envisagee cette 
extension. 

Je dois encore ajouter, Monsieur le President, que 
nous avons eprouve des difficultes pour nous faire 
une idee exacte de Ia situation, parce que les statis
tiques disponibles donnent, suivant leur origine, des 
chiffres extri:mement divergents. Finalement, a notre 
demande, les services de Ia Commission executive 
ont quand mi:me pu rassembler un certain nombre 
d'elements qui nous ont permis d'avoir une vue un 
peu plus realiste sur les possibilites de production 
de Ia Communaute et sur ses besoins en ce qui 
concerne Ia consommation. La conclusion, c'est que 
nous sommes largement importateurs, mais qu'il 
faut eviter - et c'est toute Ia raison d'i:tre de Ia 
proposition de resolution - qu'a un moment donne, 
profitant de droits de douane qui sont d'ailleurs tres 
bas, on puisse faire des importations massives dans 
les pays de Ia Communaute, ce qui aurait pour 
consequence de mettre en peril et, eventuellement, 
de supprimer Ia production des semences a l'inte
rieur de nos six pays. 

Monsieur le President, voila brievement resumees les 
quelques observations que je voulais presenter. Je 
le repete, Ia commission de !'agriculture a vote cette 
proposition a l'unanimite, et je demande au Parle
ment de bien vouloir s'y rallier. 

M. le President. - La parole est a M. Dahren
dorf, pour faire connaitre au Parlement la position 
de la Commission des Communautes europeennes 
sur les propositions de modification adoptees par la 
commission parlementaire. 

M. Dahrendorf, membre de la Comission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le Presi
dent, Ia Commission constate avec plaisir que la 
commission de !'agriculture partage son point de 
vue selon lequel des mesures doivent etre prises 
pour garantir la production de semences a l'inte
rieur de la Communaute. 

La Commission note egalement avec satisfaction 
que Ia commission de !'agriculture estime avec elle 

que Ia forme d'aide qui devrait etre retenue est 
!'aide directe. La Commission est d'accord sur les 
modifications formelles dont le rapporteur vient a 
nouveau de faire mention. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Dahrendorf. 

Personne ne demande plus la parole ? ..• 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

4. Directive concernant les enquetes 
sur le potentiel de production 

des plantations d' arbres fruitiers 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de Mme Orth, fait au nom de la 
commission de !'agriculture sur Ia proposition de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a une directive concernant les en
qui:tes a effectuer par les £tats membres dans le 
domaine du potentiel de production des plantations 
d'arbres fruitiers (doc. 221/70). 

La parole est a Mme Orth, qui l'a demandee pour 
completer brievement son rapport. 

Mme Orth, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, chers collegues, je ne desire pas faire de longs 
commentaires, mais je dois rappeler que la situation 
du marche fruitier a atteint un degre de gravite par
fois dramatique. C'est ainsi qu'au mois d'octobre 
1970, les organismes d'intervention ont du reprendre 
quelque 20 Ofo de la production de poires destinee au 
marche, ce qui avait entra!ne de lourdes charges 
financieres. Aussi est-il necessaire de creer un ins
trument permettant a la Communaute de connaitre 
non seulement !'importance des plantations d'ar
bres fruitiers, mais aussi de pouvoir intervenir et, au 
besoin, d'orienter Ia production. Les mesures qui ont 
ete prises jusqu'ici n'ont pas ete couronnees de suc
ces. Apres avoir examine la proposition de la Com
mission, le 17 decembre 1970, la commission de 
!'agriculture a done adopte la proposition de reso
lution a l'unanimite. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, au nom 
du groupe democrate-chretien, je remercie Mme Orth 
et j'invite le Parlement a adopter Ia proposition de 
resolution telle qu'elle a ete presentee. Je me per
mettrai simplement de presenter une breve obser
vation sur le fond. 

(•) ]0 n° C 11 du 5 fcvrier 1971. 
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Nous considerons, Monsieur le President, que ces 
enquetes doivent etre effectuees, afin que nous sa
chions quelle est, en fin de compte, la situation sur 
ces marches fruitiers qui sont satures. Les produc
teurs ont besoin de ces donnees, de meme que les 
consommateurs. Mais je voudrais ici m'adresser ega
lement aux producteurs et leur demander d'indiquer 
des chiffres exacts, car celui qui donne des chiffres 
inexacts et fait des declarations incompletes cause 
un prejudice, non a l'Etat et a la Communaute, 
mais a lui-meme et a ceux qui exercent les 
memes activites. C'est le premier vreu que je vou
lais formuler. Le second s'adresse a la Commis
sion. La peur de la verite et le plaisir de tricher 
proviennent souvent de ce que les interesses crai
gnent que leurs declarations ne soient utilisees a 
des fins fiscales. Je sais que dans certains pays mem
bres de la Communaute, il est interdit d'utiliser les 
recensements du cheptel et les enquetes sur !'utili
sation des terres pour le calcul de l'impot. 

Je serais heureux qu'il en soit egalement ainsi dans 
la Communaute et que la Commission cree les con
ditions necessaires pour que ces documents ne puis
sent etre utilises abusivement a des fins fiscales. Je 
pense que cette condition devrait etre remplie si 
l'on veut que les consommateurs et les producteurs 
soient francs et honnetes dans leurs declarations. 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf, 
pour faire connaitre au Parlement la position de 
la Commission des Communautes europeennes sur 
les propositions de modification adoptees par la 
commission parlementaire. 

M. Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le Presi
dent, la Commission part de l'idee qu'aucun mem
bre de cette Assemblee ne pense qu'elle puisse avoir 
peur de la verite. Elle pose egalement en principe 
que personne ne doit craindre de dire la verite a la 
Commission. En ce sens, je puis retenir et approu
ver les suggestions qui ont ete faites. 

La Commission approuve sans reserve le rapport 
qui a ete presente. II est un detail sur lequel je tiens 
a ce qu'il n'y ait aucune confusion. Nous sommes 
tous d'accord, je crois, sur le fait que les enquetes 
doivent etre financees par la Communaute. Aucune 
decision n'a encore ete prise au sujet de la pro
venance des moyens devant servir a ce financement. 
Je vois que l'on a distribue aujourd'hui des amende
ments indiquant de maniere plus precise d'ou doi
vent provenir ces moyens. La Commission souhai
terait que le Parlement ne se prononce pas dans 
l'immediat sur l'origine des fonds devant servir a ce 
financement communautaire. II n'est nullement exclu 
que cette origine puisse etre celle qui est mention
nee dans l'amendement n° 1 que M. Vredeling a 
presente au nom du groupe socialiste. II n'est pas 

exclu non plus, que le vreu exprime dans l'ame~
dement n° 2 se realise un jour, mais je souhaiterals 
que dans les deux cas, on ne fixe pas des mainte
nant routes les regles relatives a ce financement, et 
que certaines solutions differentes de celles qui sont 
proposees dans ces amendements ne soient pas 
ecartees. 

Sous cette reserve, la Commission souscrit au rap
port de la commission de !'agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je vou
drais faire une seule remarque au sujet de nos 
amendements au rapport de la commission de !'agri
culture, mais tout d'abord, je tiens a dire que nous 
approuvons la teneur de la proposition de la Com
mission ainsi que celle du rapport de Mme Orth et 
de la proposition de resolution. 

Une chose nous a cependant surpris. M. Dahren
dorf l'a deja dit lui-meme : la proposition de direc
tive ne dit pas qui financera cette enquete. Or, il 
existe des precedents; c'est ainsi qu'en 1966-1967, 
dans le cadre de la politique structurelle commune 
de !'agriculture dans la CEE, on effectua une en
quete qui couvrait !'ensemble du territoire de la 
Communaute et qui fut entierement financee par la 
Communaute. Cette enquete figurait au budget de 
la Communaute; c'est la une solution que nous 
approuvons. Aussi nous demandons-nous s'il ne fau
drait pas suivre la meme procedure dans le cas pre
sent. 

Un deuxieme exemple est le recensement du cheptel 
porcin qui a ete fait dans la Communaute. Ce re
censement etait egalement organise au niveau com
munautaire et il a ete entierement finance par la 
Communaute. Ne pourrait-on pas financer de la 
meme maniere cette enquete dont le but est de 
donner un aper~u de !'importance des cultures frui
tieres dans toute la Communaute ? II ne s'agit nulle
ment d'une enquete entreprise par un seul Etat 
membre ou servant certains interets nationaux, au 
contraire. Elle doit permettre a la Communaute de 
mener une politique adequate dans tout le secteur 
fruitier et nous estimons qu'il serait normal que 
cette action soit financee par la Communaute et 
inscrite au budget de celle-ci. 

Mais en creusant cette idee, nous nous sommes ren
dus compte qu'un probleme se posait. Nous avions 
pense que ce poste pourrait figurer au budget du 
FEOGA. Cela semblait cependant presenter quel
ques difficultes. Dans les autres cas que j'ai cites 
- l'enquete sur les structures et le recensement 
du cheptel porcin -, une autre solution avait ete 
trouvee sous la forme d'un titre special. La question 
fut done reglee de cette maniere dans le budget, 
et nous nous sommes egalement efforces de trou-
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ver une formule utilisable juridiquement pour redi
ger un article en ce sens et le proposer ensuite au 
Parlement sous la forme d'un amendement. Cette 
tentative n'a cependant pas abouti. Nous n'y avons 
pas reussi. Cela s'explique par le fait que nous sie
geons a Luxembourg tandis que les services techni
ques se trouvent a Bruxelles - exemple bien connu. 
Nous n'avons pas reussi a presenter en aussi peu de 
temps un amendement juridiquement acceptable. 
Aussi me parait-il raisonnable - et a mon avis nous 
rejoignons ainsi le point de vue de M. Dahrendorf 
- de ne pas nous engager dans Ia formulation juri
clique de cet amendement, le premier que j'ai de
pose au nom du groupe socialiste. Je retire done cet 
amendement et je me contenterai de ddendre 
l'amendement n° 2. Dans cet amendement ou nous 
proposons de supprimer, au paragraphe 2 de la 
proposition de resolution le mot << partiellement », 
nous invitons simplement Ia Commission a modifier 
sa proposition de telle maniere que les enquetes 
soient financees par Ia Communaute. Nous laissons 
done a Ia Commission Ie soin de choisir les modali
tes et une formulation juridique. 

Je voudrais encore attirer !'attention sur un point. 
Habituellement - le Conseil l'a voulu ainsi -
lorsque nous proposons le financement d'une action 
par la Communaute, le montant de la depense est 
indique. 

]'imagine que si nous demandons a M. Dahrendorf 
que! sera le cout total de cette mesure, il se heurtera 
a cette difficulte dont je viens de parler, a savoir 
que les fonctionnaires qui pourraient repondre a 
cette question ne sont pas ici. Je pense done qu'il lui 
est impossible de repondre au pied !eve. S'il le peut, 
je l'ecouterai bien volontiers, mais sinon, je pense 
qu'il serait raisonnable que nous demandions a la 
Commission de nous indiquer ulterieurement le cout 
estime de Ia mesure que nous proposons dans cet 
amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Je voudrais appuyer !'amende
men! de M. Vredeling. Nous estimons qu'il s'agit 
Ia veritablement d'une tache communautaire, d'une 
tache qui interesse !'ensemble de Ia Communaute et 
qui touche a la politique agricole commune. 

. I! est done normal que Ia Communaute participe a 
son financement. Lorsque l'on finance une action, 
Monsieur le President, on peut aussi, en regie gene
rale, influer sur cette action. Il ne nous appartient 
pas, me semble-t-il, Monsieur le President, de dire 
d'ou ces fonds doivent provenir. Ce que nous devons 
faire, c'est proclamer notre volonte politique d'y 
participer. C'est a la Commission qu'il incombe de 
chercher la voie a suivre, Monsieur le President, et 
Ia oil la volonte existe, il y a aussi une voie. 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, permettez-moi d'abord, au nom de Ia Com
mission, de remercier tres cordialement M. Vredeling 
de lui laisser le soin de regler les details techniques 
du financement et de n'en point faire !'objet d'une 
decision. En ce qui concerne les couts de l'enquete, 
toutes les estimations sout fonction de !'importance 
qu'elle prendra. A considerer que l'enquete portera 
sur un dixieme environ de !'ensemble du patri
moine, !'Office statistique des Communautes euro
peennes estime que les frais seront de l'ordre de 
600 000 u.c. En tout cas, on peut fort bien envi
sager de proceder pour certains secteurs a un re
censement complet, fut-il regional et, pour d'autres, 
a de simples enquetes par sondages. C'est pour cela 
que la Commission estime qu'il est preferable de 
laisser dans Ie texte le mot << en partie >>. Car il y 
aura forcement d'une region a !'autre un desequili
bre dans les couts et l'on peut penser que les Etats 
membres seront disposes a intervenir dans le finan
cement des diverses formes d'enquete regionales. 

Si l'amendement no 2 tend a montrer qu'il n'est pas 
exclu qu'on utilise aussi des formes modernes de 
financement, alors votons-le tout simplement. La 
Commission estime encore qu'il s'agit, en !'occurrence, 
d'une tache communautaire, mais desire preciser -
permettez-moi de le dire expressement - qu'on ne 
devrait pas exclure la possibilite que les Etats mem
bres participent aux enquetes au moyen d'autres res
sources, puisque ces enquetes statistiques peuvent va
rier selon les secteurs. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Je me rallie aux declarations faites 
par les collegues qui m'ont precede. 

]'estime avant tout que, dans un secteur comme 
celui-ci, qui a deja souleve divers problemes, il est 
tout a fait opportun de parvenir a des estimations 
les plus precises. 

Je pense, moi aussi, que s'agissant d'une operation 
effectuee essentiellement dans !'interet communau
taire et d'une initiative visant a restructurer ce sec
teur dans le cadre de la Communaute, Ia charge 
devrait en etre assumee par Ia Communaute. 

Je ferai ensuite remarquer a la Commission ce qui 
suit : comme je crois que nous ferons de plus en 
plus systematiquement des enquetes de ce genre, 
il serait bon qu'a un moment donne, nous determi
nions une fois pour toutes, et par principe, la ma
niere de faire face aux charges decoulant de ces 
enquetes statistiques. C'est pourquoi, tout en sous
crivant aux declarations de mes collegues Vredeling 
et Richarts et tout en remerciant le commissaire 
Dahrendorf, j'aimerais recommander de nous repre
sentee le probleme, aussit6t que possible, d'une fa
~on logique. 
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M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je com
mencerai par presenter des excuses a M. Dahren
dorf pour l'avoir totalement sous-estime. II semble 
etre parfaitement au courant de la situation dans 
!'agriculture. En effet, bien que je ne lui aie 
pas soumis la question a l'avance, il a pu nous dire 
au pied leve quels sont les frais d'une enquete par 
sondage. Je trouve que ceci est une performance de 
sa part. 

]'ai une seconde remarque a faire. M. Dahrendorf 
a declare que l'enquete consisterait en partie en 
sondages et peut-etre, en certains secteurs, en un 
recensement complet. A cela je voudrais repondre 
que si Ia responsabilite communautaire exige pour le 
sucd:s de l'enquete !'organisation d'un recensement 
regional complet au lieu d'un sondage, ce n'est pas 
une raison suffisante pour soutenir que Ia Commu
naute n'ait pas a supporter le cout d'une enquete 
qui serait organisee a !'occasion par un Etat membre 
selon une methode differente d'un autre Etat 
membre. 

D'autre part, je puis m'imaginer qu'un Etat veuille 
apporter, le cas echeant, une contribution nationale 
a une telle enquete. Car cette enquete sert en defini
tive des interets regionaux, qui seraient ainsi finan
ces a !'aide de fonds nationaux. 

]e tiens done a insister expressement sur le fait que 
Ia suppression des mots << en partie » n'implique nul
lement l'impossibilite pour un Etat membre de fi
nancer lui-meme une importante partie d'une en
quete se faisant sur son territoire. A mon avis, ce 
serait Ia aller trop loin ; il faut maintenir cette possi
bilite. Je n'en estime pas moins que !'organisation 
generale de cette enquete doit etre par principe 
du ressort de Ia Communaute et finance par elle. 
C'est dans cet esprit que je crois devoir maintenir 
notre amendement. 

En !'occurrence, il s'agit d'une matiere presentant 
un grand interet technique. L'enquete se fera, en 
effet, suivant une methode toute nouvelle, consistant 
a diviser les vergers en parcelles et a proceder a 
certaines estimations suivant une methode sur la
quelle je ne m'arreterai pas ici, mais qui represente 
a certains egards un travail de pionnier. II me pa
rait done interessant que cette enquete permette a 
Ia Communaute de faire une sorte de travail d'avant
garde en matiere de statistiques. 

M. le President.- Je voudrais demander aM. Dah
rendorf s'il partage les observations presentees par 
M. Vredeling et s'il est dispose a modifier sa posi
tion sur l'amendement n° 2. 

Comme vous aviez presente certaines reserves, je 
vous demande, Monsieur Dahrendorf, si a Ia suite 
des explications de M. Vredeling, vous maintenez 

votre posltlon ou si, au contraire, vous retirez vos 
reserves sur cet amendement. 

M. Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, les declarations de M. Vredeling sont en 
somme une interpretation de l'amendement depose. 
Ainsi interprete, cet amendement me semble pou
voir etre accepte par la Commission. 

M. le President. - Que! est !'avis du rapporteur 
sur l'amendement de M. Vredeling? 

Mme Orth, rapporteur. - (A) ]e suis pour !'amen
dement. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de resolu
tion. 

]e rappelle en effet que l'amendement n° 1 presente 
par M. Vredeling et qui concernait Ia proposition 
de directive a ete retire et que je suis saisi d'aucun 
autre amendement sur Ia proposition de directive. 

Sur le preambule et le paragraphe 1 de Ia proposi
tion de resolution, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 2, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste, et dont void le texte : 

Supprimer dans ce paragraphe le mot : << partiel
lement ». 

Je rappelle que M. Vredeling a deja presente son 
amendement et que le rapporteur ainsi que M. Dah
rendorf l'ont accepte. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 2. 

L'amendement n° 2 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 2 ainsi modifie. 

Le paragraphe 2 ainsi modifie est adopte. 

Sur les paragraphes 3 et 4, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 3 et 4 sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 
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L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte (*). 

5. Reglement concernant l' execution 
de l' enquete de base en Ita lie 

M. le President. - L'ordre du jour appelle le vote 
sans debat et selon Ia procedure d'urgence sur Ia 
proposition de resolution contenue dans le rapport 
de M. Droscher, fait au nom de Ia commission de 
!'agriculture sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement n° 70/66/CEE en 
ce qui concerne !'execution de l'enquete de base en 
Italic (doc. 231/70). 

Je n'ai aucun orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

]e. mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (**). 

6. Directive concernant 
la mayonnaise et autres sauces 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Adams, fait au nom de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante publi
que, sur Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant une 
directive relative au rapprochement des legislations 
des ~tats membres concernant Ia mayonnaise, les 
sauces derivees de Ia mayonnaise et les autres 
sauces condimentaires emulsionnees (doc. 206/70). 

La parole est a M. Adams qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Adams, rapporteur. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais completer brU~ve
ment mon rapport ecrit par quelques precisions. 
Votre commission a surtout examine l'importante 
proposition de l'executif a un triple point de vue. 
Premierement : Ia protection du consommateur con
tre les risques d'ordre sanitaire pouvant provenir de 
!'addition de substances dangereuses dans Ia fabri
cation de ces produits. Deuxiemement : Ia protec
tion du consommateur contre toute erreur ou trom
perie resultant d'indications fausses ou insuffisantes 
sur l'emballage de ces produits ; troisiemement en
fin : Ia garantie d'une meilleure transparence du 
marche. De plus, Ia commission a estime, dans sa 
grande majorite, qu'il ne lui appartient pas d'har
moniser, d'uniformiser les gouts de Ia Communaute. 

(') ]0 n" C 11 du 5 fevrier 1971. . 

(••) ]0 n° C 11 du 5 fevrier 1971. 

Comme on dit en Allemagne, on ne discute pas des 
gouts ni des couleurs. C'est aussi ce qu'a pense Ia 
grande majorite des membres de Ia commission. 

Votre commission, Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, a examine avec grand soin Ia ques
tion de l'emploi du glutamate en tant qu'additif 
dans cette fabrication, a Ia lumiere notamment des 
discussions qui, ces derniers temps, se sont deroulees 
en Amerique, sur les risques d'ordre sanitaire de ces 
additifs et qui viennent de nous etre rapportees. 
Votre commission a fait droit a cette preoccupation 
et a done formule comme suit un des points de sa 
proposition de resolution : 

<< Invite expressement Ia Commission a se tenir 
constamment informee des derniers resultats de 
Ia recherche sur l'emploi de glutamates en tant 
que renfor~ateurs d'arome des sauces condimen
taires emulsionnees en vue de prevenir a tout prix 
toute atteinte a Ia sante des consommateurs. ,, 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
rapport se fonde aussi sur !'avis de Ia commission 
juridique ainsi que sur celui de la commission de 
]'agriculture ; comme je l'ai dit il y a un instant, le 
rapport que je vous ai presente a ete adopte a la 
grande majorite des membres de la commission. 

Je vous demande, Monsieur le President, de bien 
vouloir mettre aux voix la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, permet
tez-moi, pour commencer, de remercier cordiale
ment M. Adams pour le rapport qu'il nous a pre
sente. II represente Ia somme des travaux effectues 
au cours de nombreuses reunions de Ia commission 
des affaires sociales et de la sante publique. Cette 
directive sur Ia mayonnaise a connu un sort un peu 
special en ce qu'elle a ete renvoyee a nouveau par 
l'assemblee pleniere a Ia commission· des affaires 
sociales et y a fait !'objet d'un second examen 
extremement approfondi. Le rapport de M. Adams est 
l'aboutisst:;ment de tout ce travail. 

Permettez-moi de vous dire, d'une maniere generale, 
combien le groupe democrate-chretien se felicite que 
cette harmonisation du droit alimentaire ne cesse de 
progresser, et combien il souhaite qu'elle s'acheve 
bientot, si tant est que le developpement technique 
et les decouvertes recentes dans le domaine de Ia 
legislation alimentaire le permettent. 

Le groupe democrate-chretien estime que, pour ga
rantir l'egalite dans la concurrence, il est absolu
ment necessaire de regler d'une maniere aussi uni
forme que possible ces questions de droit alimen
taire, pour diminer les distorsions de concurrence. 
A ce titre, cette directive est un nouveau pas sur Ia 



Janvier 1971 Parlement europeen - Seance du mercredi 20 janvier 1971 63 

Dittrich 

voie de !'harmonisation dans notre Communaute. 
Ces questions de droit alimentaire doivent se voir 
avant tout en fonction des points de vue de la poli
tique en matiere de sante, ce que nous avons fait. 

A cette place, vous me permettrez d'exposer en quel
ques mots la portee d'un amendement et de vous 
donner mon point de vue a son sujet. ]e veux parler 
de l'amendement n° 2 qui apporte une modification 
a !'article 2. Dans le texte allemand, on peut lire : 
<< Bei der Herstellung der in Anhang I definierten 
Sossen gestatten die Mitgliedstaaten nur die Ver
wendung von der Gesundheit dienlichen einwand
freien und handelsiiblichen Rohstoffen >>. L'amende
ment de notre collegue M. Broeksz tend a rempla
cer << der Gesundheit dienlichen » par << fur die Ge
sundheit nicht schadlichen "· Au nom du groupe de
mocrate-chretien je me declare d'accord avec cet 
amen dement. 

Par ailleurs, on sera peut-etre amene a se demander 
aussi dans quelle mesure les mayonnaises sont bon
nes pour la sante quand elles ont une teneur elevee 
en graisses. 

Et j'en arrive par la au deuxieme point : la protec
tion du consommateur. Pour ne pas acheter inconsi
derement, le consommateur doit connaitre exacte
ment ce que contiennent les produits alimentaires. 
La presente directive traite des mayonnaises cou
rantes qui contiennent en general jusqu'a 80 °/o de 
corps gras. Or, la Communaute compte des pays- a 
sa voir Ia republique federale d' Allemagne . et les 
Pays-Bas - ou les sauces mayonnaises ont un plus 
faible pourcentage en corps gras ; ainsi en est-il de 
Ia mayonnaise de salade fabriquee en Republique 
federale, qui ne contient que 50 °/o de corps gras. 
De meme, aux Pays-Bas, le consommateur trouve de 
Ia sauce pour £rites a base de jaunes d'ceufs, dont Ia 
teneur en graisse est de 25 °/o. 

Ainsi que l'a deja expose Ie collegue Adams, nous 
ne devrions pas, dans Ia Communaute, modifier 
radicalement les habitudes des consommateurs. Lais
sez-moi vous citer des statistiques concernant Ia pro
duction annuelle de mayonnaise et vous dire que Ia 
Republique federale, qui est de loin le plus grand 
producteur, en produit 57 500 tonnes ; la Belgique 
4 500 tonnes, la France 4 400 tonnes, l'Italie 1 200 
tonnes et les Pays-Bas 16 000 tonnes de sauces de 
salade. En Republique federale la mayonnaise de 
salade est devenue un produit courant. La teneur en 
corps gras y est moins elevee, ce qui correspond aux 
tendances generales de Ia dietetique moderne. C'est 
pourquoi la modification dont je parle a ete apportee 
tant a la directive elle-meme qu'a l'annexe I. Le 
groupe democrate-chretien se felicite de cette modi
fication et estime qu'il faut la maintenir. Je formu
lerai le vceu, pour terminer, que la legislation en 
matiere de produits alimentaires soit encore harmo
nisee davantage dans l'avenir, et qu'elle fasse des 

progres qui se traduisent dans des dispositions 
legales. Le groupe democrate-chretien vote~a P?ur 
cette modification, et notamment pour la dtrect1ve. 

M. le President. - La parole est a M. Van der 
Ploeg. 

M. Van der Ploeg. - (N) Monsieur le President, je 
m'associe volontiers a ce qu'a dit M. Dittrich. Je n'in
sisterai que sur un seul point, a savoir que cette pro
position de directive et cette proposition de resolu
tion ont souleve pas mal de difficultes. Le rappor
teur en a fait etat, de sorte qu'a un moment donne, 
la resolution et le rapport ont ete renvoyes en com
mission. En derniere minute, nous avons re~u ce 
week-end une lettre d'un certain nombre de produc
teurs qui pretendent qu'il y a incompatibilite entre 
les termes de la resolution et le compromis qui a ete 
conclu a l'epoque entre les six pays. 

]'aimerais que la Commission nous fournisse quel
ques eclaircissements a ce sujet. ]'avais envisage 
l'eventualite de deposer un amendement relatif a la 
denomination et a la composition de la mayonnaise, 
mais je me suis finalement abstenu, et ceci pour deux 
raisons. En premier lieu, parce que cette affaire a 
deja fait !'objet d'un renvoi, et en second lieu parce 
que j'estime que les producteurs ont quelque peu 
tarde a faire valoir leurs objections. ]'ai sous les yeux 
une lettre datee du 15 janvier 1971, et il est tout de 
meme difficile d'etudier toute cette affaire en quel
ques jours et d'y apporter des modifications d'ordre 
technique. 

]e m'attendais a ce que M. Armengaud s'attache en 
premier lieu a eclairer cette question. En tout cas, 
M. Armengaud a depose un amendement qui vise a 
restituer le texte de la Commission. C'est une modi
fication que j'estime justifiee, et je lui apporterai 
done, personnellement, mon soutien. Si l'amende
ment est adopte, je pourrai aussi donner mon accord 
a la resolution ; dans le cas contraire, je m'abstien
drai au moment du vote. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je vou
drais dire quelques mots tres brievement au nom du 
groupe liberal. Je rejoins parfaitement notre colle
gue, M. Dittrich, dans ses remerciements a M. 
Adams et dans sa recommandation a la Commission 
de veiller a tout ce qui pourrait assurer la sante pu
blique a l'interieur de la Communaute ; nous som
mes tous d'accord. Je voudrais toutefois attirer 
!'attention de la Commission sur le propos qui vient 
d'etre tenu par l'orateur precedent en ce qui con
cerne la definition de certains produits, tels que la 
mayonnaise. En effet, !'interet de la Communaute 
economique europeenne est de defendre des produits 
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de qualite, et toute denomination qui pourrait creer 
un doute sur Ia qualite est des Iars inopportune. Et 
c'est pour cela, qu'en ce qui me concerne, ainsi que 
mes collegues du groupe liberal, nous sommes d'ac
cord sur Ia proposition de redaction de !'article 7 
prevue par !a Commission des Communautes euro
peennes, qui etait un sage compromis entre Ia these 
de certains producteurs allemands et Ia these des 
autres producteurs de Ia Communaute en ce qui 
concerne !'utilisation du mot << mayonnaise>>. En 
effet, je suis preoccupe par le fait que Ia commis
sion des affaires sociales et de Ia sante publique pro
pose, sur le rapport de M. Adams, de substituer a Ia 
denomination << sauce a !a mayonnaise )) !'appella
tion << mayonnaise pour salade >>, pour un produit 
qui ne contient que 50 Ofo d'huile et eventuellement 
pas de jaune d'reuf du tout. Sans doute s'agit-il d'un 
usage allemand, qui remonterait a une vingtaine 
d'annees, selon lequel une sauce serait commercia
lisee sous !'appellation de << Salatmayonnaise >> bien 
qu'elle n'ait avec !a mayonnaise, bien connue en 
Italie, en France et en Hoilande, aucun rapport, 
meme du point de vue du gout ! La traduction du 
terme allemand << Salatmayonnaise » en langue fran
pise par !'expression <<mayonnaise pour salade ,, 
proposee dans !a modification de Ia Commission ne 
pourrait que tramper le consommateur francophone. 
En effet, le paragraphe 1 de l'annexe pose en prin
cipe que Ia mayonnaise doit comprendre au mini
mum 80 Ofo d'huile et 6 Ofo de jaune d'reuf pur. II n'est 
done pas pensable qu'un autre produit puisse etre 
offert au public sous Ia denomination << mayonnaise 
pour salade ,,, des lors qu'il ne contient que 50 °/o 
d'huile. Et c'est pour cela que Ia Commission des 
Communautes europeennes avait fort sagement envi
sage de denommer cette categorie de produit en 
franc;:ais << sauce a Ia mayonnaise ,,, c'est-a-dire sauce 
incorporant de Ia mayonnaise, en exigeant en outre 
que le produit contienne au mains 3,5 °/o de jaune 
d'reuf pur, ce qui est vraiment un minimum. Dans 
le cas oil le produit ne contiendrait pas de jaune 
d'reuf du tout ou n'en contiendrait qu'une quantite 
inferieure a 3,5 °/o, Ia Commission des Communautes 
europeennes avait estime que le produit ne pour
rait plus evoquer dans sa denomination !'usage de 
mayonnaise, et avait propose d'appeler un tel pro
duit << creme pour salade ''· Et c'est pour cette raison 
que Ia Commission avait redige un texte de com
promis qui est celui de son paragraphe 7, b), selon 
lequel il faut que : << lorsqu'eile est utilisee, Ia deno
mination << sauce a Ia mayonnaise ,, soit libellee en 
caracteres uniformes, de meme hauteur et de meme 
couleur ». Je suis parfaitement d'accord sur le main
tien de !'expression ((de meme hauteur et de meme 
couleur ,,, pour qu'il n'y ait pas de tromperie pour 
le consommateur, mais encore faut-il qu'il n'y ait 
pas de tromperie non plus sur l'emploi du mot 
<<mayonnaise,,, et c'est pour cela, Monsieur le Pre
sident, que je rejoins !'opinion du collegue qui m'a 
precede et que je pense que l'amendement du 

groupe liberal, rejoignant Ia position de Ia Commis
sion, devrait etre accepte, lorsque nous voterons 
tout a l'heure, par !'ensemble du Parlement euro
peen. 

M. le President. - La parole est a M. Adams. 

M. Adams, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, c'est precisement le 
chapitre que M. Armengaud vient d'aborder qui a 
fait !'objet special des discussions de Ia commission, 
apres que tout le rapport lui fut renvoye par 
l'assemblee pleniere a l'une des dernieres sessions. 
Je ne suis pas un specialiste en mayonnaise, Mon
sieur Armengaud, pas plus que vous-meme, certes. 
Je crois cependant que c'est surtout du consomma
teur qu'il s'agit en !'occurrence et que la denomina
tion << mayonnaise pour salade )) ou <<sauce a la 
<< mayonnaise » ne lui est guere utile. II s'impose en 
premier lieu de lui indiquer s'il a affaire a un pro
duit contenant 80 °/o, 50 °/o ou 20 °/o de matieres 
grasses. C'est Ia Ia caracteristique decisive qui doit 
ressortir en toute nettete, comme nous l'avons dit 
dans cette directive, de Ia denomination du produit. 
Je crois que, ce faisant, nous servons les interets 
du consommateur. La commission s'est rangee a 
cette fac;:on de voir a une large majorite, je dirais 
meme a une majorite ecrasante? Je me prononce 
done pour le rejet de cette proposition de modifica
tion. 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich. - (A) ]'ignorais jusqu'ici que man col
legue Armengaud de Ia commission juridique s'occu
pait de mayonnaise. Je me suis cependant convaincu 
qu'il a de bonnes raisons a l'appui de son amende
men!. Neanmoins, Monsieur Armengaud, vous vous 
basez sur deux elements dans votre expose. D'abord, 
vous considerez que Ia mayonnaise contient en prin
cipe 80 Ofo de matieres grasses. Mais qui vous dit que 
cela doit toujours etre le cas ? Qui dit qu'un produit 
alimentaire est particulierement sain parce qu'il a 
une haute teneur en matieres grasses, a savoir 80 °/o ? 
Pourquoi ne pourrait-on pas produire de !a mayon
naise a moindre teneur de matieres grasses, ce qui 
est nettement meilleur pour !a sante ? ]'estime que 
ce n'est pas !a un argument. Vous avez avance un 
second argument : Ie consommateur doit etre pro
tege quand il achete de !a mayonnaise. Cette direc
tive protege precisement le consommateur puis
qu'elle prevoit une mention obligatoire sur l'embal
lage, de sorte que toute menagere, toute personne 
achetant de !a mayonnaise dans un magasin peut se 
rendre compte exactement de !a teneur, de Ia com
position de cette mayonnaise. C'est pourquoi j'estime 
que votre objection ne porte pas. Eile ne porte pas 
non plus d'ailleurs quand vous parlez d'un produit 
qui ne peut etre fabrique qu'a partir de jaune 
d'reuf. En pratique, il en va tout autrement en Re-
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publique federale, et j'ai dit combien de tonnes de 
mayonnaise pour salade y ont ete produites. Je 
tiens a souligner que le niveau actuel de Ia techno
logie ne justifie plus une distinction entre produits 
analogues en fonction de Ia nature du produit emul
sionnant utilise, et en tout cas pas une discrimina
tion a l'egard des proteines provenant du lait et des 
proteines d'origine vegetale. Cette composition a en 
effet des avantages considerables par rapport aux 
autres, en ce qui concerne les bacteries, Ia congela
tion, les possibilites d'echauffement et le transport; 
en outre, elle est plus saine. J'ai signale au debut 
de mon intervention que Ia tendance actuelle etait 
a Ia reduction de Ia teneur en matieres grasses. Je 
vous demande done de repousser l'amendement de 
M. Armengaud. Apres des discussions approfondies, 
nous sommes arrives a cette conclusion, et j'estime 
que c'est une bonne conclusion. C'est pourquoi nous 
devons repousser l'amendement de M. Armengaud. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je tiens 
tout de suite a vous rassurer, je ne pretends pas ~tre 
plus que mon collegue et ami, M. Adams, specialiste 
de Ia fabrication de Ia mayonnaise. Je suis simple
ment un vulgaire consommateur, mais qui aime na
turellement Ia bonne mayonnaise, ce qui s'appelle une 
vra1e mayonnaise. 

Cela dit, ce qui m'inquiete dans !'observation de 
M. Adams, c'est qu'il parle de Ia protection du 
consommateur. Mais pour un consommateur franca
phone, !'expression <<mayonnaise pour salade » lui 
donnera automatiquement une impression fausse sur 
Ia nature m~me du produit, tandis que !'expression 
<< sauce a Ia mayonnaise , ne le troublera pas. Et on 
ne peut pas, me semble-t-il, raisonner en pareille 
matiere uniquement en fonction de la traduction en 
fran<;:ais de !'expression allemande << Salatmayon
naise "· Par consequent, notre querelle est presque 
linguistique. Neanmoins, il faut bien dire les chases 
comme elles sont : il y a beaucoup de francophones 
dans Ia Communaute, il y a beaucoup de franca
phones hors de Ia Communaute economique euro
peenne, et il est normal que tous ceux qui sont fran
cophones ne soient pas trompes, et c'est pour cela que 
!'expression << sauce a Ia mayonnaise,, proposee par 
la Commission dans sa proposition de directive, m'a 
paru, quant a moi, en tant que francophone et Fran
<;:ais, beaucoup plus raisonnable. 

M. Dittrich, lui, se base sur un autre argument. Il 
prend !'argument de Ia sante en nous disant que les 
matieres grasses, ce n'est pas tres bon. Nous sommes 
d'accord. Nous sommes beaucoup a ~tre peut-etre un 
peu plus gros que nous ne le devrions, peut-~tre parce 
que nous mangeons trop de matieres grasses. Je suis 
done parfaitement d'accord sur la necessite de di
minuer autant que possible certaines matieres 

grasses que nous consommons. Mais ce n'est pas parce 
que vous allez maintenir !'expression << Salatmayon
naise '' au lieu de !'expression <<sauce a Ia mayon
naise >> que vous reglerez pour autant la question de 
la sante publique ! Pour moi, c'est uniquement une 
question de redaction d'une directive et non un pro
bleme de sante publique, qui est regie en lui-m~me 
par les autres dispositions de Ia directive. Et c'est 
pourquoi je pense, avec mes amis du groupe liberal, 
- je le repete - que c'est le texte m~me de la Com
mission qui est le bon, qui est raisonnable et qui, a 
mon sens, garantit les inter~ts du consommateur, 
ce qui me parait fondamental. 

M. le President. - La parole est a M. Dahrendorf, 
pour faire connaitre au Parlement Ia position de Ia 
Commission des Communautes europeennes sur les 
propositions de modification adoptees par la commis
sion parlementaire. 

M. Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes.- (A) Monsieur le President, 
je crois, surtout apres ce debat, que certains membres 
de I' Assemblee s'y en ten dent mieux que moi dans Ia 
theorie politique de Ia mayonnaise, ... 

(Sourires) 

... et je suis sur que l'Assemblee n'aura pas !'occasion 
de m'adresser un compliment comme M. Vredeling I' a 
fait a une autre occasion. Maintenant, je voudrais 
motiver en quelques mots les propositions de la Com
mission : la Commission est d'accord avec un certain 
nombre d'amendements, tels que M. Adams les a pro
poses. 

La Commission doit cependant faire des reserves sur 
trois points. II s'agit d'abord du point qui a fait !'ob
jet de Ia discussion, c'est-a-dire de Ia question de sa
voir si nous devons parler de mayonnaise pour salade 
ou de sauce a Ia mayonnaise. Compte tenu des argu
ments qui ont ete avances, Ia Commission estime que 
la denomination <<mayonnaise pour salade >> pourrait 
pr~ter a confusion. En ceci, Ia Commission fait siens 
les arguments exposes par M. Armengaud. La Com
mission defendra done son propre texte, autrement 
dit elle appuiera l'amendement modifie n° 1 de M. 
Armengaud. 

Le deuxieme point sur lequel Ia Commission fait des 
reserves concerne !'indication de Ia composition sur 
!'etiquette. Ceci se refere a !'article 6, paragraphe 1, 
d). La Commission estime qu'en l'espece, ne s'agissant 
pas d'une denree alimentaire, essentielle, les difficul
tes techniques et les frais qu'entraine cet etiquetage 
ne justifient pas !'adoption d'une telle reglementa
tion ni d'une telle disposition. Elle ne juge pas cette 
adoption mauvaise, mais inutile, onereuse et par Ia 
superflue. C'est pourquoi elle vous propose de vous 
ecarter, dans cette question, du rapport que nous dis
cutons. 
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Le troisieme point, Monsieur le President, a trait a 
un probleme d'ordre institutionnel. Je puis done 
me referer aux positions defendues anterieurement 
devant cette Assemblee par le president Rey et M. 
Mansholt. Il s'agit de l'article 11 et notamment de la 
question de savoir si, au cas ou le Conseil ne statue 
pas en temps utile, la Commission a la faculte d'arre
ter des dispositions definitives. Si, a l'article 11, vous 
comparez les textes qui vous sont soumis, vous trou
vez dans la colonne de gauche la proposition de la 
Commission. En !'occurrence, la Commission main
tient le point de vue qu'elle a formule a plusieurs re
prises devant cette Assemblee. En conclusion, nous 
sommes d'avis que ce rapport peut etre adopte, ex
ception faite des trois points que je viens d'evoquer. 

M. le President. - Personne ne demande plus la pa
role? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de direc
tive. 

Sur l'article 2, je suis saisis d'un amendement n° 2 
presente par M. Broeksz, et dont voici le texte : 

Modifier comme suit le premier alinea : 

<< Les Etats membres n'autorisent l'emploi dans la 
fabrication des sauces definies a l'annexe I que de 
matieres premieres non nuisibles a la sante, de qua
lite loyale et marchande. >> 

La parole est a M. Broeksz, pour defendre son amen
dement. 

M. Broeksz. - (N) Monsieur le President, je voudais 
dire un mot. J'ai depose un amendement qui con
cerne avant tout le texte neerlandais, mais qui s'ap
plique peut-etre aussi au texte allemand. En profane 
que je suis, il ne m'a pas semble qu'il interessait le 
texte fran~ais. 

On propose une nouvelle redaction de l'article 2, qui 
devrait constituer une amelioration, mais qui me pa
rait etre tout le contraire. A mon avis, il est impos
sible d'exiger, en effet, de Ia part des producteurs 
qu'ils utilisent exclusivement des matieres premieres 
<< bonnes pour la sante>>. Avec M. Dittrich, je me de
mande si la mayonnaise, bien qu'elle soit parfois 
agreable au gout, peut jamais etre << bonne pour la 
sante>>. Aussi proposons-nous une formule plus ne
gative pour cet article et le remplacement de !'ex
pression <<bonnes pour la sante>> (voor de gezondheid
bevorderlijk) par << qui ne nuisent pas a la sante )) 
(voor de gezondheid niet schadelijk). 

M. le President. - Quel est !'avis du rapporteur? ... 

M. Adams, rapporteur. - (N) J'accepte l'amende
ment, sans reserve. 

M. le President. -- Je constate que l'amendement 
est accepte par le rapporteur. 

Je constate egalement que Ia Commission n'a pas 
presente d'objection. 

Je mets aux voix l'amendement n° 2. 

L'amendement n° 2 est adopte. 

Je mets aux voix l'article 2 ainsi modifie. 

L'article 2 ainsi modifie est adopte. 

Sur l'article 7, je suis saisi d'un amendement n° 1/rev. 
presente par M. Armengaud, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes et dont voici le texte : 

I - Reprendre pour le paragraphe b) de cet article 
le texte propose par Ia Commission des Com
munautes europeennes ainsi con~u : 

<<b) lorsqu'elle est utilisee, Ia denomination 
<< sauce a Ia mayonnaise >> soit libellee en ca
racteres uniformes, de meme hauteur et de 
meme couleur. >> 

II - En consequence, dans l'annexe I, chapitre 2, 
paragraphe 2, remplacer les mots : « mayon
naise pour salade )) par les mots : « sauce a 
la mayonnaise>>. 

Je rappelle que M. Armengaud a deja defendu son 
amendement, et que le representant de Ia Commis
sion l'a accepte. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1/rev. 

L'amendement n° 1/rev. est rejete. 

Sur la proposition de resolution proprement dite, je 
n'ai ni amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de re
solution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte. (*) 

7. Directives concernant les activites non 
salarities exercees d'une fa~on ambulante 

M. le President.- L'ordre du jour appelle la discus
sion du rapport de M. Lautenschlager, fait au nom 
de la commission juridique, sur les propositions de la 
Commission des Communautes europeennes au Con
seil relatives a : 

I - Une directive concernant la realisation de la 
liberte d'etablissement et de la libre prestation des 
services pour les activites non salariees exercees 
d'une fa~on ambulante 

(*) ]0 n° C 11 du 5 fevrier 1971. 
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II -- Une directive relative aux modalites des me
sures transitoires dans le domaine des activites non 
salariees exercees d'une fa<;on ambulante 
(doc. 225/70). 

La parole est a M. Lautenschlager qui l'a demandee 
pour completer son rapport. 

M. Lautenschlager, rapporteur. -- (A) Monsieur le 
President, je tiens a contribuer a la bonne marche 
de la session et a prendre a cceur l'appel que vous 
avez lance hier. C'est pourquoi je me bornerai a vous 
renvoyer au rapport et a son addendum. Quant a la 
Commission, je !'invite vivement a se pencher sur le 
paragraphe 5 de la proposition de resolution, car il 
me semble qu'il subsiste un reste de discrimination. 
On y releve, en effet, une maniere de penser des au
torites, qui conduit a etablir, parmi la population, une 
distinction entre groupes dignes de confiance et 
d'autres qui le seraient moins. Au demeurant, je re
commande a l'Assemblee d'adopter Ia proposition de 
resolution telle qu'elle lui est soumise. 

M. le President. -- La parole est a M. Dahrendorf 
pour faire connaitre au Parlement la position de la 
Commission des Communautes europeennes sur les 
propositions de modification adoptees par la com
mission parlementaire. 

M. Dahrendorf, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
la Commission se rejouit de l'accueil favorable que 
le Parlement europeen a reserve a ses propositions 
de directives et remercie le rapporteur et les repre
sentants du travail qu'ils ont accompli en la circons
tance. La Commission examinera avec la plus grande 
attention le paragraphe 5 de Ia proposition de reso
lution, si celui-ci est adopte par le Parlement. 11 n'est 
guere sense, en effet, de donner !'impression de vou
loir distinguer entre personnes dignes de confiance et 
d'autres qui le seraient moins. La Commission pren
dra sans tarder une decision a ce sujet. Dans !'en
semble, elle approuve la resolution. Nous n'avons pas 
d'objection a formuler. 

M. le President. - Personne ne demande plus la pa
role ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. (*) 

(*) ]0 n° C 11 du 5 fevrier 1971. 

8. Renvois en commission 

M. le President. - ]'informe le Parlement que, con
formement a !'article 38 paragraphe 1 du reglement, 
'! ' • I l • • • \ \ I • 1 a1 autonse es commissiOns c1-apres a taire rapport : 

- la commission politique est autorisee a presenter 
un rapport sur la politique d'information de Ia 
Communaute ; 

Ia commission de l'energie, de la recherche et des 
problemes atomiques est autorisee a presenter un 
rapport sur le developpement actuel de Ia poli
tique de l'energie. 

9. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Le bureau dargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans la semaine du 8 au 13 fe
vrier 1971 a Strasbourg. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17, pa
ragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a !'adop
tion du Parlement europeen le proces-verbal de Ia 
presente seance qui a ete redige au fur et a mesure 
des discussions. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

11. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 10 h 45) 






